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Les protagonistes de la réforme : le pape, l’empereur, les évêques et les moines (© Mélisende)


AVANT-PROPOS

L’histoire de la réforme grégorienne – et l’affrontement entre la Papauté et l’Empire qui s’en est suivi – fait partie des épisodes les plus célèbres et les plus importants de l’histoire du Moyen Âge européen. Ce qui s’est déroulé au cours du XIe et au début du XIIe siècle a profondément marqué le paysage politique et religieux de l’Europe médiévale, et certaines de nos idées ou représentations contemporaines du pouvoir y ont leurs racines.

La production historiographique concernant ce thème est d’une telle ampleur qu’il est impossible de la maîtriser entièrement. On trouvera ici une introduction à la réforme grégorienne, une esquisse des principaux problèmes qui se posèrent à l’époque. Le champ géographique de cette ébauche est volontairement restreint pour l’essentiel à l’Empire germanique et au royaume de France. Le cours des événements au sein des villes d’Italie ou du royaume d’Angleterre, sans oublier les royaumes du centre et du nord de l’Europe, mériterait des développements nourris. Mais il a paru nécessaire, dans le cadre d’une approche synthétique, de traiter ce qui pouvait être le plus familier au lecteur – qui trouvera dans la bibliographie les références nécessaires pour approfondir l’ensemble de la question.

Je remercie les éditions du Temps Présent de m’avoir confié la tâche de rédiger cet ouvrage, chargé d’illustrer à l’aide du Moyen Âge leur collection « Racines et Ruptures ». Et c’est avec plaisir que je remercie particulièrement Karim Mahmoud-Vintam pour le travail accompli en commun.

Abréviations :

MGH, Dt. MA : Monumenta Germaniae Historica. Deutsches Mittelalter. Kritische Studientexte.

MGH, LdL : Monumenta Germaniae Historica. Libelli de Lite imperatorum et pontificum, 3 vol., 1891, 1892 et 1897.

MGH, SS : Monumenta Germaniae Historica. Scriptores, 39 vol.

MGH, SSRG : Monumenta Germaniae Historica. Scriptores rerum Germanicarum, 25 vol.

PL : Patrologie latine (Patrologiae cursus completus, series latina, éd. P. Migne, Paris, 1844-1855, réimpr. Turnhout, 222 vol.).

Register : Das Register Gregors VII, éd. Erich Caspar, Berlin, rééd. 1955, MGH, Epistolae selectae, t. 2.
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* membre de l’Ordre de Saint Benoît

** pape à plusieurs reprises


INTRODUCTION

« Un mouvement qui remue jusqu’aux fondements de la société chrétienne. »1

Lorsque le pape Gélase Ier écrivit sa célèbre lettre à l’empereur Anastase en 496, il ne se doutait pas que la doctrine qu’il y avançait servirait de référence durant des siècles. Il ébauchait une théorie simple, dite « des deux glaives », l’un spirituel, détenu par l’Église, l’autre temporel entre les mains de l’empereur. Celui-ci était soumis aux évêques pour les res divinae, ce qui relevait de la religion, mais le pouvoir politique – la potestas impériale – n’était pas soumis à l’auctoritas épiscopale dans le domaine civil. Il y avait donc à la tête de la société chrétienne une dualité des pouvoirs, voulue, selon Gélase Ier, par Dieu lui-même. L’Église (le Sacerdoce) et le Royaume (le Regnum) étaient deux res publicae, deux entités séparées qui devaient coopérer en vue du salut de l’Humanité.

Cette conception, peu applicable lors de la fragmentation politique des royaumes mérovingiens, reprit force lors de l’époque carolingienne, même si les empereurs, en particulier Charlemagne, ne se privèrent pas d’exercer leur autorité sur les évêques, nommant les titulaires des sièges épiscopaux et contrôlant leur Église. Parallèlement, le pouvoir du Pontife romain sur l’Église et les évêques n’était guère étendu ; il était encore plus faible vis-à-vis des princes temporels. Subsistaient cependant l’idée d’une collaboration entre les pouvoirs temporel et spirituel ainsi que la notion de la nécessaire distinction entre ces deux domaines. En Europe occidentale, aux temps carolingiens (entre 754 et 888) puis sous les empereurs allemands de la dynastie ottonienne (962-1024), la doctrine de Gélase servit de cadre, assez souple, au sein duquel la puissance des souverains temporels s’imposait à celle des papes et des évêques. La domination des princes et des rois sur l’Église ne semblait pas scandaleuse : ne pouvait-on pas en effet en faire remonter le modèle à l’empereur Constantin le Grand ? Elle ne produisait pas nécessairement de mauvais résultats car, dans l’exercice du pouvoir, les souverains avaient besoin d’évêques efficaces. Mais elle supposait que l’Église fût mêlée au siècle, à ses pratiques et à ses luttes, et obligée par conséquent de se consacrer à des tâches qui ne relevaient pas de sa mission religieuse. Cet entrelacement des laïcs et des clercs au sein des élites sociales pouvait aussi engendrer des situations contestables moralement : pratique du népotisme, adoption par les clercs du mode de vie de l’aristocratie dont ils étaient souvent issus. Vint un temps où de nombreux prélats, inspirés par l’exemple monastique, estimèrent urgent de réformer l’Église, d’établir sur de nouvelles bases les relations hiérarchiques en son sein et de redéfinir les rapports avec les élites laïques.

Lancée par le pape Léon IX (1049-1054), la réforme se poursuit sous les pontificats suivants, notamment ceux de Nicolas II (1059-1061), Alexandre II (1061-1073), Grégoire VII (1073-1085), Victor III (1086-1087), Urbain II (1088-1099) et Pascal II (1099-1118)2. À l’origine, l’entreprise était destinée à corriger les mœurs des clercs, en particulier des évêques. On s’en prit avec une vigueur nouvelle à des pratiques anciennes et depuis longtemps condamnées. Le nicolaïsme, qui consistait pour un homme d’Église à vivre en couple avec une femme, fut l’une des principales cibles des critiques. Un autre objectif était la lutte contre la simonie. On désigne sous ce terme – issu de Simon le Magicien, qui avait voulu acheter à saint Pierre ce qu’il croyait être des pouvoirs magiques – la commercialisation des fonctions sacrées, c’est-à-dire toutes les pratiques frauduleuses permettant d’obtenir par de l’argent un bénéfice ecclésiastique et le droit d’administrer des sacrements. Celui qui vend contre espèces sonnantes et trébuchantes un sacrement est autant coupable que celui qui l’achète.

La réforme voulait aussi arracher l’Église des mains des puissants laïcs qui intervenaient dans les élections épiscopales ou exerçaient une domination jugée abusive sur les biens et les domaines ecclésiastiques. On en vint, sous le règne de Grégoire VII, à un affrontement violent entre la Papauté et l’Empire, souvent qualifié de « querelle des investitures », mais dont la portée dépassait le seul problème de l’élection et de l’investiture épiscopales, pour s’étendre à l’ensemble des relations entre les puissances politiques laïques et ecclésiastiques. La lutte entre le Sacerdoce et l’Empire était une lutte pour le pouvoir. La Papauté voulait contrôler l’ensemble de l’Église, sans être en cela gênée par les Princes et les contraintes sociales du monde féodal.

En voulant ériger une Église dont Rome serait la tête, en créant ce que l’on appela le « centralisme romain », la réforme grégorienne construisit un modèle ecclésiastique très différent de celui qui dominait alors – caractérisé par l’autonomie des Églises de chaque royaume et par le pouvoir collégial assuré par les évêques. Malgré les vicissitudes des siècles, les bouleversements liés à la politique ou aux conflits religieux (que l’on songe seulement à la Réforme protestante et à l’importance du concile de Trente), l’Église catholique actuelle est encore, semble-t-il, inspirée par le modèle grégorien. De même, certains débats contemporains tournant autour de l’autorité pontificale ou de l’autonomie du corps épiscopal ne sont pas sans rappeler ceux du XIe siècle. Si la question du sacré n’est plus au cœur du pouvoir, en revanche celle de la laïcité est d’actualité, de même que celle de la légitimité des interventions de l’Église – et des instances religieuses de toutes confessions – dans l’élaboration de la loi civile. C’est de nouveau le problème des rapports entre le spirituel et le temporel qui se trouve posé. L’histoire de la réforme grégorienne nous montre jusqu’où de tels débats ont pu aller, quelles crises et quelles violences ils ont pu entraîner. Elle nous montre aussi en quels termes variés et contradictoires on a pu traiter de ces problèmes. En ce sens, elle nous donne un bel exemple de la diversité et de la richesse des positions que peuvent prendre les hommes et les sociétés en face de sujets qui, loin d’être mineurs, conditionnent la vie de tout un chacun.

Au-delà de ses aspects moraux, la réforme posa des problèmes essentiels : autorité du pape sur l’ensemble de l’Église, autonomie de celle-ci par rapport aux princes temporels, contenu exact de la mission épiscopale. En arrière-plan apparaissait un enjeu plus décisif encore : mener l’Humanité au salut et, par conséquent, déterminer qui avait la maîtrise de l’accès au sacré. En proposant de construire une Église centralisée sous l’autorité pontificale à la place d’Églises « nationales » gouvernées par la collégialité des évêques, en voulant séparer nettement clercs et laïcs au sein de la société, la réforme grégorienne provoquait une rupture majeure et entraînait l’Europe médiévale dans une voie nouvelle. Cette orientation ne pouvait que rencontrer des réticences, voire des oppositions radicales, de la part de ceux qui se sentaient lésés dans leurs prérogatives ou qui voyaient leur mode de vie bouleversé et soumis à des normes nouvelles et contraignantes. Princes laïcs et évêques, qui pouvaient être d’accord avec les objectifs initiaux de la réforme, furent nombreux par la suite à en refuser certains aspects. La radicalité des réformateurs comme de leurs opposants accentua la fracture provoquée par la réforme. Certains royaumes, telle la France, se plièrent aux nouvelles règles, d’autres, comme l’Angleterre, maintinrent leurs pratiques anciennes ; l’Empire quant à lui plongea dans la guerre civile.

Autre leçon de la réforme grégorienne : le monde changea, mais pas nécessairement en conformité avec ce que souhaitaient les auteurs du changement. Il reste qu’en distinguant clairement clercs et laïcs, en établissant une différence nette entre les pouvoirs spirituel et temporel, la réforme engagea – en partie malgré elle – les sociétés européennes sur une voie qui est encore la leur de nos jours, celle d’un monde où politique et religion ne sont pas confondues, où le pouvoir civil, laïc, n’est pas subordonné à celui de l’Église, même aux temps où il collabora avec elle : les rois furent jaloux de leur autorité, les Républiques aussi !

Le sens des mots et leur histoire

L’image de la réforme grégorienne dans l’historiographie fut longtemps imprégnée en France par les volumes d’Augustin Fliche parus entre 1924 et 19373. Celui-ci avait proposé un schéma cohérent. Des nécessités de la réforme morale du clergé et de la revendication de la liberté d’une Église « aux mains des laïcs » avait découlé une remise en cause dramatique de l’équilibre des grandes forces politiques du temps.

En réalité, la réforme pontificale ne peut se lire uniquement comme la réponse à une crise ; la situation de l’Église pré-grégorienne n’était pas aussi noire que la décrivaient A. Fliche ou d’autres historiens emboîtant le pas aux polémistes médiévaux. Dès 1936, Gerd Tellenbach avait remis en cause l’importance voire la réalité de cette « crise », et mis l’accent sur la volonté de rupture manifestée par la Papauté avec une Église héritière des temps carolingiens – et dont la meilleure expression était le système d’Église d’Empire des Ottoniens4.

Par ailleurs, l’empereur Henri III (1039-1056) avait procédé à une réforme morale, que soutint et développa celui qu’il avait lui-même placé sur le trône pontifical, l’évêque de Toul, Brunon de Dabo, devenu le pape Léon IX (1049-1054). Sous Grégoire VII (1073-1085), ce mouvement éclata, pulvérisé par l’affrontement né du rejet de l’investiture laïque, qui opposa en des phases dramatiques le pape et l’empereur Henri IV (1056-1106). À la réforme morale succéda une volonté politique et eschatologique d’affirmer la « liberté » d’une Église conçue désormais de manière pyramidale et gouvernée par l’évêque de Rome. Loin d’être une réaction à une « anarchie féodale » que la plupart des historiens estiment désormais n’être qu’une illusion, la réforme pontificale fut une tentative de transformation de l’Église. Que l’on y voie un rejet de la société féodale ou la volonté de la « dominer de l’intérieur »5, le projet revêtait en outre une dimension politique.

Des travaux ont attiré l’attention sur l’ampleur des perspectives déployées par les « Grégoriens ». Ils ont montré qu’une certaine compréhension de l’ordre du monde, une vision spécifique non seulement de l’Église et de son gouvernement, mais de l’histoire de l’humanité, constituaient les soubassements de leur action, alimentée par de nouvelles aspirations spirituelles. Ainsi la réforme se déploya-t-elle autour d’une double exigence : exigence de perfection morale et de suprématie des clercs, exigence de conformité à ce que l’on pensait être la volonté divine et un ordre juste du monde.

La réforme se voulait à ses débuts simple retour à la norme, au fonctionnement correct de la société ecclésiale. En un second temps, elle tendit ses efforts vers la restauration d’une perfection antérieure, remontant à l’Église des premiers siècles. D’abord entreprise d’amendement, de correction, elle se transforma en une vague politique avant de devenir rupture et d’engendrer, malgré elle, une crise des plus violentes, pleine de tensions et de conflits imprévus. Il fallut garder le cap dans des tempêtes provoquées mais non désirées.

Dans cette histoire complexe et changeante, les mots ont revêtu une grande importance. Ceux utilisés au Moyen Âge ne sont pas nécessairement ceux dont nous usons et la similitude entre les termes latins et français (libertas/liberté, reformatio/réforme) est trompeuse. Lorsque, en partie inspirés par les épisodes de la Réforme protestante, nous parlons de la “réforme” de l’Église, de sa “liberté”, nous décrivons avec nos mots des phénomènes pour lesquels ils ne sont pas nécessairement adéquats. Quels étaient les correspondants latins de ces termes que l’on utilise par commodité et par habitude ? En sens inverse, de quels termes les protagonistes de la réforme grégorienne se servaient-ils pour désigner leurs intentions et leurs actions ? Reformatio ? Libertas ? D’autres ? Et quelles significations revêtaient-ils ? Cette brève incursion dans le vocabulaire aidera, on l’espère, à s’approcher de la pensée des contemporains.

Libertas

C’est peut-être le mot le plus important de la période, auquel Gerd Tellenbach a consacré un ouvrage entier et dont il fit le concept clé des soubresauts des années 1076-1122. Mais le sens qu’il faut lui donner diffère considérablement de celui que nous attribuons au mot “liberté”.

La liberté désignait d’abord, aux yeux des chrétiens, une libération, celle des entraves du péché6. Don de Dieu, elle était d’essence spirituelle selon les mots de la seconde Épître aux Corinthiens : « Car le Seigneur, c’est l’Esprit, et où est l’Esprit du Seigneur, là est la liberté »7. Cette liberté, en ce qui nous apparaît de nos jours comme un paradoxe, était assimilée à un joug – le « doux joug » du Seigneur – aisément supporté par celui ou celle qui a fait don de sa personne au Christ, et condition du bonheur : « Oui mon joug est aisé, et mon fardeau léger »8. Si le Christ nous a libérés, il a fait de nous ses serviteurs, proclame saint Paul : « affranchis du péché vous avez été asservis à la Justice. »9 Bref, être libre, c’est, dans la conception paulinienne, être libéré du péché, afin de pouvoir servir au mieux la Justice dans l’obéissance au Christ10. Saint Augustin affirmera à sa suite dans La cité de Dieu : « en vertu de la vraie liberté qui nous a libérés de la domination de l’injustice, de la mort et du diable »11.

L’idée n’a guère de portée politique ou sociale, du moins directement ; elle est religieuse, au sens fort du terme. Elle s’éloigne donc de la conception romaine, telle que Cicéron la formula : « le propre de la liberté est de vivre comme on le veut »12. Aux yeux des Romains, la liberté avait été acquise lorsque les rois furent chassés ; la notion était politique et elle distinguait les Romains des autres peuples13. En revanche, pour les chrétiens antiques, l’objectif essentiel de la vie n’était pas la liberté, mais le salut. Grégoire VII résume tout cela en une éclairante antinomie lorsqu’il affirme que si les souverains se soumettent à l’Église, « ils passeront d’un royaume servile et transitoire au royaume de la vraie liberté et de l’éternité. »14

Par ailleurs, dans le domaine juridique, les Romains, de même que les sociétés médiévales, distinguaient entre libres et non libres. Le serf affranchi obtenait un document attestant sa liberté, appelé charta libertatis. Il n’y avait que des libertés particulières, au sein desquelles on pouvait d’ailleurs établir de multiples nuances : certains hommes dans l’Empire germanique étaient des « demi-libres ». Les « libertés » octroyées à des établissements religieux (monastère, collégiale, église paroissiale, église cathédrale) étaient en réalité des privilèges, c’est-à-dire des exemptions fiscales, des autorisations particulières, etc. Elles décrivaient une situation spécifique, d’ordre juridique. La liberté était la soustraction à une contrainte particulière (par voie d’immunité, d’exemptions, etc.). Les termes libertas, privilegium, voire ius, étaient synonymes.

Dans l’Empire, la liberté est celle que garantit l’empereur : un monastère ou une église « libres » sont des établissements protégés et gouvernés – indirectement – par l’empereur ; être libre, c’est dépendre directement de l’empereur et de lui seul, c’est échapper à tout autre pouvoir. Or son autorité, sans être absolue, est fort puissante ; à tout le moins prétend-elle s’imposer aux lois ou aux coutumes en vigueur. Accueillant Henri III, les bourgeois de la ville de Prague entendent défendre leurs privilèges en refusant l’augmentation fiscale voulue par le souverain. L’empereur les réduit au silence en s’exclamant : « la loi a un nez de cire et le roi une main de fer, et longue, et qu’il peut étendre partout où il lui plaît »15. Lors de la querelle contre le pape, les partisans de l’empereur ne cesseront de mettre en avant la libertas imperii, la liberté de l’Empire16. On voit combien la notion diffère de notre « liberté ».

On manquait donc d’un concept, d’une notion englobante, explicative et structurante. Peut-on soutenir qu’il n’y avait pas de liberté au sens métaphysique, comme fondement absolu de l’être, à partir duquel pourrait se fonder une démarche politique ou sociale globale ?17 Ce serait peut-être aller trop loin. Certaines populations revendiquaient leurs « antiques libertés » (on notera le pluriel), autrement dit leurs coutumes propres, tels les Saxons face à la domination impériale au XIe siècle.

Le droit de se révolter est même inscrit dans la coutume. En 1073, le chroniqueur Lambert de Hersfeld critique Henri IV et rappelle que la foi jurée des Saxons envers lui ne durera que tant qu’il exercera le gouvernement légitimement, c’est-à-dire à la manière des ancêtres ; s’il permet à chacun de garder son rang, sa dignité et ses lois18 – Henri IV ayant annexé des terres saxonnes sans consultation préalable –, la loi autorise la révolte car le roi a violé la iurisdictio des Grands.

Et le sentiment de détenir une liberté d’action était vif chez les nobles. On le voit s’exprimer en 1027 dans la bouche des vassaux du duc Ernst de Souabe qui refusent de le suivre dans sa révolte contre l’empereur Conrad II. Dans un discours célèbre, ils affirment que s’ils n’étaient que des serviteurs du duc, ils auraient pour obligation de le suivre, y compris dans sa révolte. Mais ils sont « libres » et reconnaissent comme principal défenseur de cette liberté l’empereur. Ils perdraient donc, dès qu’ils le trahiraient, « cette liberté dont quelqu’un a dit que chaque homme noble ne la perd qu’avec la vie ». Par conséquent, le duc ne peut exiger que leur fidélité envers lui les pousse à la révolte contre l’empereur19.

On disposait donc d’une notion juridique efficace, qui permettait d’ordonner en partie la société ; d’un terme adapté à la revendication d’avantages spécifiques, de privilèges, conçus comme des « libertés ». On avait aussi l’idée de liberté d’action individuelle et collective, réservée aux nobles et à certains groupes soudés autour d’une conscience ethnique forte, voire aux royaumes par rapport à leurs voisins, autrement dit l’idée d’autonomie et d’indépendance. La panoplie se complétait avec l’idée chrétienne du libre-arbitre, fondement de la responsabilité humaine et du sens moral20. Chaque fois, il s’agit de libertés particulières, propres à des personnes ou des groupes précis, jamais d’une liberté extensible à tous et identique pour tous.

Lorsque Grégoire VII met en avant l’exigence de la liberté de l’Église, la libertas ecclesie, il faut donc comprendre le respect du droit particulier de l’Église. Dans cette expression, l’Église ne désigne pas l’ensemble des fidèles, mais l’institution dont le pape est la tête : la « liberté » ne concerne que les clercs. La revendication a néanmoins une dimension universelle car elle s’applique à l’ensemble des Églises, non à telle ou telle fondation locale. Si la notion de Libertas Ecclesie est nouvelle, la conception de l’Église universelle comme réunion des clercs ne l’est pas moins. Les laïcs sont-ils dans l’Église ? La question n’a pas été posée ; elle aurait pu l’être, comme conséquence extrême de la position des réformateurs. Mais ceux-ci surent également utiliser les laïcs contre les clercs jugés simoniaques ou nicolaïtes.

D’un point de vue concret, Grégoire VII et ses successeurs entendaient appliquer à toute l’Église la notion juridique de « liberté romaine ». L’expression libertas romana ne semble apparaître dans les textes qu’en 1083, même si Léon IX en fit sans doute usage. Elle renvoie à la situation idéale de l’Église originelle, épouse du Christ, et par conséquent libre. Concrètement, elle place l’établissement qui en bénéficie sous la seule autorité et protection du pape : être libre, c’est ne dépendre que de l’Église de Rome. Rien n’est exigé en échange, mis à part une faible somme d’argent, un indice qui signale à l’attention l’existence du privilège21.

La réforme ouvrit ainsi la voie à une nouvelle compréhension du terme de libertas. La liberté que revendiquent les Grégoriens consiste à ce que l’Église obtienne ce qui lui revient en toute justice, qu’elle soit libérée des entraves ou des influences du pouvoir politique et qu’elle puisse accomplir sa mission eschatologique.

Reformatio

Alors que le terme de « Renaissance » a été abondamment discuté, tant au sujet de la Renaissance italienne que des nombreuses « renaissances » médiévales, celui de « réforme » semble avoir moins suscité d’interrogations. Le mot a de nos jours un sens positif : il est « évident » qu’une réforme vise à une amélioration, un progrès, et on ne se dispute guère qu’à propos de leur contenu en opposant « bonnes » et « mauvaises » réformes. Ce n’est pas si simple au Moyen Âge.

Le latin classique connaît le verbe « reformare », employé, loin de tout sens politique, pour désigner une transformation qui permet de retrouver un état antérieur meilleur que l’état contemporain22. L’usage des mots « reformatio » ou « reformator » désigna une action qui s’oppose à une dégradation brutale (ainsi chez Sénèque ou Pline) ; l’idée de réforme est alors associée à la volonté de retrouver ce qui faisait la force de la société, la « coutume des ancêtres ». Dans les textes patristiques, ainsi chez saint Ambroise ou saint Augustin, le terme désigne un retour à un état antérieur, meilleur que la situation actuelle. Mais la fréquence de l’emploi des termes reformatio ou reformare est peu élevée. Le mot reformatio n’émerge qu’autour de 1200, et ne se diffuse que tardivement ; Guillaume d’Ockham, Jean Buridan, Nicolas Oresme, Albert de Saxe ne paraissent pas s’en servir et sa trace n’apparaît pas non plus, à plus ample informé, chez Albert le Grand ou saint Thomas d’Aquin. Reformare ne connaît pas de large diffusion avant le XIVe siècle. Il est surtout utilisé pour caractériser les entreprises de remise en ordre, de rétablissement de la règle bénédictine, de récupération des biens usurpés.

Pour désigner ces actions de rectification, de lutte contre la dégradation et pour un retour, non à la situation primordiale, mais à la rigueur de la règle initiale, aux normes de fonctionnement de la société (norma rectitudinis), les auteurs médiévaux n’usent quasiment jamais de ces termes. Les vocables que l’on rencontre sont ammonere, emendare, corrigere, meliorare (admonester, amender, corriger, améliorer). Lorsqu’Otton III veut développer la puissance impériale à la fin du Xe siècle, il parle de Renovatio imperii, non de Reformatio. Les réformes monastiques comme le projet ottonien ont en commun de larges ambitions géographiques : un monastère comme Gorze prend en charge d’autres abbayes, ainsi que le fait Cluny. La conformité à la règle ne doit pas être appliquée localement mais à l’ensemble des établissements de l’ordre bénédictin. Cette dimension spatiale a peut-être ouvert la voie aux conceptions pontificales considérant la chrétienté comme un ensemble à unifier et uniformiser.

Un chroniqueur comme Raoul Glaber se montre fort précoce : il emploie reformare pour qualifier l’action de Guillaume de Volpiano (962-1031) dont il écrit la Vie23, ou pour vanter l’œuvre de Grégoire VI (1045-1046) qui « améliora24 par sa renommée ce que son prédécesseur avait corrompu ». C’est la dernière phrase du livre – certes inachevé – de Glaber, qui se clôt donc sur l’idée de réforme… Notons également que le Christ est qualifié dans des homélies de reformator au sens de “restaurateur” de l’Humanité : l’idée de reformatio est celle d’une opération conforme à la mission du Christ, qui permet à l’Humanité de retrouver l’état initial de pureté, débarrassé du péché originel. La réforme opère donc un retour salvateur aux origines. Les Grégoriens n’étaient pas sans le savoir.

À cette conception fait défaut l’idée de transformation que comporte reformatio dans la perspective paulinienne. « Reformare » apparaît dans plusieurs épîtres de saint Paul (2 Cor. 3, 18 : « […] nous sommes transformés – reformamur – en cette même image »25) ; il désigne la transformation de l’individu à l’image de Dieu. « Reformare » suggère donc une amélioration, d’ordre spirituel, et s’inscrit dans le domaine de l’eschatologie. Il est chargé d’un appel, d’une injonction à la réalisation d’un renouvellement de soi, perspective inconnue des Romains antiques. Se profile derrière ce sens inédit l’idée, neuve également, que ce qui est nouveau, « novus », n’est pas nécessairement mauvais : la réforme peut donc s’orienter vers l’avenir au lieu de se limiter à être un retour à une norme traditionnelle. C’est, implicitement, estimer que le monde a un devenir, une Histoire chargée de sens, et que le progrès – au sens d’amélioration par rapport à un état antérieur et non de simple développement des choses – existe.

En somme, la nouvelle signification du terme de réforme que le christianisme introduit implique que le devenir de l’Humanité suit une trajectoire ; elle induit également la notion de perfectionnement. Sous cet angle, la réforme est le prolongement de la renaissance engendrée par le baptême ; elle aboutit à la transfiguration qui suit la mort et permet de retourner à l’état initial de l’homme avant la Chute. Le retour aux origines n’est donc pas absent de cette conception mais il se fait en progressant à la fois qualitativement et chronologiquement ; la réforme est un des éléments constitutifs, un des moteurs, de l’Histoire – et cette histoire est celle du salut.

On est néanmoins surpris d’apprendre que Grégoire VII n’use du verbe reformare qu’à quatre reprises dans l’ensemble de ses écrits et chaque fois pour désigner une Église particulière (les archevêchés de Dol et de Ravenne par exemple), non l’Église catholique dans son intégralité26. Le langage utilisé pour dénoncer la simonie, le nicolaïsme ou l’investiture laïque fait rarement appel au concept de réforme, qui ne joue donc pas un rôle décisif chez lui ou ses successeurs alors qu’il correspondait davantage à l’esprit qui animait Léon IX27.

Restitutio

Ce fut l’un des maîtres mots des réformateurs. Il évoque le rétablissement de la liberté de l’Église des premiers siècles, le fait de redonner à l’ordre clérical son indépendance par rapport aux laïcs. Ce retour à la pureté de l’Église primitive permet d’extirper les mauvaises coutumes, la simonie et la confusion entre les ordres des clercs et des laïcs, nuisible à l’équilibre de la société. Le terme implique l’idée de la correction d’un abus et son usage place d’emblée les laïcs en position de coupables. Il est remarquable que, dès 1038-1040, l’archevêque d’Arles Rambaud l’emploie pour qualifier la donation de Saint-Geniès des Alyscamps à l’abbaye Saint-Victor de Marseille28. La réforme grégorienne ne s’est pas développée dans un monde qui aurait été entièrement étranger à ses propres idées et, à la fin du siècle, les moines n’hésitent pas à qualifier de « restitution » toute donation laïque, incrustant dans les esprits l’idée que l’Église avait été, des générations durant, victime d’usurpations.

« Réforme grégorienne »

Parce que l’entreprise de réforme globale de l’Église commence avec Léon IX, soutenu et précédé par l’empereur Henri III, et qu’elle ne se limite pas au seul conflit majeur opposant Grégoire VII à Henri IV, il n’est pas satisfaisant de parler de « réforme grégorienne » ; J. Paul note qu’« il serait plus exact de parler de réforme pontificale »29. Mais la violence du conflit opposant le pape et l’empereur incita les historiens à s’emparer de l’adjectif. Depuis, l’habitude est prise et l’on sait que l’on ne se défait pas aisément d’expressions que le temps a légitimées, gommant leur imperfection. On ne devra néanmoins jamais perdre de vue l’impulsion donnée par Léon IX ni le fait que plusieurs papes ont poursuivi le même objectif, attestant ainsi de l’existence d’un réel projet politique et religieux.

Cet élargissement des perspectives permet de voir que la volonté de purification, cette voie étroite prônée par les Grégoriens, est apparue progressivement. Qui jette un regard sur la période assiste à la naissance d’un mouvement d’opinion s’affirmant au fil du siècle et dont les origines sont à rechercher dans les milieux monastiques du Xe siècle – notamment ceux de Lotharingie comme Gorze ou Saint-Vanne – et auprès de prélats qualifiés à rebours de « pré-grégoriens », tel Brunon de Toul. Le nom est donné à tous ceux qui ont progressivement amené la société chrétienne à prendre conscience de la nécessité d’une réforme. Cet adjectif n’est pas très satisfaisant dans la mesure où il semble supposer un développement nécessaire des choses. Il n’est pas sûr que Léon IX aurait voulu tout ce qu’a voulu Grégoire VII. Mais il permet de caractériser un certain type d’action où l’on voulait amener clercs et fidèles à changer de conduite sans obligatoirement imposer des changements de structures. Lorsque, peu à peu, on s’aperçut que cette invitation à la conversion se heurtait aux habitudes et donc à des résistances, on en vint à une action dirigée vers les structures d’encadrement. On donna ainsi à la réforme des objectifs plus vastes : elle rejoignit – voire se confond avec – un grand mouvement de rénovation morale, disciplinaire, administrative, qui transforma toute la société et se traduisit par de nouvelles aspirations et de nouvelles exigences.

Ce sont donc les historiens qui ont créé l’appellation de « réforme ». Plus précisément, on la voit apparaître au XIXe siècle, sous la plume du Français François Guizot (1787-1874) et de l’Allemand Johannes Voigt (1786-1863). Auparavant, les historiens catholiques évitaient le terme qui comportait l’inconvénient de renvoyer à la Réforme protestante ; et les protestants de leur côté ne se voyaient aucune raison d’appliquer à une initiative pontificale le vocable en usage pour désigner leur propre courant. Bien que réformé, Johannes Voigt compara Grégoire VII à Martin Luther30. De même, François Guizot associa la figure du pape à l’idée de réforme : « il a voulu réformer l’Église et par l’Église la société civile, y introduire plus de moralité, plus de justice, plus de règle ; il a voulu le faire par le Saint-Siège et à son profit »31. C’est à Augustin Fliche (1884-1951) que l’on doit la généralisation de l’expression de « réforme grégorienne », popularisée par le titre de son ouvrage. Nous sommes tant habitués à rencontrer cette formule que nous ne l’imaginons pas si récente.

La « Querelle des Investitures »

La formule est classique, se rencontre dans tous les manuels et ne fait l’objet d’aucune suspicion a priori. En réalité, l’expression restreint à un de ses aspects le conflit qui dure de 1076 à 1122 et oppose deux pouvoirs aspirant à la domination universelle : ceux du pape et de l’empereur. La lutte met en jeu en profondeur l’équilibre politique du monde chrétien en même temps que la maîtrise et la transmission du sacré.

L’expression « Querelle des Investitures » est venue des historiens : rares et tardifs sont les textes d’époque qui parlent de controversia institurae, de querela investitutarum : le premier à le faire semble être un traité conclu entre des croisés et le Doge de Venise en 1123, donc après la paix de Worms (1122), et qui porte dans sa formule de datation les termes de « controverse de l’anneau et de la crosse »32. On parle bien plus souvent du discidium (conflit) entre le Regnum et le Sacerdotium, comme si le débat sur l’investiture laïque des évêques n’avait été qu’un prétexte33. D’ailleurs, ce problème ne se pose en termes vifs en France qu’au moment de la légation controversée d’Hugues de Die (1075-1099) et au début du XIIe siècle, sans jamais atteindre la dimension qu’il eut en Empire, où il contribua à faire du règne d’Henri IV une époque charnière. Pour les historiens allemands plus encore que pour leurs collègues français, la seconde moitié du XIe siècle se présente comme un tournant décisif de l’Histoire européenne34.

Un processus vivant

Si la dimension théorique est très présente dans l’histoire de la réforme grégorienne, on ne peut non plus négliger le poids des événements, les inflexions provoquées par des conflits ou des arrangements locaux : la réforme n’est pas l’application parfaite d’une épure ; c’est un projet qui se heurte aux complexités du monde dans lequel il se déploie et qui ne cesse d’en être affecté. En dépit d’une exigence inébranlable, Grégoire VII dut accepter des concessions, faire marche arrière, se rendre à des propositions amendant ou contrebalançant les siennes. Ses successeurs furent aux prises avec les mêmes contraintes. La réforme fut un phénomène vivant, non une simple armature intellectuelle. La clarté des idées se mêla aux compromis des négociations et aux tâtonnements de l’expérience ; rien ne se fit aisément ni directement. Le projet et la réalité ne coïncidèrent pas ; l’imprévu eut sa large part.
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PREMIÈRE PARTIE

LE MONDE D’AVANT


CHAPITRE PREMIER

PAPES ET ROIS AVANT LA RÉFORME

« Mon royaume n’est pas de ce monde », affirme Jésus dans les Évangiles. De cette phrase, il était possible de déduire que « ce monde » relevait légitimement de personnages dotés de pouvoir et de prestige. Il était aussi possible d’en déduire que l’Église leur appartenait, ou du moins devait être placée sous leur contrôle. Cette conception alimenta la politique des rois et des empereurs et ne fut guère contestée avant Grégoire VII.

En effet, le monde qui précéda le temps de la réforme grégorienne vivait sous la domination des princes temporels, des empereurs francs puis germaniques, des rois européens, des princes territoriaux. La Papauté voyait son autorité sur l’Église – en particulier sur les évêques – assez limitée et n’était pas en mesure de s’imposer aux souverains politiques. Nous verrons ici dans quelle situation se trouvèrent les papes du Xe et de la première moitié du XIe siècle, avant de nous intéresser à la puissance sacrée des rois et des empereurs et à l’autorité qu’ils exerçaient sur leurs Églises.

« Le profond sommeil du Christ dans la barque de Saint-Pierre » ?

Les Centuriateurs de Magdebourg (historiens protestants du XVIe siècle) évoquaient en ces termes un Moyen Âge dominé par une Papauté jugée indigne. Dans le camp adverse, le cardinal Bellarmin voyait dans le Xe siècle un « siècle de fer et de plomb ». Au XIXe et au début du XXe siècle, des historiens allemands dénoncèrent le « Hurenregiment » et la « pornocratie romaine » qu’illustraient les conduites scandaleuses de plusieurs papes35. Une lecture rapide des sources semble donner raison à ceux pour qui l’Église sombra alors dans une grave crise. Mais faut-il s’en tenir au « concile du cadavre »36 (897) ou aux déclarations inquiètes du concile de Trosly en 909 pour jauger convenablement l’état de l’Église à cette époque ? Il est d’autres documents qui donnent une image assez différente pour qu’on se laisse trop rapidement convaincre par ceux qui ont noirci le tableau, sous l’influence des écrits des réformateurs.

Depuis de nombreuses années, plusieurs travaux ont redessiné le portrait de la Papauté pré-grégorienne ainsi que celui du Xe siècle dans son ensemble. Des colloques, tel celui de Spolète en 1991 sur les mythes et les réalités d’un « siècle de fer », ou des ouvrages comme ceux, parmi d’autres, de Jacques Paul (1986), Gerd Tellenbach (1988) ou Werner Goez (2002), donnent de la période précédant la réforme une image plus nuancée, que sont venues confirmer des thèses régionales récentes, telles, pour la France, celles de Florian Mazel sur la Provence (2002) ou de Jean-Hervé Foulon sur les pays de Loire (2008)37.

Les troubles du Xe siècle

Le pape est l’évêque de Rome, l’un des cinq patriarches de l’Église chrétienne. Successeur de saint Pierre, il est titulaire du siège le plus prestigieux de la chrétienté. Personne au Moyen Âge ne doute de cette filiation : Pierre s’installa à Rome en 40 et il y dirigea l’Église jusqu’à son martyre. Son corps repose dans la ville éternelle. Le prestige du pape est donc largement supérieur à celui de tout autre prélat d’Occident ou d’Orient. Cette aura amène les pèlerins à Rome et leur fait « écouter la voix de l’apôtre à travers la médiation de son représentant sur terre »38. Les documents pontificaux n’oublient d’ailleurs jamais de reprendre le nom de saint Pierre, et le « pallium » – cette écharpe de laine blanche couverte de six croix rouges ou noires remise aux archevêques en signe d’autorité – a d’abord reposé sur la tombe de l’Apôtre.

Le pape, comme tout évêque, devrait selon le droit canon être élu « par le clergé et le peuple » de sa cité. Le concile du Latran de 769 avait fixé un cadre strict : aucun laïc ne peut participer à l’élection pontificale et il faut être au moins diacre ou Cardinal-prêtre pour être pape. Mais dans la ville éternelle, les pressions de la noblesse romaine sont fortes et le pape tombe souvent sous leur coupe. L’élection est le fruit d’un débat public où s’affirment les jeux d’influence et règnent les rapports de force ; les cadres légaux ne sont guère respectés. Dès lors, les titulaires du siège pontifical ne furent pas toujours parés de toutes les qualités, quoique leur réputation pût aussi être mise à mal de manière injuste par leurs adversaires.

Une légende noire s’édifia, bâtie sur les troubles des années 900-930 (domination du « sénateur » Théophylacte à la tête des milices du Latran, et surtout de sa fille Marozie qui a pu donner naissance au mythe de la papesse Jeanne39) : plusieurs papes débauchés, peu soucieux du prestige ou du pouvoir de l’institution dont ils avaient la charge, se succédèrent40. Cela dura finalement peu de temps : une reprise en mains eut lieu sous le principat d’Albéric (fils de Marozie), de 932 à 954, qui nomma et contrôla quatre papes successifs ; son fils lui-même devint pape sous le nom de Jean XII à l’âge de 16 ans. En fait, il n’y eut pas déclin ou progrès constant : les crises révélèrent de grands pontifes ou mirent en lumière les incapacités des autres. Après Silvestre II, « le pape de l’an mil », les pontificats de Jean XIX (1024-1032) et Benoît IX (1032-1044) sont marqués par un nouvel affaissement du pouvoir pontifical.

Toutefois, au fil du temps, les progrès de l’administration, inspirés du modèle byzantin, bien que lents, furent sensibles. La chancellerie commence à se développer au IXe siècle, des bureaux spécialisés apparaissent, les services financiers prennent forme (il fallait gérer les revenus du patrimoine). Ainsi les papes firent-ils, selon la formule de P. Toubert, « l’apprentissage silencieux du pouvoir ». On peut voir enfin un signe de leur montée en puissance dans le fait qu’ils réussirent peu à peu à être les seuls à pouvoir se parer du titre d’« apostolique » c’est-à-dire successeur des apôtres, malgré les velléités récurrentes de certains grands prélats (Ravenne, Saint-Jacques de Compostelle).

Le Patrimoine de Saint-Pierre

L’évolution du « Patrimoine » de Saint-Pierre – terme qui désigne à la fois des biens et des droits – fournit à la Papauté des ressources, mais suscita aussi convoitises et conflits. Jusqu’au VIIIe siècle, il représente un groupe de domaines dispersé des Alpes à la Calabre. À partir de 737, les Lombards en absorbent l’essentiel dans le nord et le centre de l’Italie. Occupé une première fois en 734, l’Exarchat41 de Ravenne est conquis définitivement par leur roi Aistolf en 751. Au cours du VIIIe siècle, la Papauté contrôle le duché de Rome, créé au début du siècle par Byzance et devenu autonome par rapport à l’Exarchat dès 739. Ce duché porte désormais le nom de « patrimoine de Saint-Pierre ». Il occupe tout le Latium, noyau dur des futurs États du Saint-Siège, et s’étend même un peu au-delà.

Vers le milieu du VIIIe siècle, les papes se substituent donc à l’autorité byzantine défaillante. L’entrée en scène des Francs (Pépin le Bref puis Charlemagne) vient conforter leur politique. Il semble qu’une zone d’influence pontificale ait été reconnue, couvrant les Apennins, l’Exarchat, la Vénétie et l’Istrie. En 817, Louis le Pieux ramène cette ligne vers le sud (d’Orvieto à Pérouse) si bien que les Francs contrôlent désormais la Toscane, l’Emilie et une large partie de l’ancien duché lombard de Spolète. En échange, Louis reconnaît au pape une autorité sans partage sur ses territoires, mais en 824, son fils Lothaire Ier revient en arrière en établissant une sorte de condominium pontificalo-impérial sur les « terres de Saint-Pierre ». Cette Constitutio romana (824) servit ensuite de base aux privilèges d’Otton Ier (Ottonianum du 13 février 962), puis d’Henri II en 1020. Les donations faites à l’Église romaine par Pépin et Charlemagne s’y trouvaient confirmées, mais la puissance temporelle du titulaire du siège apostolique était subordonnée à celle des empereurs.

À l’origine des prétentions territoriales des souverains pontifes se trouve la « fausse donation de Constantin ». Ce texte se présente comme une lettre de Constantin à Silvestre Ier, datant du 30 mars 315. Il transfère à la Papauté les insignes impériaux et lui attribue les églises du Latran, de Saint-Paul-hors-les-murs, de Saint-Pierre, mais surtout l’intégralité du pouvoir sur la ville de Rome, l’Italie et les régions occidentales, tandis que l’empereur déclare se retirer en Orient. Le pape devient ainsi l’évêque universel et le parrain de l’empereur. Ce texte, qui permet de justifier la rupture avec Byzance, a peut-être été fabriqué à l’époque des négociations avec Charlemagne en 774. Il apportait aux Francs la « preuve » que le souverain pontife était légalement habilité à leur offrir de larges zones situées en Italie – mais appartenant en réalité à Byzance…

Mentionné lors du concile de Rome de 798, ce document est explicitement cité par la Papauté en 979. Dès le milieu du IXe siècle, il fut connu en Gaule et incorporé aux Fausses décrétales42. Il acquit ainsi une valeur juridique. La réforme grégorienne lui donna ses lettres de noblesse en le présentant comme un acte authentique, et Humbert de Moyenmoutier en fit une pièce maîtresse de son argumentation en faveur de la suprématie du pape. En fait, selon Dom Huyghebaert43, ce texte, qui commence par le récit de la conversion de Constantin, aurait été à l’origine une sorte de « légende de fondation » en faveur de l’église du Latran ; il n’aurait acquis de valeur juridique qu’à l’occasion de la volonté d’émancipation de la Papauté44.

La Papauté et la conduite de l’Église

Même avec de faibles moyens, de nombreux papes furent conscients de leurs responsabilités et animés d’une volonté unificatrice. La diffusion dans le monde franc des éléments du culte en usage à Rome – liturgie, sacramentaires, chant – en est une marque. La Papauté veut de la sorte imposer aux Églises d’Occident ses rites et ses pratiques cultuelles, ce qui ne va pas sans susciter certaines résistances, comme en témoigne l’exemple de l’Angleterre.

Même si désobéir au pape, c’était désobéir à saint Pierre, le poids et l’autorité réels de la Papauté sont limités. Rome dirige assez peu ou d’assez loin les affaires de l’Église. Ce sont les princes séculiers qui fondent évêchés et monastères, désignent évêques et abbés (les exemples de la politique de Charlemagne, des Ottoniens, des souverains anglais le montrent à foison). Les conciles sont convoqués par les empereurs ou les rois et ce sont ces conciles, « nationaux » ou locaux, qui légifèrent en matière de discipline, de dîme, de pénitence, etc. Les canonisations dépendent de l’approbation épiscopale. La première bulle pontificale n’apparaît qu’en 993 pour Ulrich d’Augsbourg : la Papauté ne contrôle pas encore l’accès à la sainteté et n’est donc pas en mesure de proposer ses modèles aux fidèles.

Le siège romain n’a en outre guère les moyens d’imposer ses vues ni ses ordres, tout dépend du bon vouloir des destinataires et du prestige qu’ils lui reconnaissent. On note un sentiment d’impuissance chez bon nombre de papes dont certains expriment leurs frustrations, d’autant qu’à Rome existent une administration, des archives, bref un gouvernement mais dont l’autorité paraît faible. Ainsi, lorsque Nicolas Ier refuse la nomination de Photios au patriarcat de Constantinople (863), il se retrouve excommunié par ce dernier en 867. Le pape réagit en affirmant que « le premier siège ne peut être jugé par personne », mais meurt cette même année sans pouvoir s’imposer. De cette époque date véritablement la rupture entre les mondes catholique et orthodoxe.

Le lien entre le siège apostolique et les Églises locales est constitué par les archevêques qui reçoivent leur pallium de Rome. Avant de délivrer cette marque de dignité, le pape exige de l’élu une profession de foi orthodoxe. Cela l’érige en juge suprême en matière de dogme, sans pourtant que ce fait soit réellement perçu comme tel à l’échelle de la chrétienté : partout évêques et abbés férus de théologie débattent de problèmes sans en appeler au pape, ce que démontrent plusieurs épisodes (querelle d’Hincmar contre Gottschalk autour de la prédestination en 849, réfutation des hérétiques d’Orléans en 1022 par Gauzlin de Bourges, etc.). Et c’est Charlemagne, non le pape, qui impose au concile d’Aix de 809 l’adoption du Filioque, contre l’avis même de Léon III45.

Le pape pouvait-il au moins se faire obéir des évêques ? La réponse ne peut être tranchée. La hiérarchie était tantôt acceptée, tantôt refusée. L’autorité pontificale est tout juste respectée en Espagne. Au concile de Saint-Basle de Verzy (991), les prélats du royaume de France refusent l’intervention du pape dans l’affaire de la déposition d’Arnoul de Reims. Arnoul d’Orléans prononce à cette occasion une harangue célèbre, fustigeant une Papauté présentée comme le siège des forces du Mal, au service de l’Antéchrist.

C’est par le moyen de l’exemption que la Papauté s’efforça d’affirmer sa suprématie sur les évêques. L’exemption ôte en effet un monastère de la tutelle de l’évêque diocésain et le soustrait à ses sanctions (excommunication ou interdit) ; Cluny fut le premier à bénéficier de la forme complète de ce privilège, en deux temps, 998 et 1024. Ralliant ainsi à elle des monastères sur lesquels les évêques diocésains n’avaient plus aucun pouvoir ni moyen de coercition, Rome étoffait sa puissance.

Les interventions dans la vie politique

La Papauté, sans avoir encore conçu une idéologie théocratique, tenait à s’affirmer comme une institution supérieure aux souverains d’Occident. La doctrine de Gélase Ier servit de socle à ses ambitions. Rome domine ainsi, théoriquement, certains États comme l’Angleterre et surtout la Pologne après la décision du prince Mieszko de donner son royaume au Saint-Siège (992). Dans les faits, il s’agit d’une suprématie spirituelle, car jamais les papes ne légifèrent pour ces royaumes, qu’ils entendent toutefois munir de leur protection, assez théorique en l’absence de force armée. En effet, la Papauté ne dispose même pas des moyens militaires pour défendre ses droits et ses terres en Italie, hormis le soutien de ses vassaux dont la puissance réelle en Italie est toutefois limitée. Dès lors, elle est incapable de résister seule à ceux qui l’assaillent : Lombards au VIIIe siècle, Sarrasins aux VIIIe-IXe siècles, Normands aux IXe-Xe siècles (on le voit encore avec l’échec cinglant de Léon IX à Civitate en 1053).

La Papauté était alors sous tutelle, passant du VIIIe au Xe siècle de la domination byzantine à celle des Carolingiens puis des Ottoniens, sans oublier les interventions récurrentes de l’aristocratie romaine46. L’alliance – voulue – avec les Carolingiens avait abouti à un déséquilibre : le sacre de Pépin par Etienne II en 754 comme le couronnement impérial de Charlemagne en 800 montrèrent que la Papauté n’avait pas le choix du récipiendaire, alors qu’elle voulait faire croire qu’elle était en mesure de déléguer l’autorité politique selon ses désirs.

En 963, Otton Ier dépose Jean XII, sous prétexte d’adultère et d’immoralité – en réalité pour trahison politique. Il fait élire à sa place Léon VIII, et le Liber pontificalis révèle l’ampleur de la tutelle impériale en lui attribuant ces paroles : « Élisez quelqu’un qui soit digne de sa charge et je vous confirmerai très volontiers son élection »47. De quel droit l’empereur avait-il déposé un pape et imposé le candidat de son choix ? Il avait enfreint sans sourciller la tradition qui voulait que « le siège apostolique ne puisse être jugé par personne »…

La restauration d’un Empire en Occident (962) a finalement desservi la Papauté qui a trouvé en face d’elle plus souvent un maître ou un rival qu’un auxiliaire ou un serviteur. L’Ottonianum d’Otton le Grand rappelle que le pape, une fois élu canoniquement, ne peut être consacré qu’après avoir prêté serment de fidélité entre les mains d’un représentant de l’empereur. Henri II promet lors de son couronnement en 1014 d’être le fidelis patronus et defensor de la Papauté : son protecteur, non son serviteur ! La domination impériale n’est cependant pas nécessairement un facteur de troubles ou d’instabilité : en 1046, lors du concile de Sutri, Henri III met fin à une série de palinodies48. La volonté de moralisation affichée par les Grégoriens n’était pas ignorée d’autres milieux. Et un partisan de la réforme comme Pierre Damien (1007-1072) a jugé favorablement l’intervention d’Henri III dans une lettre de 105249.

Au total, bien avant la réforme grégorienne, plusieurs papes exprimèrent une volonté de progrès, favorisée par un pouvoir impérial qui fut, sinon le promoteur, du moins l’accompagnateur de la réforme. Henri III, qui prend lors de son couronnement le 25 décembre 1046 le titre de « patrice des Romains » – c’est-à-dire protecteur de l’Église, titre qui n’avait plus été porté depuis Charlemagne –, nomme successivement quatre papes : certes, la règle canonique de l’élection par le clergé et le peuple est bafouée ; mais les hommes sont honnêtes. Ils se choisissent des noms qui indiquent le pape et le programme auxquels ils entendent se rattacher. Suidger (Clément II) entend ainsi se situer dans la ligne de Clément Ier. Il en allait de même pour les autres pontifes : Poppon de Brixen devient Damase II (1048) ; Brunon de Toul choisit le nom de Léon IX en souvenir de Léon Ier mais aussi de Léon VIII placé sur le trône romain par Otton le Grand ; Gebhard d’Eichstätt, chancelier d’Henri III, prend le nom de Victor II (1054-1055/1057) en mémoire de Victor Ier. Chaque fois fut choisi comme référence un pape antique, défenseur de l’Église universelle.

Ces papes allemands mirent en œuvre, conjointement avec l’empereur, un programme de réforme de l’Église et d’affirmation de l’autorité du Siège apostolique. Lors du concile de Rome en janvier 1047, Clément II prend des mesures contre la simonie, dénoncée comme une hérésie ; les prêtres simoniaques sont menacés d’excommunication. Au concile de Tours en 568 la simonie avait déjà été qualifiée d’hérésie. Au synode de la Pentecôte 1055 à Florence, Victor II et Henri III renouvellent la législation contre les simoniaques et les nicolaïtes. Les évêques de Rome semblent être des rouages de l’Église d’Empire !

On a remarqué que les papes choisis par l’empereur étaient déjà évêques : ils n’abandonnèrent pas leur titre, respectant un lien quasi matrimonial les unissant à leur Église. D’un autre côté, ils acceptaient un deuxième évêché, enfreignant la règle du cumul et – comme ils quittaient l’Allemagne pour le Latran – ne respectant pas non plus la règle voulant qu’un évêque ne soit pas transféré d’un siège à un autre… On était aux limites de la légalité. Clément II, dans un privilège adressé à l’Église de Bamberg, tente de s’en sortir avec élégance : il reste marié à son Église, qui est comme sa femme, mais va rejoindre Rome, qui est sa mère et celle de toutes les Églises…50 Être pape, c’est être évêque universel ; cela n’empêche donc pas de demeurer évêque de sa cité d’origine. Notons cependant qu’au bout de deux ans de pontificat, Léon IX renonça à Toul : c’était la preuve de l’importance croissante de la fonction papale.

Les morts rapprochées d’Henri III (5 octobre 1056) et de Victor II (été 1057) conjuguées à la minorité d’Henri IV mirent un terme à l’entreprise menée conjointement par les deux autorités suprêmes du monde latin. On ne retrouvera plus par la suite l’étroite unité d’esprit et d’action qui avait caractérisé les liens entre Henri III et Léon IX ou Victor II. Il n’empêche : le règne d’Henri III démontrait que la réforme de l’Église pouvait être menée avec l’aide des laïcs. En somme, on a, dans la première moitié du XXe siècle, peut-être chargé à l’excès la barque de saint Pierre : l’Église pré-grégorienne valait mieux que ce que les réformateurs en avaient dit.

Le pouvoir sacré des rois

Dans la société de ce temps, le pouvoir royal relève du sacré, s’étend à l’ensemble des hommes et assume le rôle de les protéger ici-bas tout en les guidant vers l’au-delà : rois et empereurs ont une mission qui s’exprime en termes non seulement politiques mais religieux. Le tournant décisif avait eu lieu sous les Carolingiens, avec l’instauration de rois sacrés.

Les fonctions royales

Le roi est un monarque – au sens propre un homme qui gouverne seul –, une figure presque solitaire du pouvoir qui en assure toutefois l’exercice à l’aide de conseillers. Il est également inséré dans un autre groupe, celui de ses prédécesseurs, dans la continuité desquels il doit se placer. La chaîne du passé, de l’Histoire, complète celle du lien social.

C’est un noble, un homme qui doit sans cesse prouver son aptitude à commander et diriger les autres. L’étymologie vient étayer cette vision : le terme de rex procède de l’idée de diriger avec rectitude (rex a recte regendo), ce qui oblige le souverain à exercer un bon gouvernement. Le roi est enfin un prince chrétien, au service du Christ-roi. Qualifié de potestas, auctoritas, plus tard de majestas, le pouvoir monarchique est toujours associé à l’exercice d’un office, d’un ministère (à l’image des dignités ecclésiastiques), autrement dit d’un service à accomplir.

La notion de souveraineté, entendue comme pouvoir plein et entier, peine cependant à émerger et le roi est un prince contractuel, lié par ses engagements, par les promesses faites le jour du couronnement. Le noyau dur et irréfragable de l’autorité royale est constitué ensuite de plusieurs éléments où se conjuguent la force, la tradition et le droit. On retrouve les trois fonctions indo-européennes, dégagées par les travaux de G. Dumézil, et dont G. Duby, puis J. Le Goff, ont montré qu’elles avaient franchi la barrière des siècles. Le roi détient ainsi une fonction sacrée, bénéficie de pouvoirs thaumaturgiques, sans être toutefois un roi-prêtre car l’Église lui barre cette route.

Il exerce en second lieu une fonction guerrière, parfois difficile à accomplir faute d’hommes et de moyens. L’adage rex a regendo s’impose ici encore : est roi celui qui a la force de mener au combat. C’est la puissance militaire qui fait en 987 d’Hugues Capet le successeur de Louis V contre Charles de Lorraine. Sa capacité à défendre le royaume le fit choisir par les Grands : tous se souvenaient qu’en 978, il avait arrêté devant Paris l’empereur Otton II. Pourtant, en 988, Hugues ne peut compter que sur ses propres hommes pour assiéger Laon aux mains de Charles de Lorraine : le ban royal – le pouvoir d’ordonner aux vassaux et de les contraindre – est quasi inexistant. Les rois de Germanie disposent au contraire presque en permanence d’une force militaire, d’un « ost » puissant. Henri l’Oiseleur est capable de contenir et même de battre les Hongrois en 933. Otton Ier peut en 946 mener une campagne en France pour aider Louis IV contre les Normands. En 955, il écrase les Hongrois au Lechfeld et met définitivement fin à leurs ravages.

Enfin, la personne royale est investie d’une fonction de prospérité-fécondité : le roi est responsable du bien-être du royaume, ce qui l’oblige à se mêler de la vie économique et l’expose aux résistances de ceux qui considèrent ses interventions comme une intrusion. Cette fonction justifie que le roi puisse innover, promulguer de nouvelles lois, se faire bâtisseur, ériger de nouveaux palais, fonder des églises ou des villes. La possibilité de créer du neuf, de transformer l’espace, montre que le roi peut modifier la société et le cadre de vie.

Une vision cohérente de l’ordre politique a été présentée vers 991-993 par le savant abbé de Fleury, Abbon, dans une collection canonique dédiée « aux rois des Francs Hugues et son fils Robert ». Le roi exerce un office, c’est-à-dire une charge codifiée et contrôlable, le ministerium regis. Il doit par conséquent agir pour le bien public, éviter tout abus de pouvoir : sa justice ne doit pas faire acception des personnes, elle doit protéger les faibles et empêcher le règne de la force brutale. Le roi doit exercer un bon gouvernement, garantir la prospérité, l’ordre et la piété. Les trois fonctions encore…

Ces prérogatives permettent à la royauté de se maintenir, tant bien que mal, à son niveau « insubmersible » (L. Theis), malgré une certaine corrosion de son autorité, sensible en particulier dans la France du Xe siècle. Un roi détient des pouvoirs dont ne disposent pas les autres princes. Comme il ne peut matériellement gouverner directement tous ses sujets, il a délégué son autorité : les Grands ne sont grands que par sa volonté. Le roi nomme aux « honneurs », aux plus hautes fonctions, ducales ou comtales ; il perçoit les revenus fiscaux et exerce la justice suprême au sein du royaume. Sa charge lui impose en retour de se livrer à une « politique du don », de céder aux aristocrates une partie du fisc royal51 pour témoigner de sa puissance et s’attacher leur fidélité, mais avec le risque de voir se réduire son domaine comme peau de chagrin. Il conserve le pouvoir de convoquer les Grands et les vassaux aux assemblées royales et à l’ost, mais cela ne se réalise que si les rapports de force ne lui sont pas défavorables.

Il en va tout autrement dans l’Empire germanique où s’affirme l’adéquation entre le réel pouvoir des souverains, l’apparence prestigieuse de leurs diplômes et l’activité croissante de leur chancellerie. Otton III ou Henri II adoptent des sceaux où ils figurent en majesté, assis sur un trône, portant un sceptre et un globe. Le 14 février 1014, à Rome, Benoît VIII procéda au couronnement impérial d’Henri II et lui offrit un globe d’or emperlé, image de la terre52. Le pouvoir royal se lit aux insignes détenus et arborés, et l’on cherche toujours à acquérir des objets porteurs de puissance : en 911-912, Henri Ier l’Oiseleur, premier souverain de la dynastie ottonienne, obtient de Rodolphe Ier de Bourgogne la Sainte Lance – en réalité un fragment – qui intègre vite l’ensemble des insignes royaux.

Les empereurs, dans la ligne de la conduite adoptée par Charlemagne, étaient porteurs de la dignité de « patrice » (le terme dérive de celui de « patricien ») et à ce titre investis de la protection du Saint-Siège, sans pour autant lui être subordonnés. Ils pensaient leurs relations en termes de « protectorat » sur l’Église romaine. Les dynasties des Ottoniens (962-1024) et des Saliens (1024-1125, de Conrad II à Henri V) qui se succédèrent au pouvoir en Allemagne partagèrent la même vision, que contestèrent les Grégoriens jaloux de l’autonomie pontificale.

Le sacre et ses conséquences

Nous voici au cœur du problème, en face de l’élément essentiel autour duquel les oppositions se cristallisèrent : le pouvoir des souverains laïcs bénéficiait de la force émanant du sacré. Il échappait par ce biais aux normes qui régissent le monde et bénéficiait de l’universel et craintif respect de ses sujets. L’onction reçue le jour du couronnement rapprochait le roi ou l’empereur de Dieu, dont il apparaissait comme le protégé et l’élu. Le chroniqueur Wipo qualifie Conrad II et Henri III de « vicaires du Christ » (appellation que les papes n’utilisent qu’à partir d’Innocent III à la fin du XIIe siècle !) et Henri IV face à la révolte des princes et à l’opposition de Grégoire VII insiste : « je suis couronné par Dieu », a Deo coronatus, écrit-il dans un diplôme du 24 mai 1084.

Le sacre est un rite de mise à part, érigeant celui qui le reçoit au dessus des autres hommes et de sa propre condition. Plus important encore, c’est un rite de transformation : le roi sacré acquiert une place de médiateur entre Dieu et les hommes. D’origine divine, c’est un honneur exceptionnel qui confère une force et une aura surnaturelles. Rudolf Otto en 1917 avait qualifié le sacré de « mysterium tremendum et fascinans », de mystère effrayant et fascinant53. Cette dimension demeure en la personne du souverain sacré. C’est cette virtus qui avait permis, aux yeux de contemporains comme le chroniqueur saxon Widukind de Corvey, la victoire contre les Hongrois sur le Lechfeld en 95554.

Le sacre médiéval plonge ses racines dans un passé biblique, revendiqué par les Carolingiens qui recoururent au modèle des saints rois de l’Ancien Testament : David, Salomon, Melchisédech (qui fut roi et prêtre). Mais au-delà, leur modèle, c’est le Christ-roi. Le sacre confère donc une aura particulière, assigne à son bénéficiaire des missions spécifiques, d’essence supérieure, et ce, quel que soit le rapport de forces réel avec les Grands de son royaume. Cet acte qui relève du monde surnaturel est un élément d’ordre institutionnel ; la légitimité du pouvoir sur le monde ne vient pas de ce monde…

Vers 960, des liturgistes de Germanie embellissent un rituel franc oriental, à l’aide d’un rituel franc occidental pour produire le Pontifical romano-germanicum, le plus bel ordo royal du Haut Moyen Âge55, affirmant un étroit partenariat entre le roi et les évêques : ceux-ci sont les « pasteurs et recteurs des âmes in interioribus » et le roi est le « défenseur de l’Église contre ses ennemis in exterioribus ». Où l’on retrouve sans peine la tradition gélasienne, construction intellectuelle, que le sacre vient renforcer de sa puissance quasi magique.

En France, le sacre fixé à Reims à partir de 102756 a normalement lieu un dimanche, la nuit précédente étant passée par le roi en prière (une sorte de rite de passage). Une fois arrivée la Sainte Ampoule, il doit formuler la « promesse »57. Le texte en est immuable ou à peu près depuis 877. Le souverain s’engage à respecter les coutumes, à confirmer les privilèges de l’Église, procurer la paix au peuple chrétien, combattre les ennemis de Dieu, et faire régner justice et miséricorde. Cette promesse, véritable condition préalable au sacre, et qui a valeur juridique, est suivie de l’élection : l’archevêque élit le roi puis se tourne vers les évêques et les grands qui approuvent, suivis par le peuple.

Les insignes remis lors du sacre – épée, couronne, tunique couleur hyacinthe, sceptres – ne sont pas des objets « insignifiants ». Ils déterminent aux yeux de tous le contenu de la mission et de la responsabilité royales et constituent un authentique trésor, homogène, inséparable et inaliénable.

S’il y a un rituel du sacre, il y a plus largement un rituel de la vie du roi. Celui-ci reçoit la couronne lors de toutes les grandes fêtes, Noël, Pâques ou la Pentecôte, en un renouvellement du couronnement qui lui redonne vigueur. Le cours du règne est soumis à une liturgie de la représentation politique. Enfin, la mort et l’inhumation obéissent aussi à de puissants rituels. À la mort de Conrad II à Utrecht en 1039, on procéda à un long circuit dans la ville. Décédé le Lundi de Pentecôte, le roi fut déplacé pendant trente jours, exposé dans les cités de Cologne, Mayence, Worms, etc. avant d’être enterré à Spire. Les rois ont en effet leur nécropole : Saint-Denis pour les Carolingiens et les Capétiens, Spire pour les Saliens. Une nécropole ne se limite pas à être un signe de piété : c’est un instrument de légitimité et d’affirmation politique. La présence des morts assure prestige et pouvoir, et constitue un élément liturgique au service de la permanence de la dynastie. Le cas de Spire, moins connu que Saint-Denis, mérite qu’on s’y arrête.

Conrad II fut enterré alors que l’église cathédrale était encore en chantier. Il avait signifié sa volonté qu’elle devînt le lieu de sépulture de sa dynastie, alors qu’auparavant les Ottoniens avait été enterrés dans des lieux différents. Son successeur Henri III décide d’agrandir la superficie consacrée aux tombes royales enfermées dans la cathédrale et veut passer d’une surface de quatre mètres par cinq (à peine suffisante pour trois tombes) à une aire de neuf mètres par vingt-et-un. Il voulait assurer la continuité topographique du souvenir des rois défunts. Cette politique monumentale matérialisait la domination du prince, s’ancrait dans un édifice sacré, acquérant ainsi une dimension quasi éternelle, à la hauteur de la puissance de celui qui avait conscience d’être le vicaire du Christ. Henri IV embellit l’église : les travaux durèrent plus de vingt ans, de 1080 aux années 1102-1106. Ce fut alors le plus grand chantier de l’Europe occidentale. Agrandie, modifiée, ornée de voutes, de galeries et de corniches, la nouvelle église revêtait un aspect « romain », rehaussé par l’emploi de la couleur pourpre dont on recouvrit la toiture. Au même moment les textes impériaux affirmaient une « idéologie romaine », rattachant les Saliens à Auguste… Le lien entre Spire et les Saliens prit une « dimension existentielle » : l’église royale incarnait et défendait les fondements sacrés et divins de la royauté, si précieux face aux prétentions du pape58. De simple sépulture familiale, elle était devenue le symbole architectural d’une autorité dynastique et le fondement liturgique d’un pouvoir que l’on prétendait lié à Dieu.

En France comme en Angleterre ou en Germanie, une sorte de religion royale s’ébauchait, articulée autour de la sacralité du roi, de la formation de rituels de pouvoir et de la construction de lieux de mémoire. Ses composantes s’assemblèrent définitivement aux XIIe et XIIIe siècles, mais la charpente en était déjà dressée au temps de la réforme grégorienne. Elle constituait un obstacle sérieux aux aspirations des partisans de cette dernière.

Vicaire du Christ, le roi est astreint à imiter ce dernier. La première vertu royale est donc l’humilité, non la puissance. Henri III se livre à de multiples manifestations, où il adopte le comportement des pénitents. Était-ce là un souci de conformité de la part des chroniqueurs du temps à certains lieux communs qu’il fallait absolument insérer dans leur récit ? Ou l’empereur cherchait-il à se conformer à l’image idéale d’un roi dont tout le monde attendait qu’il imite le Christ ? Le sacre n’interdisait pas en tout cas l’humiliation.

Placé à la tête de l’Église de son royaume, le roi peut réunir et présider les conciles, soutenir les œuvres de réforme, doter évêchés et monastères en terres et en droits. Est également nécessaire son assentiment – voire sa participation – à la nomination des évêques. Enfin, le roi est tenu de veiller au respect du dogme, de lutter contre les hérésies, d’être lui-même un modèle de piété et de vertu chrétiennes, conjuguées à l’exercice nécessaire de la force contre les rebelles ou les païens. Les rois sont appelés à défendre la foi, mais aussi à la répandre. En 1044-1045, Henri III est loué par l’abbé Bernon de Reichenau comme le « très glorieux propagateur de la foi orthodoxe ». Ce rôle justifie les interventions pour assister le pape ; il autorise aussi à exercer sur lui une certaine domination. Il explique enfin que les souverains puissent même créer des évêchés nouveaux comme Henri II à Bamberg en 1007, et donc modifier l’organisation territoriale de la Chrétienté.

Le pouvoir vient de Dieu : cette idée domine au Moyen Âge et influence largement les politiques. Adalbéron de Laon incite Robert le Pieux à rétablir la loi et l’ordre non par la force armée – qu’il n’a pas – mais par ses qualités d’orator : celui qui prie et qui prêche en public… Un roi réussit par la grâce divine. On est roi « par la grâce de Dieu » : les partisans d’Henri IV s’arc-boutent à cette conception. Le politique n’est pas conçu de manière autonome, mais dans son étroite association au religieux. Cela détermine l’importance accordée au choix des évêques, dans ce monde où les prélats sont d’abord des nobles et des hommes titulaires de fonctions publiques.





35. Exemple de cette « pornocratie », la famille romaine des Tusculani fut à l’origine de trois papes : Benoît VIII (1012-1024), Jean XIX (1024-1032) – sénateur le matin et pape le soir… – et Benoît IX (1032-1044), dont A. Fliche disait : « Encore s’il n’avait cédé qu’au démon de la luxure ». Finalement détrôné par une émeute populaire, il fut autorisé à retourner à la vie civile et à se marier, doté d’une pension pour entretenir son épouse.

36. Furieux que le pape Formose (891-896) ait accepté de nommer Arnulf de Germanie au siège d’Empereur en février 896 à la mort de Guy, duc de Spolète, les Spolétains obligent son successeur, Etienne VI, à déterrer son cadavre, à le juger et à le jeter dans le Tibre après avoir laissé la foule le mutiler…

37. Voir la bibliographie.

38. R. W. Southern (1997), p 22. En dehors du tombeau du Christ, celui de Pierre est le plus recherché par les fidèles : Pierre ne détient-il pas les clés du Paradis ? Mourir auprès de lui valait quasi certitude de salut.

39. Ce mythe est néanmoins censé se dérouler selon ses inventeurs au milieu du IXe siècle.

40. Est souvent mis en cause Serge III (904-911), amant de Marozie ; leur fils – du moins celui de Marozie – devint pape sous le nom de Jean XI (931-935). Serge III renforça pourtant les institutions pontificales. De tous, Jean XII (955-964) souffre de la plus mauvaise réputation, en raison de son goût pour les femmes, la chasse et les festins ; pourtant il sut, un temps, s’entendre avec Otton le Grand, qu’il couronna Empereur le 2 février 962.

41. Le terme d’Exarchat désigne dans le monde byzantin un territoire situé à la périphérie de l’Empire et administré par un gouverneur (l’exarque) doté, en raison de cette situation frontalière, de pouvoirs à la fois civils et militaires. Celui de Ravenne est apparu en 584 sur décision de Maurice Ier (539-602).

42. Collection de textes juridiques fabriqués par des clercs rémois qui favorisait le pouvoir des évêques et du souverain pontife au détriment de celui des archevêques.

43. Cf. Dom N. Huyghebaert (1979). La forgerie fut dénoncée dès 1001 par la chancellerie impériale d’Otton III (MGH, Diplomata regum et imperatorum Germanie, Diplomata Ottonis II et Ottonis III, n° 389), bien avant la démonstration de Lorenzo Valla en 1442. La chancellerie d’Otton III dénonce « un mensonge établi depuis des siècles ». On trouve le texte de la Donation dans H. Fuhrmann, « Das Constitutum Constantini », MGH, Fontes Iuris Germanici Antiqui, vol. X, 1968.

44. L’usage des faux est fréquent au Moyen Âge ; leurs auteurs n’avaient aucune mauvaise conscience à forger de tels actes, nécessaires pour établir juridiquement la validité de faits considérés par les personnes concernées comme vrais. Il s’agissait simplement de pallier les manques de la documentation…

45. Il s’agissait d’affirmer dans la formule du Credo que le Saint-Esprit procédait à la fois du Père et du Fils, ce qui évitait de faire du Christ une créature de second ordre.

46. En 974, Crescentius renverse Benoît VI et met à sa place Boniface VII, qui assassine son prédécesseur. En 985, Crescentius II, qui s’était attribué le titre de « sénateur, duc et consul des Romains », fait nommer Jean XV (985-996).

47. Cité par R. Folz (1967), p. 231.

48. Nomination de deux papes concurrents par des factions rivales – Silvestre III et Grégoire VI (dont le chapelain était Hildebrand, futur Grégoire VII) ; retour d’un pape simoniaque évincé – Benoît IX (membre de la famille des Tusculani déposé en septembre 1044 après 12 ans de pontificat) ; discours enflammé de Henri III contre la simonie à Pavie, qui oblige les trois rivaux à démissionner et nomme Suidger de Bamberg (Clément II). Si ce dernier ne fit que passer sur le trône, il eut le temps de couronner Henri empereur. Celui-ci avait sans doute voulu être couronné par un pape irréprochable. On discute autour de la déposition de Grégoire VI : fut-elle volontaire, ce qui dédouanerait Henri III de toute illégalité ? (H. Zimmermann, 1968).

49. Lettres adressées à l’archevêque Henri de Ravenne (1052) et au pape Nicolas II (1059/1061) : cf. Die Briefe des Petrus Damiani, MGH, Die Briefe der Deutschen Kaiserzeit, Munich, 1983-1988, vol. 1-2. ; vol 1, Lettre 40 et vol. 2, Lettre 72.

50. Texte cité par W. Goez (2007), p. 94.

51. C’est-à-dire les terres, les revenus et les droits appartenant au roi.

52. Les rois de France ne s’emparent du globe que lors du règne de Louis XII.

53. R. Otto (1929). Pour une réflexion sur la notion de sacré, voir R. Caillois (1939), et M. Eliade (1965).

54. Widukind, moine de l’abbaye de Corvey (mort après 973), est l’auteur d’une Histoire des Saxons, consacrée au règne d’Otton le Grand (Rerum Gestarum Saxonicarum libri III, éd., Paul Hirsch et Hans-Eberhard Lohmann, MGH, SSRG, Hanovre, 1935).

55. Les ordines royaux sont des textes liturgiques qui organisent la cérémonie du sacre.

56. Il eut auparavant lieu à Noyon (Hugues Capet) ou Orléans (Robert le Pieux).

57. Cette dernière n’est pas un serment : le roi ne touche pas de reliques ; de plus on ne peut faire prêter serment à un roi car en cas de parjure il faudrait, chose inimaginable, lui trancher la main.

58. S. Weinfurter, in S. Weinfurter (1991), Bd. 1, pp. 55-96, ici p. 95.


CHAPITRE DEUX

LES ÉVÊQUES PRÉ-GRÉGORIENS

« Ce n’est pas sur la base d’une élection mais par la faveur du roi que l’on devient évêque. »59

Les réformateurs grégoriens ont dénoncé avec vigueur, voire violence, les mœurs des prélats de leur temps. Les évêques de la première moitié du XIe siècle méritaient-ils autant de critiques passionnées ? Jusque vers 950, l’épiscopat n’est connu que de manière fragmentaire. Ensuite nos connaissances enflent et s’affinent, et le XIe siècle est connu de manière satisfaisante, même si subsistent des zones d’ombre.

Chargés avant tout d’une fonction spirituelle, les prélats sont placés à la tête de circonscriptions bien définies, les diocèses, et de ce fait dominent entièrement l’espace de la chrétienté latine. Leur choix ne peut laisser indifférentes les élites laïques, d’autant qu’ils participent à la vie politique, au même degré que les princes. « Les rois confièrent aux évêques les droits de douane, les ateliers monétaires, les échevinages en comtés, avoueries, juridictions synodales », résume Sigebert de Gembloux vers 110960. De quelles marges de manœuvre bénéficient-ils, compte tenu du fait que les rois sont les véritables chefs de leurs Églises (même si des évêchés et des abbayes leur échappent) ? L’empereur dispose ainsi d’un impressionnant réseau d’églises dont il nomme ou du moins contrôle les titulaires, dont il exige de lourds services et qui représentent autant de points d’appui pour son gouvernement (Cologne, Mayence, Trèves, Wurtzbourg, etc.). Le roi de France contrôle de son côté un quart des évêchés de son royaume ; le reste est très dépendant des initiatives des princes parfois des comtes.

Le pouvoir des évêques

Devenir évêque

L’évêque – étymologiquement, celui qui « surveille » – appartient aux ordres majeurs, dont il constitue le deuxième degré. En charge d’un diocèse, c’est-à-dire d’un ensemble de paroisses, il n’est soumis qu’à l’archevêque métropolitain. La question de son mode de désignation est cruciale. Normalement, canoniquement, il est élu par le peuple et le clergé de sa cité61. Il doit ensuite être consacré et ordonné par les autres évêques de la province. Les conciles et la Papauté n’interviennent qu’en cas d’élection contestée : il leur revient de trancher entre deux candidats, voire d’invalider une élection.

On ne pouvait nommer n’importe qui en raison du prestige de la fonction et de ses responsabilités. Il fallait des hommes de valeur et de vertu. L’affaire méritait qu’on y réfléchisse et on attribue à Gerbert la rédaction d’un traité sur les qualités requises : modestie, absence de cupidité, caractère pacifique, etc. Dans les faits, de quel poids pèsent exactement le clergé et le peuple ? Leur rôle semble se borner à entériner, parfois sous forme d’une acclamation, un choix qui leur échappe. Ce clergé était composé du chapitre cathédral, des abbés et des prévôts des monastères, ainsi que des communautés canoniales de la ville ; peut-être venaient aussi s’y adjoindre leurs homologues des grandes institutions du diocèse. Quant à ce qu’on appelle le peuple, terme reconnu depuis longtemps comme trompeur, il désigne les Grands et les nobles de la région : comtes, vicomtes, avoués, vassaux et fidèles de l’évêché, milites et familiares. Les habitants de la cité, les paysans des alentours pouvaient être présents à l’assemblée : ils venaient gonfler la masse vouée à l’acclamation, sans jouer de rôle autonome. Néanmoins, les sources font parfois allusion à leur intervention. Par conséquent, la nomination d’un évêque relevait des autorités ; elle concernait à la fois les responsables de la paix publique et de la discipline de l’Église.

L’importance de la fonction met en jeu les origines et surtout le cursus des évêques. Sont-ils formés ? Si oui où ? On ne dispose pas de réponses satisfaisantes62. Dans l’Empire ottonien, la chapelle royale servit de pépinière d’évêques jusqu’au règne d’Henri IV. En dehors d’elle, s’affirma le rôle de plusieurs fondations canoniales, dont au Xe siècle Saint-Michel d’Hildesheim, véritable « séminaire épiscopal » avant la lettre, et au XIe siècle la collégiale de Bamberg, ou le chapitre de Wurtzbourg. En revanche, les écoles monastiques jouent un rôle moindre : seules Fulda et Saint-Emmeram de Ratisbonne forment aux Xe et XIe siècles quelques évêques. En Lotharingie, le rôle de Gorze fut essentiel : de l’abbaye lorraine sortirent de nombreux prélats tel Adalbéron II de Metz (984-1005). En France une place analogue est tenue par Fleury-sur-Loire.

Un pouvoir collégial

Les évêques gouvernent leur diocèse mais coopèrent entre eux au sein de la province dont ils relèvent, voire avec leurs voisins d’autres provinces. Les sources font des rappels fréquents de la nature collégiale – souvenir des apôtres – du pouvoir épiscopal, que l’on voit à l’œuvre jusque dans les procédures de désignation. Cette collaboration s’exprime lors de la tenue des conciles provinciaux, pourtant encore irrégulière : au Xe siècle la plus grande partie du royaume de France n’a presqu’aucune activité conciliaire et les provinces de Sens, Bourges, Rouen ou Bordeaux sont plongées dans une vie quasi léthargique. De même, en Empire, quelques réunions eurent lieu en Bavière (Augsbourg, 952) ou dans la vallée du Rhin (Ingelheim, 948, 972). S’affirment lors de ces réunions la collégialité et le soutien mutuel des prélats. À Verzy, en 991, les treize évêques réunis et chargés de juger leur collègue Arnoul de Reims hésitent par crainte que la condamnation ne rejaillisse sur eux. D’un autre côté, ils tiennent à manifester leur soutien à Hugues Capet qu’Arnoul a trahi en livrant Reims à son adversaire Charles de Lorraine.

Lors des conciles dit « de la Paix de Dieu » (entre 989 et le milieu du XIe siècle), où Princes territoriaux laïcs et ecclésiastiques affirment ensemble leur autorité sur la société et entendent limiter dans le temps les guerres privées, cette collégialité s’exprime avec force. Elle dépend bien sûr de la mobilisation des évêques concernés. On constate ainsi des degrés d’homogénéité variables au sein du corps épiscopal d’un même diocèse : la présence des évêques de Langres, Autun, Chalon-sur-Saône, est assez irrégulière dans les conciles tenus à Lyon ou à Besançon. En revanche, les prélats de la province de Reims viennent en général presque tous au concile et témoignent de leur grande cohésion (et de l’autorité de l’archevêque). Les distances à parcourir peuvent expliquer les variations numériques de ces assemblées : plus la province est grande, mieux s’expliquent les absences des prélats les plus éloignés (l’évêque de Langres doit parcourir 200 km pour se rendre à Trosly en 909, celui de Coire en a 400 qui le séparent d’Ingelheim).

Ce pouvoir collégial n’implique pas l’unanimité en toutes circonstances. La documentation révèle des conflits récurrents, qui portent sur les ressorts de juridiction, des affrontements théologiques voire des oppositions politiques (Arnoul de Reims contre Gerbert lors du concile de Verzy). Le corps épiscopal, loin d’être uni, trouve dans l’opposition aux prétentions pontificales un certain ciment : ainsi à Verzy, les évêques de France refusent l’intervention du pape. La diatribe prononcée à cette occasion par Arnoul d’Orléans, fustigeant le pape « nouvel Antéchrist », est demeurée célèbre63. Les évêques se considéraient comme des Princes, et entendaient conserver leur liberté d’action sans être soumis à la volonté romaine. Ils sont avant tout des hommes du roi, des puissants du royaume, fidèles à leur souverain : jusqu’aux alentours de l’an mil et encore après, les conceptions carolingiennes priment.

L’évêque ne gouverne pas seul. Il est assisté par des clercs et même des laïcs – dont on peut retrouver les noms au bas des chartes. Argrim de Langres cite ainsi en 904 « le conseil et la volonté, l’assentiment et l’accord des fidèles de son Église et des siens, de tous ordres, abbés, archidiacres, prêtres, moines, diacres et ministres de l’ordre ecclésiastique, et aussi des fidèles laïcs »64. La panoplie est vaste.

Les chanoines cathédraux sont ses principaux auxiliaires. En nombre variable (de 10 à 50), ils vivent en commun, dans des bâtiments à côté de la cathédrale, à la façon des moines mais plus souplement. Ils dorment en dortoir, participent aux offices, assistent les pauvres ; certains se spécialisent dans les fonctions nécessaires à l’activité cathédrale : écolâtre, chantre, chancelier. Ils n’ont pas de responsabilités pastorales. Les autres assistants sont les clercs de la chancellerie, deux ou trois archidiacres chargés de la gestion des paroisses. Tous se retrouvaient deux fois par an lors du synode diocésain. S’y ajoutait l’entourage des proches, des parents, des amis : le tout pouvait parfois constituer un authentique réseau comme dans le cas de Brunon, évêque de Toul et futur Léon IX.

Des pouvoirs importants

Le pouvoir épiscopal comporte plusieurs éléments, fixés par le droit canon. Le pouvoir d’ordre consiste à conférer les ordres sacrés (diaconat, prêtrise, épiscopat), à administrer le baptême et la confirmation, à consacrer les églises et les autels. Le pouvoir de magistère oblige l’évêque à garantir l’orthodoxie de la doctrine et sa transmission, à être le gardien de la foi. C’est ce qui légitime l’action de Gauzlin, archevêque de Bourges, contre les hérétiques d’Orléans (1022), ou de Gérard de Cambrai contre ceux d’Arras en 1025. Enfin, l’évêque est responsable du patrimoine ecclésiastique et doit gérer des biens divisés en quatre parts (pour lui, pour les besoins de son clergé, pour les bâtiments, la dernière pour les pauvres), d’où son pouvoir de juridiction. Il est seul juge pour tout ce qui touche à la religion et aux membres de l’Église et dispose d’un important pouvoir de censure : excommunication, interdit, anathème. Ayant la responsabilité du salut des fidèles, il est apte à intervenir dans le comportement et la vie des laïcs, y compris des Grands.

L’excommunication lui donne barre sur les Puissants qu’il côtoie. Adalbéron II de Metz frappe d’anathème les fauteurs de troubles qui maltraitent clercs et paysans ; Gérard de Toul (963-994) excommunie les comtes qui se comportent en tyrans (mais rongé par la crainte qu’ils ne meurent sans avoir obtenu le pardon, il les absout chaque soir en secret). L’interdit enfin est redouté des populations qui craignent d’être privées de la possibilité de baptiser leurs enfants et de faire enterrer leurs morts chrétiennement. Au total, en Germanie mais aussi dans les diocèses du nord-est de la France, s’affirma le caractère monarchique de l’épiscopat, renforcé par le fait que dans une société chargée de sacralité, tout geste politique a un sens religieux. L’évêque arbore des insignes de son pouvoir : la crosse, l’anneau, la croix pectorale. Dans un monde où l’écrit et l’oral se renforcent mutuellement, ces objets constituaient la preuve de l’autorité dont jouissaient les prélats, à l’image des insignes royaux.

S’inspirant du tissu administratif romain, l’Église a divisé l’espace de la chrétienté en un réseau de provinces subdivisées en diocèses. Ce quadrillage est achevé en France et en Angleterre, encore en cours de construction en Empire. Personne n’échappe à l’autorité des évêques car personne ne peut se trouver en dehors du ressort de ses sanctions – sauf à bénéficier du privilège de l’exemption qui se développe au profit des moines à la fin du Xe siècle. Deux conséquences sont évidentes : le pouvoir collégial des évêques tend à couvrir l’espace politique ; le pouvoir royal a intérêt à contrôler la nomination des évêques afin d’exercer son autorité sur l’ensemble de son territoire. Si les deux conjuguent leur force, l’encadrement politique est solide.

Les évêques ont à gérer les biens du diocèse (lieu d’exercice de leur pouvoir spirituel), ceux dévolus à l’église cathédrale et ils exercent leur emprise sur les domaines de l’évêché (le territoire d’exercice de leur pouvoir temporel). Ils sont donc à la tête d’un patrimoine foncier étendu, dispersé, au sein duquel ils exercent des droits qui contribuent à étayer leur puissance. L’importance de ces domaines – et la nécessité de les maintenir au sein du patrimoine de la lignée – fait que les familles aristocratiques veulent conserver en leur sein le siège épiscopal : se développe donc une patrimonialisation de la fonction épiscopale65. À Nîmes au XIe siècle, les évêques sont tous membres de la famille des comtes d’Albi.

L’une des missions dévolues aux évêques était de veiller à l’intégrité des frontières diocésaines, d’éviter le passage de biens, d’abbayes ou de droits sous l’autorité d’un seigneur ou d’un évêque voisin, de contrôler les enclaves tenues au sein de leur territoire par des seigneurs extérieurs (l’évêque de Toul possédait des biens dans les diocèses de Metz et de Châlons). Les zones de contact entre les diocèses faisaient évidemment l’objet de frictions, tant les limites pouvaient être incertaines et mouvoir au gré des donations de terres, des échanges ou des achats, en fonction aussi des défrichements qui rongeaient les massifs forestiers et entraînaient la fondation de nouveaux villages, donc de nouvelles paroisses, dont on se disputait la possession.

Des tensions analogues opposaient à une moindre échelle les archevêques, soucieux de défendre les limites de leurs provinces : le métropolitain de Mayence s’opposa durant vingt ans à Otton Ier, refusant la création de la province de Magdebourg qui limitait son influence en direction de l’est. Lorsque celle-ci fut enfin créée en 968, elle lui ôtait l’imposant diocèse d’Halberstadt. En France, durant deux siècles, l’archevêque de Tours revendiquera ses droits sur la Bretagne contre son homologue de Dol. En Bretagne, comme d’ailleurs en Catalogne, les prélats locaux voulaient que l’archevêché coïncide avec la principauté laïque : on défendait donc les droits de Dol ou de Vich contre les prétentions des métropolitains de Tours ou de Narbonne… Les frontières étaient à la fois mouvantes et poreuses et facilitaient les intrusions de puissants voisins. Les appels à la Papauté pour régler des différents frontaliers furent donc assez nombreux.

Un pouvoir itinérant

L’exercice du pouvoir passe d’abord par le synode diocésain, bisannuel (le Jeudi saint et le 15 octobre), qui se tient au palais épiscopal et donne lieu à la rédaction de statuts, décisions qui ont force de loi. Ce synode est l’occasion de réaffirmer l’autorité épiscopale sur l’ensemble des clercs du diocèse, de traiter des affaires religieuses et profanes en cours, de rendre la justice. Les laïcs peuvent être présents et l’évêque juge de leur fidélité en fonction de leur venue ou de leur absence. On peut, sans forcer le trait, le comparer à la cour comtale ou ducale : le lieu de représentation et d’exercice de l’autorité.

L’évêque use aussi de l’ancienne obligation de la visite diocésaine. Il enquête sur les mœurs du clergé, contrôle ses connaissances en matière de dogme, de rituel, d’administration des sacrements ; il peut, en cas de manquement grave, procéder à des interrogatoires particuliers et prendre des sanctions. Dans le royaume de Germanie circule un livre rédigé par l’abbé Réginon de Prüm en 906 à l’intention de l’archevêque de Trêves : les Libri de synodalibus causis. Tout un questionnaire est dressé, accompagné des réponses attendues (qui est prêtre ? Connaîtil les Écritures ? Comment distribue-t-il les sacrements ? Etc.), qui rend efficace le contrôle.

La procédure de la visite est ritualisée : son cérémonial est destiné à en faire valoir l’importance. L’évêque est accueilli avec tous les honneurs (réception avec l’Évangile, l’eau bénite et au son des cloches), ce qui suppose la venue de tout le clergé mais aussi des laïcs. Il commence par la célébration d’une messe : le peuple chrétien est rassemblé, la consécration eucharistique a uni les participants dans la foi, on peut donc procéder à l’enquête sous les meilleures auspices. Signalons en Allemagne un élément particulier, celui du tribunal épiscopal itinérant, distinct de la visite et du synode diocésains. Devant cette cour comparaissent aussi bien des clercs que des laïcs. Il s’agit de contrôler les obligations des paroissiens vis-à-vis du dogme, de la pratique religieuse ou des droits de leur église (écarts de conduite, police des lieux consacrés, paiement de la dîme…). L’évêque siège entouré des clercs de la paroisse, voire des laïcs importants ; sans doute est-il accompagné de ses propres « milites », hommes d’armes à cheval qui l’escortent.

La visite épiscopale, indispensable au bon encadrement des laïcs, ne se borne pas à affirmer la hiérarchie ou à discipliner les ouailles : l’évêque doit également montrer l’exemple et galvaniser les âmes, d’où l’importance de sa prédication. Un bon évêque est un évêque éloquent, capable de rappeler le contenu essentiel du dogme et des obligations morales. Bref, la présence physique du prélat est indispensable ; elle sera aussi le support de la dévotion populaire, voire d’une future sanctification. La puissance épiscopale rayonne sur toute la société.

À la tête de la société

« Peut-être certains, ignorant l’économie divine, demanderont-ils pourquoi un évêque devrait traiter des affaires du peuple et affronter les dangers de la guerre, alors qu’il a reçu seulement le soin des âmes… Mais il n’était ni nouveau ni inusité pour les dirigeants de la sainte Église de Dieu d’exercer le gouvernement de ce monde »66.

Les bases de la puissance : la cité, l’immunité

L’évêque est le patron de la cité, son « défenseur ». Il est doté d’importants pouvoirs légaux, dus aux délégations des autorités souveraines. L’autorité des prélats est renforcée par la durée viagère de leur mandat, d’une moyenne de 20 à 25 ans, parfois largement dépassée : Ulrich d’Augsbourg a régné 50 années, Fulcran de Lodève, 57 ans, Bourchard de Lyon, 54 ; Hugues de Rouen ou Manassès d’Arles exercent leur autorité plus de 40 ans. L’évêque est le juge de sa cité et doit défendre veuves, orphelins et pauvres. En principe, il se doit d’être attaché à une justice équitable, il contrôle les procès civils et joue un rôle fondamental dans les procédures d’affranchissement. En tant que maître de la ville, il mène une politique monumentale : il lui appartient d’augmenter la taille et le nombre des églises, d’aménager des cloîtres. Son pouvoir et le prestige de sa cité sont illustrés et rehaussés par la beauté et l’aspect imposant des groupes épiscopaux qui, comme à Lyon ou Rouen, associent la cathédrale, le baptistère, les bâtiments des chanoines. L’évêque est un bâtisseur. Dès les alentours de l’an mil, les cathédrales en profitent, ainsi que les églises destinées à accueillir les communautés canoniales ou les monastères urbains. Adalbéron de Wurtzbourg (1045-1090) a tant modifié la topographie sacrée de sa cité que l’auteur de l’Histoire des évêques d’Eichstätt écrit qu’aux habitants de Wurtzbourg a été donné « le pouvoir de transformer en rond ce qui était carré ». Toute cette fièvre de construction n’a pu se réaliser sans alourdir le poids des prélèvements et des corvées : les chroniqueurs témoignent que des milliers d’hommes et de femmes travaillèrent des années durant à l’érection des forteresses, des églises, des collégiales.

Les évêques supervisent enfin la construction des murailles et veillent à leur entretien et à leur défense. Ils contrôlent les frontières de la cité, discutent de la perception des impôts avec le pouvoir central, exercent un droit d’intercession en cas de jugement injuste des comtes. Ces prérogatives ne sont pas tant les substituts d’une autorité centrale défaillante que l’héritage de leur fonction d’agents de l’autorité royale. La concession de droits publics entraînait pour le prélat des obligations auxquelles il ne pouvait se soustraire sans mettre à mal l’équilibre de toute la société.

L’immunité est une des principales sources du pouvoir épiscopal, aux immenses conséquences politiques. Elle consiste à interdire l’entrée sur le territoire de son bénéficiaire des juges publics et des agents du pouvoir central. Amendes, taxes et redevances fiscales passent aux mains de l’immuniste. À l’immunité vinrent s’ajouter d’autres délégations de droits : marché, frappe monétaire, droits de chasse et de pêche, droit d’ériger des fortifications, qui conduisirent à l’exercice par les évêques d’un pouvoir souverain : en Allemagne au Xe siècle, les monnaies qu’ils frappent portent l’effigie de l’empereur aux côtés de la leur ; au siècle suivant seule la figure de l’évêque apparaît… Adalbéron III de Metz (1047-1072) est dépeint par le chroniqueur de Saint-Trond comme un seigneur puissant « auquel, en tout ce qui appartenait à son évêché, nul prince, nul avoué n’osait causer quelque dommage ». Le prestige de ce privilège était tel que là où les prélats ne l’avaient pas obtenu, ils eurent tendance par contagion ou mimétisme, à se l’attribuer eux-mêmes en forgeant de faux actes.

Les immunités accroissent l’indépendance de l’Église vis-à-vis de la puissance laïque, mais l’obligent à se soucier de tâches qui relèvent du temporel : administration, exercice de la justice, fiscalité, etc. Autrement dit, l’immunité a un double effet contradictoire : elle libère de l’emprise laïque, mais oblige à exercer une autorité séculière ; elle dégage l’Église du siècle et l’y engage… L’immunité ne pouvait fonctionner que si un agent laïc, l’avoué, assurait les missions qu’un ecclésiastique ne pouvait remplir, comme l’exécution des sentences judiciaires.

Serviteurs et maîtres de l’Église

Les évêques sont les serviteurs de l’Église, qu’ils doivent à la fois encadrer et amender. Souvent, à des rythmes et avec une intensité variable, ils participent aux réformes. S’ils sont parfois gênés par les réformes monastiques, ils se montrent aussi à leur tête comme Adalbéron Ier de Metz (929-962) pour Gorze. Par ailleurs, ils cherchent en général à élever le niveau de formation des clercs diocésains et à faire respecter les aspects disciplinaires fondamentaux (âge d’ordination, respect du célibat…). Au Xe siècle, plusieurs prélats se montrent d’actifs réformateurs et on voit en eux des « pré-grégoriens ». Adalbéron de Reims (969-989) oblige ses chanoines à vivre en communautés, ce qui restreint les risques de concubinage. Son collègue Wolfgang de Ratisbonne exige que les chanoinesses vivent comme des moniales et réforme la grande abbaye de Niederaltaich sur le modèle du monastère lorrain de Gorze.

L’évêque est en effet responsable de la vie spirituelle et de la survie matérielle des monastères de son diocèse. Les prélats n’hésitent pas à enquêter sur le respect de la règle monastique : en 966, Otton Ier charge Gérard de Toul et Thierry de Verdun d’inspecter la prestigieuse abbaye de Saint-Gall. L’autorité épiscopale peut même imposer aux cloîtres l’adoption de nouvelles coutumes. C’est ainsi que, vers l’an mil, Adalbéron II de Metz et Berthold de Toul feront venir Guillaume de Volpiano pour réformer Saint-Arnoul de Metz et Saint-Evre de Toul.

L’évêque exerce ainsi une autorité qui ne va pas sans provoquer quelques heurts, voire des conflits, surtout avec les monastères les plus puissants dont les abbés ont un pouvoir et une influence équivalents aux leurs (Fleury, Cluny, Reichenau, Fulda). L’un des cas extrêmes est celui de la mort d’Abbon de Fleury, probablement commanditée par l’évêque d’Orléans en 1004 ! Mais il y a aussi des éléments de fusion : certaines Vitae de prélats présentent leur héros comme de véritables « évêques-moines », soucieux avant toutes choses de piété, de prière et de service des pauvres (Ulrich d’Augsbourg, Gérard de Toul), ce qui ne les empêche pas de sacrifier à leur mission politique ou pastorale le temps nécessaire.

Enfin, l’épiscopat a tout intérêt à contrôler de puissantes abbayes : sous le règne d’Henri IV, vers 1065, les faveurs royales opèrent ainsi un transfert sous l’autorité des archevêques allemands de prestigieux monastères comme Malmédy, Corvey, Lorsch, Kempten, etc. La protection est désormais assurée par les prélats et non plus par l’empereur. Anno de Cologne put ainsi prendre le contrôle des monastères fondés par des laïcs dans son diocèse, moins pour des raisons administratives que par désir de se rendre maître de l’espace par le biais du réseau de ces fondations. Ce système, où l’autorité des archevêques est considérable, est opposé à celui défendu par les papes de la réforme.

Les figures de proue d’une société chrétienne

Le rôle d’un évêque est celui du pasteur s’occupant de ses brebis, avec l’obligation d’assurer leur salut. Les préambules des chartes y font constamment référence. Un bon évêque est soucieux du salut de l’âme comme du bien-être matériel : les Vitae présentent de nombreux miracles relatifs à la nourriture (le grenier ou le tonneau de vin qui ne désemplissent pas…). L’évêque exerce une fonction d’assistance qui est un élément essentiel de son autorité et qui n’est pas sans rappeler l’évergétisme impérial, dispensateur de nourriture et de jeux. Le pouvoir n’est à cette époque légitime que s’il concourt au bien-être matériel des populations : selon le chroniqueur Adam de Brême, Adaldag de Hambourg accueille à sa table des miséreux tous les jours. Les évêques, pères des pauvres, exercent littéralement une fonction nourricière.

Le salut des laïcs passe quant à lui par la prédication, qui est un devoir de l’évêque. Prêcher ne s’improvise pas. On constitue des homéliaires servant à commenter les Évangiles et qui regroupent, en suivant le cycle des fêtes, des sermons de Pères de l’Église. Dès la fin du IXe siècle, des sermons en langue vulgaire sont, semble-t-il, prononcés. L’évêque se déplace, prêche, se fait connaître en parcourant l’espace qu’il régit. Le fait de lire, copier et faire lire à d’autres les sermons, de parler en public, constitue un des instruments du pouvoir sur les esprits. Mais, dans les faits, on a peu de traces de cette prédication et en particulier on ne dispose pas de sermons écrits durant cette période.

Par ailleurs, le contrôle des évêques sur le monde rural est aléatoire, en raison de l’insuffisance des effectifs à leur disposition, de la taille des diocèses, de la longueur des déplacements et de l’importance des églises privées alimentée par le processus de transformation des oratoires en églises paroissiales. Or un oratoire est une église construite par un laïc propriétaire foncier où les fidèles peuvent assister à la messe le dimanche, tout en devant se rendre pour les fêtes à l’église paroissiale (qui contient un baptistère). Comme le propriétaire de l’oratoire choisit le desservant, l’évêque voit lui en échapper le contrôle. Dans les années 950-1050, les propriétaires fonciers, les seigneurs, confient les églises rurales à des moines supposés plus cultivés que les évêques, d’où les inquiétudes croissantes de ces derniers. Si trop d’églises rurales sont transférées aux moines, c’est toute l’organisation du diocèse qui est mise en danger et les évêques redoutent de perdre le contrôle du clergé des paroisses rurales.

Dès la renaissance carolingienne, les évêques occupent une place importante dans l’élaboration, la conservation et la transmission de la culture. Très attachés à la rhétorique, les prélats usent d’elle dans leurs fonctions civiques, dans « leur rôle de mentor et de guide du peuple » (J. Paul). Dans cette tâche ils se heurtent à de réelles difficultés. On ne développe pas si aisément les écoles cathédrales, faute de personnel ou d’argent ; il n’est pas non plus facile d’élever le niveau culturel des fidèles et le corps épiscopal peine à éradiquer les superstitions populaires. Les insuffisances culturelles se relèvent parfois au sein des chancelleries des évêques. Certaines sont encore embryonnaires, d’autres mieux organisées, telle celle d’Adalbéron Ier de Metz. Il faut attendre le XIIe siècle pour que s’améliore leur fonctionnement, encore souvent le jouet des fluctuations politiques.

Ces chancelleries ont produit des documents de première importance : les chartes épiscopales. Celles-ci traitent en priorité de donations d’églises et d’autels, de biens fonciers et de droits, et permettent d’aborder le problème aigu du partage des églises entre les clercs et les laïcs. Grâce à elles, on accède aux affaires judiciaires et l’on peut suivre l’évêque dans ses déplacements. Les chartes enfin ont l’immense intérêt de fournir des listes de témoins, laïcs et ecclésiastiques, qui indiquent le réseau d’influence d’un évêque, ses relations, ses vassaux. Ces listes, encore minces au milieu du XIe siècle, s’enflent nettement par la suite et il n’est pas rare de voir une charte épiscopale porter de 30 à 60 noms de laïcs et d’ecclésiastiques. Les productions de la chancellerie épiscopale sont à la fois des instruments de pouvoir, des témoignages de l’exercice de ce pouvoir et des mines d’information sur les relations des évêques avec les élites dirigeantes.

Les évêques et le pouvoir laïc

Depuis le Bas-Empire, les prélats sont associés au pouvoir politique. Leur rôle, très actif sous Charlemagne et Louis le Pieux, se perpétue jusqu’en plein XIe siècle où se prolongent encore en maints endroits les structures carolingiennes. Jusqu’à la fin du Xe siècle, on peut considérer que le modèle dominant, quasi exclusif, est celui de l’évêque carolingien, au service du souverain. Les prélats sont immergés dans le jeu politique. Au cours du XIe siècle s’affirment des tendances émancipatrices, que l’on appelle parfois « pré-grégoriennes » avant que ne s’affiche la rupture entre deux conceptions : l’évêqueclerc, cantonné à sa mission ecclésiastique, et l’évêque-prince, engagé tant dans le domaine séculier que dans les affaires religieuses. L’idéal du prélat dégagé de la « gangue du siècle » (M. Parisse) permettait au corps épiscopal de faire valoir sa légitimité et sa nécessité face à la montée en puissance des moines (illustrée par le dynamisme conquérant de Cluny).

Au service du pouvoir

Les évêques sont trop précieux pour que leur nomination soit laissée entre les mains des clercs et du peuple ; les empereurs allemands en particulier veillent à contrôler leurs nominations. Durant les 22 années de son règne, Henri II a nommé 64 évêques ! Conrad II son successeur en nomma 38 et Henri III pas moins de 52… On frise d’ailleurs parfois l’absurde : en 1012, Henri II casse l’élection de l’archevêque de Magdebourg, Walthard, car faite sans son accord ; puis il propose et impose son choix, Walthard, en qui il avait toute confiance… Il n’accepte d’ailleurs la liberté de l’élection épiscopale que si l’on ajoute au procès verbal les termes « avec le consentement du roi ».

Souvent imposés par les princes laïcs, les évêques entrent naturellement dans l’entourage des Grands – rarement dans leur vassalité, sauf dans le cas des rois – dont ils servent la politique par leurs qualités et leurs relations. Il est logique de les voir s’affirmer comme des théoriciens politiques, dans la droite ligne de la tradition carolingienne, et cela même lorsque la réforme grégorienne entendit rompre avec cet héritage. La réflexion sur la nature, les objectifs et les conditions d’exercice du pouvoir politique est une des constantes préoccupations intellectuelles du corps épiscopal. Les évêques assument plusieurs rôles bien définis : ils participent à l’élection royale, sacrent les souverains, et leur fonction liturgique s’accompagne d’un rôle de conseiller très écouté (en raison de leur culture et de leurs compétences techniques, de leurs ascendances nobles, de leur rôle au sein de leur cité). Le sacerdoce accompagne les rois : Hugues Capet et Robert le Pieux bénéficient ainsi de l’aide d’hommes aussi avisés et experts en droit que Fulbert de Chartres ou Adalbéron de Laon.

On n’imagine pas les chancelleries royale ou impériale sans le secours des prélats, experts dans l’art de l’écrit, capables de gérer les affaires courantes. Recrutés parmi les chanoines, des clercs font office de notaires permanents de la chapelle impériale ; l’archevêque de Mayence est archichancelier d’Empire, celui de Besançon officie pour la Bourgogne et le royaume d’Arles.

Ces hommes d’Église étaient aussi capables de servir la diplomatie ou d’aider à la guerre par le biais du service d’ost. Les expéditions des empereurs en Italie n’auraient guère été possibles sans l’aide de leurs contingents : l’indiculus loricarum de 982 détaille les effectifs que doivent fournir les princes à la demande de l’empereur. L’importance militaire des seigneuries épiscopales jaillit en pleine lumière : l’évêque de Verdun – un des moins puissants – doit fournir 60 cavaliers, soit, en tenant compte des sergents ou ministériaux accompagnant les milites, un effectif avoisinant les 250 hommes.

Les évêques sont liés à la cour royale : ils peuvent en faire partie, doivent répondre aux convocations et accompagner le roi dans ses déplacements (en 1007, Bernward d’Hildesheim est bien loin de chez lui, à Gand, où, en compagnie de ses milites, il a suivi Henri II). Ils doivent aussi accueillir la cour lorsqu’elle fait étape dans leur cité. Des liens ne cessent de se tisser au fil de ces démarches entre souverains et prélats. Les évêchés tendent à devenir des fiefs royaux et leurs titulaires sont insérés dans les mailles du filet féodal, ce qui ne s’accomplit d’ailleurs pas nécessairement au détriment de la mission pastorale. Ainsi, Hubert de Vendôme, évêque d’Angers (1006-1047)67, a droit à un très long éloge dans l’obituaire de la cathédrale d’Angers, qui signale qu’il était très aimé du clergé et qu’il avait « sorti l’église d’Angers du bas niveau où l’avaient mise l’oppression des tyrans et la négligence des autres évêques ». Ses nombreuses faveurs, ses mérites continus expliquent qu’il fasse l’objet de prières du chapitre cathédral à la différence de ses prédécesseurs. Pourtant, avant les travaux de l’historienne A. Fanning, les chercheurs l’avaient présenté comme un simoniaque, un prince temporel, excommunié pour avoir mené une guerre contre son propre archevêque, bref, comme « un clerc plus apte à manier l’épée qu’à prier Dieu »68.

Hubert, inséré dans de larges réseaux de relations, pourvu de solides appuis familiaux, fidèle du comte d’Anjou Foulque Nerra, joua un rôle politique majeur dans une période agitée. Il n’hésita pas à soutenir Foulque dans sa guerre contre le comte de Blois en 1016, s’opposant en la circonstance à son archevêque de tutelle Hugues de Tours. À la tête de ses troupes, il ravagea même la Touraine sans nul souci de l’excommunication lancée contre lui. Mais il s’occupa aussi de son diocèse, restaura les églises d’Angers après les incendies de 1031, étoffa le réseau canonial et pratiqua une politique culturelle efficace en fondant l’école cathédrale d’Angers. Prélat puissant, zélé et respecté, il fit prospérer sa famille et son comte, réforma son diocèse, et sut mener une politique indépendante. Il est un évêque typique de l’Église de son temps, engagée dans le siècle mais pas nécessairement « aux mains des laïcs », avant que la réforme grégorienne n’impose de nouveaux standards épiscopaux et une séparation drastique entre politique et engagement ecclésiastique.

Le système d’Église d’Empire : originalité germanique

L’arrivée au pouvoir d’Otton le Grand donna l’impulsion fondamentale à la création du système d’Église d’Empire – le « Reichskirchensystem ». L’optique était claire : utiliser la force politique de l’Église au service de la monarchie afin de contrer le pouvoir des ducs (Bavière, Souabe, Saxe). La désignation des évêques respecte les apparences de la légalité canonique, mais le roi surveille de près les nominations ; Otton Ier assiste ainsi en personne aux élections de Wurtzbourg et Spire. À partir d’Otton III, l’empereur se réserve une stalle de chanoine dans chaque évêché. Il participe à la gestion des biens du patrimoine épiscopal et se réserve un moyen supplémentaire d’intervention et de contrôle du corps épiscopal. L’apogée du Reichskirchensystem est aussi la porte ouverte aux critiques grégoriennes. Sous Henri II, les interventions royales se multiplient : l’empereur pourvoit aux sièges épiscopaux en cas de vacance (ainsi, en 1004, il rétablit le siège de Merseburg) et crée même un nouvel évêché à Bamberg en 1007.

Le système d’Église d’Empire est une organisation à l’échelle du royaume, indépendant de l’Église universelle, et dont les rouages sont encastrés dans les institutions impériales. Il est fondé sur l’octroi des immunités, la délégation du ban royal – innovation inouïe –, la concession de droits de domination territoriale et la participation des prélats à la vie politique, non seulement du diocèse ou de la province, mais de tout l’Empire. Les évêques exercent des droits comtaux et reçoivent même des comtés entiers. Ce que le roi attend en retour de ces avantages considérables, c’est le soutien à sa politique, tant envers les nobles qu’envers la Papauté si besoin était.

Ce système est le fruit d’une stratégie politique précise des Ottoniens : bâtir un État efficace. En nommant les évêques, les souverains allemands évitent une collusion entre l’épiscopat et les familles ducales. Ils empêchent la noblesse de considérer les évêchés comme des biens patrimoniaux et d’y installer une succession héréditaire. Il s’agit bien de casser un des moyens de la puissance régionale des ducs au profit de la supériorité royale et donc de créer un Empire au sens politique du terme, qui soit autre chose que la simple juxtaposition de duchés « nationaux ». Les évêques dépendent de l’empereur et celui-ci tend à considérer les évêchés comme ses églises propres, au sein d’une « Église impériale ».

Ainsi l’Église renforce-t-elle son domaine temporel, accroît ses droits et ses revenus. Des quasi principautés ecclésiastiques se forment, dotées de pouvoirs autonomes et de moyens considérables ; l’évêque est maître de ses terres, y rend la justice, y rassemble des soldats et perçoit taxes et amendes. Maîtres de leurs diocèses, seigneurs fonciers, disposant de vassaux laïques et de châteaux, les évêques sont devenus les piliers de la politique royale et impériale. Leur zèle réformateur d’autre part explique l’éclatante santé de l’Église d’Empire à l’époque ottonienne, qu’une pléiade de prélats vient illustrer : Brunon de Cologne, Willigis de Mayence, Ulrich d’Augsbourg, Notger de Liège, Bourchard de Worms, etc. L’ensemble est impressionnant.

Nombreux sont les évêques apparentés à la famille royale69 : en Lotharingie, 50 % d’entre eux sont parents des Ottoniens ou des Saliens, ce qui traduit de la part des empereurs le souci de contrôler ce duché périphérique. On observe le même phénomène en Saxe et en Franconie. Otton Ier place à Mayence son fils Guillaume, à Trèves, Metz, Verdun et Utrecht, des cousins… Le « système d’Église d’Empire » fut peut-être d’abord une affaire de famille, un élément de politique patrimoniale des évêchés au service de l’autorité royale. En revanche, en Bavière et en Souabe, le système laisse la place à des épiscopats mieux contrôlés par les ducs.

L’avouerie représentait toutefois une pomme de discorde. Au service des immunistes, les avoués, souvent issus de la petite aristocratie, en arrivent à dominer des Églises. Là réside une des sources de conflits antérieurs à la période grégorienne. Les évêques étaient concernés au premier chef en raison de l’existence des abbayes épiscopales, dont ils devaient choisir les avoués ou qu’ils inféodaient à des laïcs – comtes ou ducs – qui mettaient en place eux-mêmes les avoués. Vers 1050 commence la construction de nouveaux châteaux par les comtes et les seigneurs qui favorisent l’apparition d’avoués-châtelains plus puissants et tentés d’augmenter les profits liés à leur fonction. Afin de limiter leurs empiètements, on rédigea des règlements, précisant leurs droits et les interdits pesant sur eux. Il s’agissait d’affirmer le pouvoir du clergé sur ses terres, face à ceux qui l’usurpaient ou le contestaient, d’éviter que les revenus ne soient amputés, et de s’assurer que la justice serait bien rendue. Le règlement d’avouerie est « le miroir de la défense incessante de l’Église contre les empiètements des laïcs »70.

On reproche aux avoués de se comporter comme les propriétaires des biens concernés et leur cupidité est dénoncée en termes forts, qui annoncent le vocabulaire grégorien : qualifiés de « prédateurs », d’« usurpateurs » des biens d’Église, ils sont accusés d’abuser du droit de gîte – qui peut dériver en une véritable occupation des lieux d’accueil –, de procéder à des extorsions d’argent et à un exercice illégal de la justice. Les règlements dénoncent aussi les serments de fidélité qu’ils imposent à la population et stipulent qu’ils ne peuvent intervenir que si l’on fait appel à eux ; on limite le montant de leurs amendes, de même que le nombre de plaids de justice qu’ils peuvent tenir annuellement. Cette évolution permet de comprendre pourquoi la réforme grégorienne a vu dans l’avouerie l’une des preuves d’une Église « aux mains des laïcs ». Le mot d’ordre de la libertas ecclesie se conciliait mal avec l’autorité des avoués. Léon IX affirme en 1053 que ceux-ci doivent être les agents de la réforme : « que l’avoué ait la libre possibilité de se rendre auprès du roi afin d’y exposer avec à-propos les affaires du monastère, qu’il fasse connaître les viols de nos décisions apostoliques et qu’il s’applique grandement à sa fonction de réformateur ».

Au-delà de ce seul problème, à partir de 1076, le système d’Église d’Empire est battu en brèche : les chapitres cathédraux ont en main les élections épiscopales, les grands laïcs s’en prennent au temporel des églises, la petite noblesse tend à imposer ses candidats face aux choix des empereurs : Henri IV et Henri V ne peuvent imposer leur fidèle à la tête des sièges de Metz ou de Toul. De plus en plus nombreux sont les prélats qui refusent de choisir entre le pape et l’empereur, d’obéir à une logique politique, préférant s’affirmer en priorité comme les défenseurs de leur diocèse. Cette tendance s’observe auprès de personnalités aussi puissantes que les archevêques de Cologne et de Mayence, de Magdebourg et de Trèves, ou les évêques de Naumburg, Worms et Halberstadt. Henri de Werl, évêque de Paderborn, est mis en place en 1084 par Henri IV pour l’unique raison qu’il était le frère du comte de Werl-Arnsberg, avoué de l’évêché. Mais il fit passer sa fonction avant la fidélité envers l’empereur… Hagen Keller a souligné que ces évêques avaient aussi le souci « biblique » de faire prospérer leur diocèse et leurs domaines : en accroissant les richesses, ils ont le sentiment de bien accomplir leur fonction, non de se compromettre avec le siècle. On est bien loin des conceptions des réformateurs grégoriens…

Des seigneurs comme les autres, soumis aux tentations du siècle

Partout en Europe, l’évêque, presque toujours issu d’une famille noble, s’affirme comme un authentique seigneur. Les intervenants laïcs imposent leurs parents. Les liens familiaux peuvent être plus ou moins proches, aller du fils au cousin éloigné : la largeur de la palette témoigne de l’étendue de la conscience familiale et de l’importance sociale de la lignée. Réciproquement, la nomination de membres de la parentèle sur le siège épiscopal permettait d’étoffer la puissance sociale du groupe. Certains évêchés deviennent ainsi « familiaux ». Équivalant à un bien patrimonial, le siège épiscopal devient une prébende attribuée en fonction des intérêts de la famille : structures institutionnelles et liens familiaux se confondent.

Ce sont des nobles qui deviennent évêques, à de très rares exceptions près (Gerbert, Willigis de Mayence). Après la réforme grégorienne, à l’inverse, l’accès à l’épiscopat devient une clé d’entrée dans la noblesse, celle des ecclésiastiques. Ce lien organique entre épiscopat et noblesse s’explique par les conceptions du temps : la détention et l’exercice du pouvoir et de l’autorité sont l’apanage des nobles. Être noble, c’est avoir la légitimité, le droit naturel d’exercer un pouvoir sur autrui. La sélection sociale est accrue par le contrôle des souverains sur le recrutement des évêques. Si bien que, en dépit de leur appartenance à la classe dirigeante, peu d’évêques vont avoir les mains libres. Sont-ils pour autant incompétents ? Non, les rois choisissent bien, mais accaparés par des tâches politiques, ces évêques n’offrent pas le profil d’une haute spiritualité, sauf exception.

Les évêques étaient entourés non seulement par les clercs à leur service, mais aussi par leur familia (entourage proche de serviteurs et de parents) et leurs milites, dont ils s’assuraient la fidélité en usant, comme les seigneurs laïcs, des liens de vassalité. Ces milites, souvent issus de la ministérialité – cette catégorie d’hommes non libres au service des Grands, si importante dans la société germanique –, leur servaient de gardes du corps. Par ailleurs, de nombreux officiers, châtelains, avoués, maires, les secondaient. Leur suite ressemblait à celle des seigneurs. La détention d’un important patrimoine territorial obligeait les évêques à s’insérer dans les mailles de la féodalité et même à en devenir un des éléments constitutifs. Les liens vassaliques furent très importants, bien qu’ils n’aient guère laissé de traces dans les sources et que l’on ne puisse vraiment dénombrer les vassaux épiscopaux qu’à partir de la fin du XIe siècle. En somme, liens féodaux et politiques dynastiques forgent un corps épiscopal étroitement inséré dans les jeux de relations au sein des élites. Ce qui faisait la force était aussi un risque.

Détenteur unique du pouvoir d’administrer sur tous les plans son diocèse, titulaire d’immunités, de droits seigneuriaux et princiers, l’évêque est à même de transformer son évêché en une principauté. Le phénomène ne se produit guère qu’en Allemagne, à un degré moindre en Italie du Nord. Dans ce processus d’affirmation d’une puissance territoriale, il fallut évincer le pouvoir des comtes, se substituer à lui. Cet affrontement couvre la période des Xe-XIe siècles et tourne différemment selon les lieux.

En France, le phénomène est net dans le quart nord-est du royaume (Reims, Langres, Noyon, Châlons, Laon). À Beauvais, comme l’a montré O. Guyotjeannin, l’évêque devient à la fois évêque et comte. Dans l’ouest et le sud, le pouvoir comtal, qui passe aux mains des princes, ne bénéficie pas aux évêques (même si à Nantes, Guerech fut 15 années durant évêque et comte). Le conflit entre Robertiens et Carolingiens a laissé les coudées franches aux comtes, substituts de rois lointains ou défaillants, dans ces régions où les raids normands avaient déjà conduit à un renforcement de leur autorité. Les prélats détiennent cependant de « beaux lambeaux de la puissance publique » (O. Guyotjeannin). À la charnière des Xe et XIe siècles, les seigneuries épiscopales constituèrent un « bouclier » (J.-F. Lemarignier) à la frontière nord-est du royaume de France. Ils installèrent leur puissance à la lisière des zones de domination territoriale princière ou royale, aux limites des duchés de Normandie, des comtés de Flandre ou de Champagne, comblant ainsi des vides de pouvoir, s’insérant là où les principautés étaient fragiles.

En Empire, la passation de pouvoir entre évêques et puissants laïcs ne se fit pas sans conflits. Brunon et Udon de Toul combattirent le sire de Vaucouleurs ; Adalbéron II de Metz fit abattre des tours ou des maisons fortes illégales. L’acquisition des droits comtaux a étoffé les donations territoriales, a institutionnalisé le pouvoir des évêques, l’a consolidé. L’évêque de Verdun prend en mains le comté ; les évêques de Metz et Toul feront de même. Parallèlement, au XIe siècle, la vassalité est venue renforcer le pouvoir issu des droits comtaux : les évêques construisent des châteaux, font détruire ceux de leurs rivaux. Thierry Ier fait bâtir la forteresse d’Epinal qu’Adalbéron II renforce. Le même Adalbéron reçoit celle de Sarrebruck. Enfin, le principal château lorrain est la ville fortifiée de Metz, dans laquelle ne siège aucun comte et que l’évêque contrôle. La turris – la tour de l’évêque, emblème de sa force armée – est l’incarnation matérielle de sa puissance.

Les évêques doivent donc parfois prendre les armes et entraîner leurs milites à combattre des laïcs conquérants ou des avoués malhonnêtes. À l’époque de l’enracinement des seigneurs dans leurs forteresses de pierre, les affrontements augmentent. Des évêques en vinrent ainsi à se proclamer avoués de leur propre église (chose impensable au Xe siècle). L’exemption, l’immunité, la protection spéciale du prélat, l’appel au pape étaient autant de moyens de s’opposer aux exactions seigneuriales. La réforme grégorienne s’inséra aisément dans ce jeu politique : soucieux d’étendre leur autorité et de séparer nobles laïcs et évêques, les papes multiplièrent les bulles de protection ou de confirmation. Mais les évêques firent aussi appel à la protection impériale ou royale.

On ne doit pas s’étonner de voir des évêques diriger des troupes, et même prendre les armes. Certes, l’Église est supposée « avoir horreur du sang » (ecclesia abhorret a sanguine). En réalité, la formule a été lancée par les réformateurs grégoriens… et les évêques en tant que nobles et seigneurs combattaient sans sourciller, remplissant, quand leur cité était assiégée, leur office de defensor civitatis. En 1046, les évêques de Metz, Liège et Utrecht conduisent leurs armées contre le duc de Lorraine Godefroy le Barbu révolté contre Henri III. Lorsqu’il fut élu pape, Léon IX se trouvait en Italie, à la tête d’un contingent toulois !

Au début du XIIe siècle, des principautés ecclésiastiques, presque équivalentes à des duchés, s’ébauchent au sein de l’Empire. Les évêques étoffent leur contrôle territorial par le développement de leurs agents administratifs et la construction de forteresses, qui sont des refuges mais aussi des centres de domination. Leur pouvoir s’institutionnalise : les prélats se fondent dans leur fonction, se font volontiers représenter sur leurs sceaux assis sur un trône, à l’image des rois. La volonté des empereurs de soutenir, voire de créer ce processus, contraste avec l’impuissance des rois de France.

Différences de comportement, différences d’institutions : moins riches, moins puissants que les Ottoniens ou les Saliens, les Capétiens n’ont pas les moyens de bien doter leurs évêques. Ceux-ci ont des seigneuries, mais n’ont pu constituer des principautés. On ne voit pas un roi de France nommer un clerc à la tête d’un évêché éloigné ; au contraire, un empereur d’Allemagne peut placer sur un siège lorrain un évêque originaire de Saxe, de Souabe ou de Bavière. La promotion sur place, rare en Empire, est fréquente en France : les Gesta des évêques d’Auxerre montrent qu’au Xe siècle, la quasi-totalité des prélats sont d’origine locale. Cette possibilité de déplacer des personnes témoigne de la maîtrise royale du territoire ; elle en est aussi un des instruments.

Remarquons que l’obtention des droits comtaux ne signifie pas l’obtention de toute la puissance comtale, ni du territoire comtal. Une fois ces droits acquis, il reste encore souvent un partage des pouvoirs, notamment en ville : à Reims, l’évêque a la cathédrale et Saint-Denis mais le comte tient Saint-Nicaise et le plat pays, qui ne passe sous le contrôle épiscopal que vers 1055-1070. La progression de la puissance épiscopale fut parfois stoppée par les laïcs. Dans le domaine royal, les capétiens contrôlent Paris, Sens, Orléans, Senlis, véritables évêchés royaux. À Paris, le comté « passe aux oubliettes » sans venir alimenter la puissance territoriale de l’évêque. À Bourges, en 1100, il est dissous et partagé entre Philippe Ier et l’évêque. En Bretagne, Bourgogne ducale ou Normandie, on ne voit pas non plus les évêques s’emparer des droits comtaux. À partir de 1030-1050, les laïcs s’ingénient à grignoter le pouvoir épiscopal, se réintroduisent dans les élections, rétribuent en bénéfices ecclésiastiques leurs propres fidèles, tirent profit du droit de dépouille. Ils utilisent ou détournent des fidélités, brisant l’assise politique des prélats. Ces manœuvres inspirent en partie le sombre tableau dressé par les Grégoriens.

Un exemple éclairant : la Provence

La thèse de F. Mazel sur la Provence du XIe siècle fournit un bel exemple de ce qu’était la société pré-grégorienne. Le comte de Provence investit les évêques, dans une région où l’absence de l’immunité explique l’inexistence des avoués et favorise l’étroite collaboration entre laïcs et ecclésiastiques de haut rang, issus des mêmes familles. Ainsi, du milieu du Xe au milieu du XIe siècle, tous les évêques de Marseille viennent de la famille des vicomtes, tandis que celle des Agoult contrôle le siège d’Apt de 1048 jusque vers 1130. Les évêques ne sont pas pour autant des incapables et sont souvent formés dans les chapitres cathédraux.

Ces liens entre nobles et évêques sont logiques : le pouvoir aristocratique se déploie dans un cadre territorialisé, autour de la cité, et a tout intérêt à intégrer la dimension épiscopale. Les nobles aidèrent aux réformes monastiques du début du XIe siècle. Ils y voyaient le prolongement naturel du contrôle des sièges épiscopaux. Ainsi, les vicomtes de Marseille assurent la renaissance de Saint-Victor entre 1000 et 1020 avec d’immenses donations. Ils établissent le caractère sacré de leur pouvoir grâce à leur solidarité avec les moines. Le cloître et le château marchent de conserve. Par ailleurs, comme les villes ont un rayonnement politique, l’aristocratie y développe les communautés canoniales dès la fin du Xe siècle, rehaussant son prestige et accroissant sa domination. La Provence suit en définitive un modèle « lotharingien » fait de la coopération entre moines, évêques et grands laïcs. Bien sûr, les aristocrates possèdent des dîmes, des droits paroissiaux, des biens fonds d’origine ecclésiastique ; ainsi la fortune de la famille des Baux repose sur d’anciennes possessions de l’Église d’Arles, volontairement cédées par l’archevêque. On ne doit pas y voir le résultat de confiscations ou d’usurpations envers l’Église. Le château des Baux renforce même la domination territoriale du prélat.

On voit combien doit être nuancée la vision d’une aristocratie prédatrice, élaborée par les moines. Ces transferts de biens manifestent au contraire la solidarité entre les élites laïques et cléricales : le patrimoine de l’Église est perçu comme un prolongement du domaine public. Mais il est vrai que l’imbrication des charges publique et ecclésiastique au sein d’une même famille, doublée par la confusion des patrimoines familiaux et épiscopaux comme dans le cas des vicomtes de Marseille, estompe les distinctions entre clercs et laïcs. Aucun laïc ne se sent coupable de détenir des biens d’origine ecclésiastique, d’autant que ses donations aident l’Église à se réformer. Les aristocrates estiment être les premiers et indispensables promoteurs de la réforme de l’Église. Même l’existence d’églises privées n’est pas source de conflit. En effet, les Grands bâtissent des églises là où ils érigent des castra. Ces fondations traduisent donc l’adaptation des structures paroissiales à la redistribution des pouvoirs dans l’espace et à la nouvelle répartition de l’habitat. Ces églises privées, rurales, s’insèrent dans l’essor seigneurial jusqu’aux années 1030-40. Le maître de la villa est aussi le maître du castrum et de l’église.

À la veille de la réforme grégorienne, l’aristocratie provençale, comme celle de Lotharingie, se perçoit comme unie. On ne trouve guère trace de conflits entre les grandes familles et l’Église et il est difficile d’évoquer un quelconque dépècement des biens d’Église. L’aristocratie soutient même la réforme développée par Saint-Victor. Mais avec la territorialisation du pouvoir seigneurial, c’est-à-dire l’homogénéisation croissante des domaines, la domination change de nature : à la collaboration entre élites laïques et ecclésiastiques se substitue une compétition entre un pouvoir noble enraciné dans ses châteaux et des monastères en pleine expansion.

Dans leurs écrits polémiques, les partisans de la réforme ont donné de l’Église de leur temps l’image noire d’une institution « aux mains des laïcs », minée par la simonie et le nicolaïsme. En fait, l’Église pré-grégorienne a bien fonctionné. Certes, évêques et nobles, issus des mêmes familles, mêlaient leurs activités et les prélats s’occupaient autant de leur église que de leurs fonctions comtales ou de leurs seigneuries. Cette Église n’était pas aux mains des laïcs, mais ses élites en adoptaient le genre de vie ; ses évêques avaient souvent de hautes ambitions politiques sans forcément négliger les idéaux spirituels71. Voilà le monde, compact, cohérent, que remirent en cause les Grégoriens au nom d’impératifs moraux tout autant que d’objectifs politiques.
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DEUXIÈME PARTIE

LE BOULEVERSEMENT DU MONDE



Entre 1058 et 1061, deux crises et un décret marquent un tournant dans l’histoire de la Papauté. Ce n’est sans doute pas un hasard si ces événements se produisirent après la mort d’Henri III (1056), alors que l’Empire était gouverné, au milieu de divisions et de conflits, par sa veuve l’impératrice Agnès et par les Princes allemands.

En 1058, le pape Etienne IX, élu sans l’accord d’Agnès – donc de l’Empire –, meurt après huit mois de pontificat. En 1059, lors d’un synode tenu au Latran, le pape Nicolas II promulgue un décret qui fixe les règles de l’élection pontificale. Celle-ci revient désormais aux seuls cardinaux. Il est conseillé – mais pas obligatoire – de choisir le pape parmi les clercs romains – choix suivi d’une approbation par le clergé et le peuple de Rome, dont le rôle est purement formel. Quant à l’intervention impériale, elle est presque totalement écartée ; le décret parle seulement de maintenir sauf « l’honneur dû à l’empereur », nous y reviendrons.

En 1061, l’impératrice Agnès et l’épiscopat allemand désignent l’évêque de Parme, Cadalus, comme antipape contre Alexandre II. Ils répondent ainsi aux plaintes de la noblesse romaine, furieuse de voir l’élection pontificale, désormais contrôlée par les Cardinaux, lui échapper. On est alors bien loin de la politique menée par Henri III à Sutri en 1046, et poursuivie tout au long de son règne. L’Empire n’a plus l’initiative d’un processus de réforme qui se fait sans lui, voire se retourne contre lui.

Avec le pontificat de Grégoire VII (1073-1085) s’ouvre une période d’affrontement inexpiable, de 1076 à 1122, révélant à chacun des camps le potentiel et le rayonnement de l’autre. Une véritable guerre ravage l’Italie et l’Allemagne. L’Empire est seul à mener la lutte : les souverains européens ne suivent pas Henri IV ou Henri V dans leur opposition à Rome. On est loin des situations plus complexes que connaîtra le XIVe siècle.

La querelle remit en cause l’ordre antérieur, pluriséculaire, où l’Église était imbriquée dans les jeux du pouvoir temporel. Les partisans de la réforme s’attaquèrent au système d’Église d’Empire sur lequel les empereurs germaniques avaient bâti leur puissance. Leur volonté moralisatrice provoqua un ébranlement du cadre politique impérial. Les empereurs pouvaient accepter les objectifs réformateurs tels que Léon IX les avait défendus, non une remise en cause de leur pouvoir et de l’ordre social qu’ils avaient construit. Les évêques allemands pouvaient quant à eux tolérer une primauté romaine, à condition qu’elle laisse intacte leur domination séculière, ce qui revenait à se méprendre sur la vision du monde qu’avait Grégoire VII.

Les moyens alors mis en œuvre changèrent eux-mêmes de nature : persuasion et simple condamnation morale furent écartées. On assiste à une guerre idéologique menée par les partisans de la théocratie pontificale comme de l’autorité impériale à coups de pamphlets et de traités. Cet affrontement se double d’une offensive diplomatique de la Papauté qui cherche des alliés parmi les opposants de l’Empire : l’antiroi Rodolphe de Souabe, la comtesse de Toscane Mathilde… Les papes développent une véritable politique étrangère, passant notamment des alliances avec les Normands d’Italie du Sud, au prix de fortes concessions, voire de reniements de leurs propres objectifs réformateurs. Au cœur de cette lutte, à la fois outil et enjeu, s’affirma la centralisation romaine.


CHAPITRE PREMIER

LA LUTTE ENTRE GRÉGOIRE VII ET HENRI IV

Les germes du conflit

Tout commence à Milan

Siège archiépiscopal le plus important d’Italie du Nord, Milan est auréolé d’un long passé de grandeur et d’indépendance. Ville aussi essentielle pour l’empereur – qui veut affirmer son pouvoir sur la plaine lombarde – que pour le pape, Milan traverse au début du XIe siècle une profonde crise sociale et politique. À l’origine de celle-ci, on trouve une dénonciation des travers du clergé qui dérive aisément en une remise en cause de son rôle, voire de son utilité. Ainsi Milan est-il le théâtre d’une première bouffée de violence avec la Pataria, dont la population urbaine dénonce publiquement les prêtres indignes et lance la grève des sacrements administrés par ces derniers.

En 1045, à la mort d’Aribert, archevêque de Milan, Guy de Velate est élu : autour de lui se regroupent le haut clergé, les nobles et des bourgeois enrichis. Tenu à l’écart de l’élection, le « peuple » – c’est-à-dire la petite bourgeoisie urbaine artisanale et commerçante, parfois détentrice de domaines ruraux – subit alors l’influence de deux clercs, le diacre Ariald de Varese et Landolf Cotta (qui n’avait reçu que les ordres mineurs), qui réclament une profonde réforme des mœurs, dénonçant la vie mondaine des prêtres mariés. La protestation morale rejoignait les aspirations évangéliques et l’idéal de vie apostolique alors en pleine expansion : de nombreux laïcs, hommes et femmes, souhaitaient vivre à la manière des apôtres, s’éloigner de la société, constituer des communautés et mener une vie plus simple et plus austère, espérant par là obtenir le salut éternel. Sans vouloir rompre avec l’Église, ils entendaient néanmoins, dans leur souci d’imitation du Christ, s’en affranchir quelque peu. La nostalgie des origines se nourrissait de la réaction moralisatrice et servait les ambitions politiques du popolo.

Le 10 mai 1057, une procession tourne à l’émeute : les prêtres jugés indignes sont chassés de la cathédrale. Entre 1057 et 1059, la Pataria contrôle la ville avec le soutien de deux légats du pape, Hildebrand et Anselme da Baggio – les futurs papes Grégoire VII et Alexandre II ! On dénonce le nicolaïsme mais aussi la simonie. Les clercs patarins vivent en communauté, affichent leur pauvreté et ont partie liée avec les dirigeants de la Commune. Mais au sein des élites, une féroce lutte s’engage pour le pouvoir : l’action et les violences politiques prennent le pas sur la volonté de réforme du clergé. Mutilé et assassiné en 1067, Ariald est considéré comme martyr ; quant à Landolf, il est remplacé à sa mort par le chevalier Erlembald, tandis que le mouvement s’étend aux villes voisines, Crémone et Plaisance, et reçoit le soutien des moines de Vallombreuse. Très vivement pris à partie, excommunié par le pape, Guy de Velate se maintint pourtant jusqu’en 1071 où, malade et trop âgé, il abandonna son siège. Ses partisans nommèrent à sa place son secrétaire, Godefroy de Castiglione. Alexandre II s’indigna que la nomination d’un archevêque – qui plus est celui de Milan ! – ait pu lui échapper alors qu’il s’agissait d’une de ces « causes majeures » dont il entendait se réserver le traitement. En août 1071, à la mort de Guy, il nomma donc, sans prendre l’avis de l’empereur, un homme de basse extraction, Atto, et excommunia cinq des conseillers qui étaient à l’origine de la promotion de Godefroy. Milan avait à sa tête deux archevêques rivaux.

Le soutien qu’Alexandre II apporta à la Pataria entraîna une dégradation de ses rapports avec l’Empire. En 1065, il avait ainsi envoyé la bannière de Saint-Pierre à Erlembald et, en 1067, proclamé la sainteté d’Ariald. À la mort d’Alexandre II, la crise milanaise opposait donc de plein fouet le pape et l’empereur.

Lorsqu’en juin 1075 Erlembald est tué, la Pataria décline ; Grégoire VII ne la soutient plus. La violence du mouvement avait réveillé un anticléricalisme populaire qui le rendait suspect à ses protecteurs. Mais le conflit autour de l’archevêché persista : en 1075, Henri IV avait remplacé Godefroy (qui s’était révélé totalement incapable) par un clerc milanais, Tedald. Cette investiture laïque à un siège archiépiscopal, de plus toujours occupé par Atto, provoqua la colère de Grégoire VII et déclencha la crise entre le Sacerdoce et l’Empire.

Alexandre II et la poursuite de la réforme

Le pontificat d’Alexandre II (Anselme da Baggio, 1061-1073) prolongea les tendances réformatrices et porta le germe des conflits à venir. Alexandre II avait reçu une solide formation et avait ensuite appartenu à la cour impériale avant de devenir évêque de Lucques (1056) puis légat pontifical à Milan. Il connaissait donc bien les milieux impériaux et romains. Son élection, préparée par Hildebrand, n’obtint pas de confirmation impériale : sur ce point, le Décret de 1059 n’était déjà pas respecté, et l’aristocratie romaine envoya au jeune Henri IV, encore mineur, les insignes du patriciat romain, tandis que la régente Agnès convoqua un concile à Bâle qui procéda à l’élection d’un antipape, l’évêque de Parme Cadalus (Honorius II, 28 octobre 1061). L’Empire et la noblesse romaine s’étaient entendus pour créer un schisme contre le pape réformateur, au nom de leur souci mutuel de conserver la mainmise sur l’élection pontificale. Une grande partie de l’épiscopat allemand refusa toutefois de se rallier à Cadalus.

Le schisme provoqua des luttes sanglantes pour la possession de Rome. Alexandre II dut se frayer un chemin à coup d’épée pour sortir du Latran après son intronisation et se réfugia au château Saint-Ange. L’appui des Normands lui permit ensuite de s’installer au Latran où il tint un synode en avril 1062 qui confirma le décret de Nicolas II. Au synode de Mantoue en 1063, il procéda à la validation juridique de sa propre élection ! Il rentra en grâce auprès de la cour impériale en 1064, à la suite d’interventions d’Anno, archevêque de Cologne. Honorius II, un temps maître de Saint-Pierre, mourut en exil en 1072. Son échec est le premier d’un pape nommé par un empereur – nouvel indice de ce que les temps étaient en train de changer depuis le décès d’Henri III.

Alexandre II poursuivit l’action de Nicolas II. Il approuva la tenue de conciles réformateurs, tels qu’ils se tenaient depuis le pontificat de Léon IX, et envoya des légats chargés de trancher les litiges, y compris dans des pays éloignés (Danemark, Norvège). Sur son ordre, Hugues Candida partit combattre la simonie en Espagne et opéra un rapprochement entre Rome et le royaume d’Aragon. Ferme sur les principes réformateurs, il n’interdit toutefois pas de manière absolue l’investiture laïque, à condition qu’elle fût autorisée par l’évêque ordinaire ou le métropolitain. En revanche, il agit violemment lorsqu’il pensait qu’il y avait eu simonie – comme dans le cas de l’entourage d’Henri IV – et il cita à comparaitre les puissants archevêques Anno de Cologne ou Siegfried de Mayence… sans succès. À ses yeux, la réforme ne pouvait réussir que si elle avait l’accord des princes laïcs, dont l’autorité devait aider le pape à faire appliquer les nouvelles normes. Cela explique la souplesse dont il fit preuve vis-à-vis de certains Princes. Ainsi approuva-t-il les nominations épiscopales faites par Guillaume le Conquérant, inspirées il est vrai par la qualité intellectuelle et morale des candidats.

Grégoire VII : le grand affrontement

Dans un pontificat où les événements s’amoncelèrent et prirent souvent une tournure dramatique – le pape fut victime d’une tentative de rapt la nuit de Noël 1075, certains de ses partisans furent assassinés –, il est utile de dégager les lignes de faîte et les événements les plus saillants.

L’homme par qui la crise arriva

Si un individu seul ne fait en général pas l’Histoire, il demeure que certaines personnalités sont assez puissantes pour influencer leur société, surtout si leur action rencontre des courants qui jouent en profondeur au sein de larges groupes. L’individu peut alors s’affirmer comme leur fédérateur ou leur meneur, et en faire de puissantes forces de transformation sociale. À l’époque qui nous intéresse, certains jouèrent un tel rôle de catalyseur, au premier chef desquels l’ancien moine Hildebrand.

Hildebrand (ca.1020/1030-1085) fut un personnage haut en couleurs, passionné, intransigeant, capable de colères terribles, totalement convaincu de porter en lui le salut de la réforme, et défenseur intransigeant de la primauté romaine. En dehors de ses traits psychologiques – que l’on peut tenir, avec prudence, pour exacts, encore que sa biographie soit encombrée de faits légendaires –, l’homme est surtout connu pour son action72. La meilleure source demeure son Registre pontifical en neuf livres, où se retrouve une grande partie de ses lettres et décrets.

Déjà présent sous le pontificat de Grégoire VI, puis de Léon IX, il gagne en puissance sous ceux de Nicolas II et Alexandre II. Léon IX l’envoya à plusieurs reprises en légation. Ainsi présida-t-il en 1054 le concile de Tours qui condamna Bérenger pour son refus d’admettre la présence réelle du Christ dans l’hostie. Il puisa une partie de sa force dans son enracinement dans le clergé romain et dans sa longue carrière à la Curie. Son rôle est ensuite effacé jusque 1061, même si Etienne X l’envoya à nouveau comme légat en France. Sous Alexandre II en revanche, il collabore étroitement à l’action pontificale et fait figure de principal conseiller du pape.

Élevé dans les milieux monastiques, il devint archidiacre. Sa formation intellectuelle, reçue à Sainte-Marie Aventine à Rome, est moins aboutie que celle des grands penseurs de la réforme, et sa vision est imprégnée d’une mystique qui le conduit à dédaigner les nécessaires accommodements de la politique. Cette dimension le pousse à adopter des mesures rigoristes ou à résoudre de manière disciplinaire des questions théoriques. Son tempérament belliqueux transparaît lorsqu’il incite les laïcs à se révolter contre les clercs jugés indignes, alors qu’il défend par ailleurs la suprématie de l’ordre clérical sur le monde laïc.

Son élection le 22 avril 1073 se produisit dans des circonstances troubles. Il fut porté au pouvoir par la foule romaine et, à la suite du tumulte, les cardinaux auraient ratifié la vox populi. On ne peut dire que le Décret de 1059 ait été suivi à la lettre… Toutefois, même au plus fort de la querelle avec l’empereur, ni à Worms ni à Brixen on ne remit en cause la validité de son élection : on notait seulement que le consentement du Roi n’avait pas été requis. Hildebrand prit le nom de Grégoire en souvenir de Grégoire le Grand et décida de porter le numéro VII, montrant ainsi qu’il considérait comme légitime Grégoire VI déposé en 1046. Doté d’une réelle aptitude à commander et à décider, animé d’une volonté d’acier, il transforma la réforme de l’Église en affirmation du Siège romain sur le corps épiscopal.

Henri IV, le grand adversaire

L’empereur demeure encore une figure énigmatique, admirée par ses amis, traînée dans la boue par ses ennemis73. On l’a accusé de nombreux vices : mauvais époux, mauvais père, incapable de prendre des décisions lors de moments cruciaux. Il a pourtant une réelle culture, une évidente intelligence politique, et manifeste souvent prestance et courage. Mais il ne semble pas avoir su inspirer confiance à son entourage et il manqua parfois de prudence ou du moins de patience : en 1075-1076, il n’attend pas d’avoir réduit la rébellion saxonne pour se lancer contre le pape, et il récidive en 1080 au plus fort de la guerre civile en Allemagne.

La régence d’Agnès et les ambitions politiques des archevêques de Cologne, Mayence ou Brême auraient-elles réduit sa confiance envers les prélats ? Il n’a pas, au contraire de son père, le souci d’encourager les objectifs moraux de la réforme. Surtout, la volonté grégorienne de contrôler l’Église sapait l’un des ressorts de la puissance royale, au moment où celle-ci se heurtait à l’ascension des Princes territoriaux.

Attaché au système en place, Henri IV maintient sa volonté de nommer les prélats, non d’ailleurs sans faire de bons choix. Il demeure ancré dans une pratique dont la Papauté dénonce les défauts occasionnels et la signification profonde : le contrôle par les empereurs de l’élection des évêques. Au moment où commence le pontificat de Grégoire VII, les Princes allemands qui ont, pendant la régence d’Agnès, pris goût à une certaine autonomie, sont réticents face au nouveau roi qui manifeste la volonté de renforcer son pouvoir. Une coalition de circonstance va les unir au pape et faire du règne d’Henri IV « une plaie qui ne cicatrise pas »74.

De la réforme morale aux réformes de structure : l’heure des Dictatus papae

Au début de son pontificat, Grégoire VII poursuit sur la lancée de ses prédécesseurs. Il a été consacré le 29 juin, jour de la fête de Pierre et Paul, dont il entend être le digne successeur – ce qui, par conséquent, le place à la tête de toute l’Église ! Le synode de Latran de 1074 condamne à nouveau les prêtres concubinaires qui doivent s’abstenir de célébrer la messe. Mais le pape se rend compte de la faible efficacité des mesures adoptées et de la mauvaise volonté des clercs comme des princes. Aussi durcit-il sa politique : le synode de Carême 1075 (24-28 février) annonce la suspension des prêtres simoniaques, reprend les mesures contre les prêtres concubinaires en les assortissant de l’excommunication, condamne même plusieurs évêques ou archevêques, et non des moindres : Guillaume de Pavie, Denis de Plaisance, Liémar de Brême, Hermann de Bamberg, etc.

Il faut noter qu’à ce moment-là, Henri IV n’est pas en conflit avec le pape. Il semble même prêt à suivre la réforme mais tient à maintenir – voire à étendre en Italie du Nord – le système d’Église d’Empire. Le 20 juillet 1075, le pape loue encore son zèle contre les simoniaques75. Mais la nomination à l’automne par Henri IV du sous-diacre Tedald, membre de la chapelle royale, comme archevêque de Milan, et l’attribution des sièges de Fermo et Spolète – qui relèvent de la province ecclésiastique de Rome – à deux fidèles du roi, provoquent la colère de Rome. Le 8 décembre 1075, le pape adresse une violente lettre au roi, exigeant qu’il revienne sur ses mesures et obéisse au Saint-Siège76.

L’événement venait-il à point nommé ? Neuf mois auparavant, le pape avait exprimé ses ambitions. Au début du mois de mars 1075, Grégoire VII rédigea en personne les Dictatus papae, synthèse de ses exigences77. La question de la nature et de la fonction de ce bref recueil est controversée. Il est certain que l’on est en présence de l’énonciation d’un programme où Grégoire montre une claire conscience de l’étendue du champ de compétences réservé à l’évêque de Rome. La majorité de ces décisions se retrouve dans un texte canonique contemporain, la Collection en 74 titres, et constitue une plateforme d’action aussi nouvelle qu’efficace. La date est importante : en mars, le pape et le roi ne sont pas encore en conflit. Le texte n’était pas destiné à la diffusion et fut peu répandu ; il n’en reste pas moins qu’il permet de comprendre ce que voulaient le pape et ses partisans, et qu’il annonce l’âpreté du conflit. Une simple lecture permet de s’en convaincre.


Les Dictatus papae78

I. L’Église romaine a été fondée par le Seigneur seul.

II. Seul le pontife romain peut en droit être qualifié d’universel.

III. Lui seul peut déposer les évêques ou les réintégrer.

IV. Dans un concile, son légat préside tous les évêques, même s’il est d’un rang inférieur, et il peut prononcer contre eux une sentence de déposition.

V. On ne doit pas, entre autres, demeurer dans la même maison que ceux qui ont été excommuniés par lui.

VI. Le pape peut déposer les absents.

VII. À lui seul est permis, en fonction des nécessités du temps, de promulguer de nouvelles lois, de rassembler de nouveaux peuples, de faire d’une collégiale une abbaye et, inversement, de diviser un évêché riche et d’unifier des évêchés démunis.

VIII. Lui seul peut user des insignes impériaux.

IX. Du pape seul tous les Princes doivent baiser les pieds.

X. Son nom seul doit être récité dans les églises.

XI. Son nom est unique au monde.

XII. Il lui est permis de déposer les empereurs.

XIII. Il lui est permis en cas de nécessité de transférer des évêques d’un siège sur un autre.

XIV. Il a le droit d’ordonner un clerc de toute Église, là où il le veut.

XV. Celui qui a été ordonné par lui peut commander les Églises d’autrui, mais ne peut les attaquer militairement ; il ne doit pas recevoir un grade supérieur d’un autre évêque.

XVI. Aucune synode ne peut être appelé général sans un ordre de sa part.

XVII. Aucun chapitre ni livre canonique ne peut exister sans son autorité.

XVIII. Sa sentence ne doit être récusée par personne et lui seul peut récuser la sentence de tous.

XIX. Lui-même ne doit être jugé par personne.

XX. Nul ne doit avoir l’audace de condamner celui qui fait appel au Siège apostolique.

XXI. Les causes majeures de toute église doivent être portées devant ce Siège.

XXII. L’Église romaine n’a jamais erré et n’errera jamais comme en témoigne l’Écriture.

XXIII. Le pontife romain, s’il a été ordonné canoniquement, est, par les mérites de saint Pierre, indubitablement sanctifié comme en témoigne saint Ennode évêque de Pavie et comme y sont favorables de nombreux saints pères ainsi qu’il apparaît dans les décrets du bienheureux pape Symmaque.

XXIV. Sur ordre du pape et avec son autorisation, il est permis aux sujets de porter des accusations.

XXV. En dehors d’une assemblée synodale, il peut déposer et réintégrer des évêques.

XXVI. N’est pas catholique celui qui n’est pas en accord avec l’Église romaine.

XXVII. Il peut délier du serment de fidélité prêté à des injustes.



Canossa

Descende, descende ! (descends, descends !)

Après réception de la lettre pontificale du 8 décembre, le roi convoqua une Diète à Worms le 24 janvier 1076, où furent présents deux archevêques et vingt-quatre évêques, soit les deux-tiers de l’épiscopat germanique79. L’assemblée déclara la déchéance du pape, en raison des circonstances de son élection et de l’indignité supposée de son mode de vie. Toutefois, on évita soigneusement d’employer le terme de « déposition », puisqu’on considérait qu’il n’était pas juridiquement pape : on se contenta de lui retirer l’obéissance qui lui était due. Une assemblée d’évêques lombards réunie à Plaisance entérina cette décision que le roi notifia au pape sous la forme d’une lettre très violente : « Laisse ce siège apostolique. Qu’un autre s’asseye sur le trône de saint Pierre, un autre qui ne couvrira pas des violences du manteau de la religion… Moi, Henri, je te le dis avec tous nos évêques : descends, descends, toi qui es condamné à tout jamais ! » Il n’est pas impossible que l’assemblée de Worms ait été au courant de l’attentat perpétré contre Grégoire VII à Noël 1075 par la noblesse romaine, et ait donc cru que le pape était perdu. Le roi fit circuler une version modifiée de la déclaration de Worms commençant ainsi : « Henri, roi non par arrogance, mais par la pieuse volonté de Dieu, à Hildebrand, non pape, mais faux moine » !80

La riposte pontificale fut tout aussi vive. Le 22 février 1076, le synode du Latran excommunie le roi, le dépose et délie tous ses sujets de leur serment de fidélité. Lors du synode de Carême 1076, Grégoire excommunie à son tour l’archevêque de Mayence et invite les évêques signataires de la lettre de Worms à se soumettre avant le 1er août 1076. Il dépouille Henri IV de sa fonction et déclare son bannissement. Une grande partie des prélats allemands abandonne alors le roi. À Utrecht, à Pâques 1076, Henri IV confirme pourtant la déchéance du « faux moine Hildebrand ». L’ambiance est lourde : les évêques de Toul et Verdun se sont éclipsés la nuit précédente pour ne pas être obligés de prendre part au vote… et lorsque l’évêque d’Utrecht lit la sentence, la foudre tombe sur l’église et l’incendie !

Le pape rassemble ses arguments et justifie son droit à déposer le roi dans sa Lettre à Hermann de Metz du 25 août 107681. À ses yeux, le pouvoir de lier et délier comprend aussi les rois car Dieu n’a excepté personne du pouvoir qu’il a confié à saint Pierre. Par ailleurs, le Saint Siège peut juger des choses spirituelles, donc a fortiori des choses temporelles, et il peut sanctionner les « membres de l’Antéchrist » qui s’opposent à la volonté divine.

La querelle entre le pape et le roi est renforcée par des problèmes qui n’avaient guère de liens avec la réforme. Un grand nombre de princes sont hostiles à la politique d’Henri IV, à sa volonté de créer un domaine royal fortifié au cœur de la Saxe, tout comme à son alliance avec la classe des ministériaux, ces « aristocrates de service », fidèles serviteurs du roi. Les princes saxons sont rejoints par ceux du sud de l’Allemagne (Souabe, Bavière et Carinthie) en avril-mai 1076. En octobre 1076, à Tribur, tous se rassemblent alors que le nombre des partisans du roi fond comme neige au soleil. Henri IV est sommé par les princes d’obtenir la levée de son excommunication sous peine de se voir abandonné par eux, et ce, avant le premier anniversaire de son excommunication. Ils prévoient une assemblée à Augsbourg en février 1077, à laquelle le pape doit se rendre, et qui débattra sur le fait de savoir si Henri est apte à régner ! L’affrontement entre le pape et le souverain sert de levier aux intentions des Princes. Le roi est obligé d’agir vite : il se rend donc en Italie, en plein hiver, à la rencontre du pape.

L’humiliation

« Il est resté trois jours devant la porte du château. Son aspect était lamentable, il s’était défait de tous ses insignes royaux, était en pleurs, pieds-nus et vêtu de laine »82. Humiliation inouïe ou accomplissement dans les règles d’un rituel de pénitence qui permettait en fin de compte de sortir sans encombre de la lutte ? L’affaire de Canossa est toujours susceptible d’interprétations divergentes. Nous disposons, entre autres sources, du long et célèbre récit de Lambert de Hersfeld, l’un des meilleurs chroniqueurs du temps83.

Alors qu’il voulait se rendre à Augsbourg, Grégoire apprend que le roi s’est mis en route. Inquiet, il décide de séjourner dans la forteresse de Canossa, qui relève de son alliée Mathilde de Toscane. Lorsque le roi se présente, le pape refuse de le recevoir, alors qu’il accepte de pardonner aux évêques allemands qui ont fait le déplacement et expriment leur regret d’avoir voté la sentence de Worms. Le souverain se serait alors placé devant la porte du château, en tenue de pénitent, le 25 janvier. Ce n’est qu’au bout de trois jours que le pape – sur les instances de Mathilde, de l’abbé Hugues de Cluny, parrain d’Henri IV, et d’Adélaïde, belle-mère du roi – accepte de lever l’excommunication. Ces trois interventions pourraient bien relever d’un rituel – semblable à ceux en vigueur à l’époque et qui servaient, comme l’a montré Gerd Althoff, à résoudre les conflits – permettant au pape de sauver la face en revenant sur son refus initial de recevoir le roi84.

Henri IV jure de parvenir à un accord avec les prélats et les princes allemands en acceptant l’arbitrage papal. Il promet au besoin au pape un sauf-conduit par toute l’Allemagne. La réconciliation n’était sans doute pas dépourvue d’ambiguïté, comme le montre l’épisode rapporté par le chroniqueur Berthold de Reichenau dans une narration animée par une vive haine contre le roi : « Le pape fit venir le roi à lui et lui offrit l’Eucharistie […]. Mais le roi, se déclarant indigne d’y participer, s’écarta sans communier. À la suite de cela, le pape se rendit compte de ce que cela signifiait d’impur »85. Le roi a-t-il agi sous l’effet d’une honte sincère ? L’épisode est-il inventé pour justifier la thèse de l’hypocrisie ? L’événement fit douter certains de la réalité de la soumission royale. N’était-ce pas une feinte, destinée à retrouver une nécessaire légitimité politique ? Le roi n’aurait-il pas dans ce cas obtenu une victoire sous les apparences d’une humiliante pénitence ? De fait, le pape lui apporte son soutien dans les négociations avec les princes allemands, qui ne peuvent plus espérer le déposer ou lui imposer leurs vues. Henri IV aurait ainsi « trompé les moins perspicaces », écrit Bonizon de Sutri86.

Canossa : une légende ?

Et si rien de tout cela, ou presque, n’avait eu lieu ? H. Zimmermann87 a souligné que la pénitence avait commencé le 25 janvier, jour de la conversion de saint Paul, et qu’elle avait duré trois jours comme celle de l’apôtre. Il est difficile de croire que cela n’était pas intentionnel. Il est également peu crédible que le roi soit resté trois jours de suite pieds nus dans la neige à attendre que les portes du château s’ouvrent. Une telle pénitence ne paraît pas avoir eu de précédent. En était-ce même une ou un rituel de soumission, de deditio comme on le nomme à l’époque ?88 Henri IV ne s’est-il pas humilié comme un vassal rebelle qui veut obtenir le pardon de son seigneur ? H. W. Goez a pourtant nuancé cette thèse en faisant valoir que les termes de deditio ou se dedere n’apparaissent pas dans les textes89. Bref l’épisode de Canossa conserve une part de mystère : que s’estil précisément passé ? Quel sens les protagonistes ont-ils donné à l’événement ? Peut-être un mélange inédit de pénitence et de soumission. En tout cas, les partisans du roi surent en tirer parti : en accomplissant ce rituel, Henri IV témoignait de l’exemplarité de sa foi, puisqu’un bon chrétien se doit d’être aussi humble que le fut le Christ.

Le pape ne triomphait qu’en apparence : l’Évangile lui commandait de pardonner ; la politique le lui déconseillait. Henri IV était contraint de lui reconnaître le droit d’intervenir dans les affaires temporelles, mais en retour, Grégoire dut s’engager à collaborer avec lui… De fait, dès l’absolution connue, des princes allemands, peu nombreux mais puissants (Otton de Northeim, les archevêques de Mayence, Salzbourg et Magdebourg) s’estimèrent trahis et procédèrent à l’élection d’un antiroi, Rodolphe de Rheinfelden, duc de Souabe (à Forchheim le 15 mars 1077) – élection reconnue par les légats du pape présents sur place. Grégoire ne pouvait le soutenir car il avait promis d’autoriser Henri IV à se justifier dans un procès en bonne et due forme. Face à la guerre civile qui éclata, le pape se trouva en porte-à-faux et impuissant. Il était en réalité mécontent de cette élection qui brisait le compromis de Canossa. L’autonomie des Grands par rapport à Rome était une réalité, dont le poids fut peut-être mal estimé par les réformateurs. Henri IV refusa de négocier car cela aurait supposé d’être mis sur un pied d’égalité avec Rodolphe de Souabe, chose à ses yeux inadmissible. Par la suite, les partisans de Rodolphe s’en prirent à Grégoire VII, l’accusant de recevoir les envoyés du roi officiellement, en plein jour, et de ne les accueillir, eux, que de nuit, à la dérobée !

Canossa : ébranlement du pouvoir impérial ?

Les sources du temps traitent l’épisode de manière fort différente : beaucoup de chroniqueurs n’y font qu’une rapide allusion, préférant insister sur les conséquences de l’excommunication. Canossa a-t-il provoqué une désacralisation définitive du pouvoir royal ? Certes, le pape s’y affirme comme seul maître de la Chrétienté et le roi s’humilie90. F. Erkens estime cependant que cette désacralisation ne fut que partielle et momentanée91. On peut avancer que le pouvoir politique repose désormais sur un consensus avec les Princes, mais cela, somme toute, n’est pas neuf : les Ottoniens durent aussi accepter la puissance des Grands et se heurtèrent à des révoltes. Le jeune Otton III, enlevé par le duc Henri de Bavière, ne conserva son trône que grâce à sa mère, l’impératrice Théophano, et à la comtesse Béatrice de Lorraine !

Le pape voulait certainement un simple rex terrenus, très éloigné du roi que le sacre élevait au-dessus du reste des mortels. Mais le prestige lié à la conception germanique d’un roi aidé par Dieu n’a pas disparu. Les lettrés de la cour affirmaient toujours que le roi était le vicaire du Christ. Il y avait donc une sorte « d’imprégnation théocratique » de la royauté. Et si Grégoire VII voulait limiter la puissance impériale en qualifiant le roi de rex teutonicorum, Henri IV répliqua, suivi par ses successeurs, en usant de l’appellation de rex romanorum.

Henri IV, après comme avant Canossa, continua d’agir en roi, de porter ce titre dans sa titulature, de nommer des évêques comme si de rien n’était et d’exiger d’eux un serment de fidélité. Lorsqu’il investit en 1076 Gérard II à la tête de l’évêché de Cambrai, le prélat prétend ne pas être au courant de l’excommunication qui a frappé le souverain ! Il n’y a pas eu en définitive de désacralisation de l’idée royale, ni du pouvoir royal : les Grégoriens ont ici échoué. Une nouvelle sacralité se mit même en place à partir des règnes d’Henri IV et Henri V, moins magique et plus rationnelle, par le biais du droit romain, qui était le droit des empereurs, dont on pouvait par conséquent capter l’aura92.

C’est au XVIIIe siècle que Canossa devient un symbole négatif de l’histoire allemande : l’impératrice Marie-Thérèse fit censurer dans le bréviaire les passages de Grégoire VII qui représentaient une vision hiérarchique de la chrétienté, incompatible avec l’absolutisme royal du temps ! L’aversion pour l’humiliation impériale s’accrut au XIXe siècle avec la montée du nationalisme allemand et la sécularisation de la société.

Le triomphe de l’empereur (1080-1085)

Déposé mais puissant

Sitôt rentré, le roi abat son masque : sa soumission était bien destinée à gagner du temps et diviser ses ennemis. Il entreprend de rétablir sa position en Allemagne, contre Rodolphe de Rheinfelden et les Saxons. Rodolphe perd la Souabe et se réfugie à Goslar, forteresse impériale en Saxe ! Henri IV trouve appui auprès des villes dont les habitants ont chassé les évêques pro-grégoriens (Worms en 1073, Mayence en 1077). Parallèlement, il reprend ses nominations épiscopales et les partisans du pape dénoncent alors la fausse soumission de Canossa. L’argument est utile car si le roi a été hypocrite, il ne peut bénéficier de l’absolution et demeure donc excommunié. Ils ajoutent même qu’Henri n’avait pas été rétabli comme roi après 1077. C’est ce que fit valoir Grégoire VII au concile romain de Carême 1080, escamotant le fait que le roi avait, depuis plus de trois ans, porté la titulature royale dans ses écrits, sans que le pape eût cru bon intervenir.

Le roi se sent assez fort pour lancer un ultimatum au printemps 1080 : Grégoire doit excommunier Rodolphe de Rheinfelden ou courir le risque qu’Henri nomme un antipape. Au concile de Carême 1080, le pape riposte et renouvelle l’excommunication contre « Henri, qu’ils appellent roi, fils de l’empereur Henri »93, jette sur lui l’anathème, lui interdit « le royaume des Teutons et celui d’Italie » en lui « enlevant tout pouvoir et toute dignité royale ». La surprise est moins grande qu’en 1076, tant « les hommes s’habituent vite à ce qui n’a jamais eu lieu »94. Le pape désigne officiellement comme roi Rodolphe de Souabe, bien qu’il n’ait aucun titre à le faire. On voit, à lire le texte du concile, toute la portée que pouvaient prendre les Dictatus papae : « De la même façon qu’Henri, en raison de son orgueil, de sa désobéissance et de son hypocrisie, est rejeté à juste titre de la dignité royale, ainsi Rodolphe, pour son humilité, son obéissance et sa sincérité, reçoit le pouvoir et la dignité de roi ». Autrement dit, du droit qu’il s’est arrogé de déposer les rois, Grégoire en déduit qu’il a le droit de les nommer. Aucune base juridique ne sous-tend cette décision, qui repose sur la seule symétrie inversée des situations, soulignée par l’opposition des traits de caractère des deux princes. Le pouvoir de lier et de délier est devenu celui de donner et de retirer. Et, en termes prophétiques, Grégoire souhaite la mort d’Henri IV : « Que ce même Henri avec ses complices perde toutes ses forces dans les batailles et de toute sa vie n’obtienne plus la victoire ». Mais ce fut Rodolphe qui mourut au combat, le 15 octobre 1080, après avoir eu la main droite tranchée, ce qui apparut aux contemporains comme la preuve que Dieu ne le soutenait pas. L’épitaphe de sa pierre tombale dans la cathédrale de Merseburg en fait un défenseur de l’Église : « Ici repose dans sa tombe le roi Rodolphe, qui mourut pour la loi des Pères […] il mourut en saint sacrifice de la guerre. La mort était pour lui la vie ; il tomba pour l’Église ».

Grégoire se justifia : les rois, écrit-il dans sa Lettre à Hermann de Metz du 15 mars 108195, font partie du troupeau des fidèles, sur lesquels le pape a autorité ; ils sont « sous l’influence du prince de ce monde, le Diable » et doivent non pas « subjuguer l’Église comme si elle était une servante, mais l’honorer en reconnaissant comme leurs maîtres et pères les prêtres du Seigneur »… La sacralité royale repose dans la soumission envers l’Église de Rome. La transmission à Pierre du pouvoir des clefs était devenue un argument d’autorité, un article de foi.

Le pape vaincu

Henri IV ne l’entendait pas ainsi, ses successeurs non plus. Le pouvoir de lier et de délier était au cœur du conflit, davantage que la question de l’investiture, et les partisans de l’empereur avaient beau jeu de prendre eux aussi appui sur saint Pierre, notamment sur le verset de la première Épître : « Craignez Dieu et honorez l’empereur »96. Henri semble l’emporter lorsque l’assemblée réunie à Brixen le 25 juin 1080 prend une mesure inouïe. Le roi et les princes déposent Grégoire VII puis, avec l’appui d’un grand nombre d’évêques italiens, nomment à sa place l’archevêque de Ravenne, Wibert, qui prend le nom de Clément III. Les termes choisis, insultants, reprennent les légendes colportées sur le pape : « D’une seule voix, toutes les bouches se plaignirent fort de la redoutable folie d’un certain Hildebrand, faux moine, surnommé le pape Grégoire VII ». « Faux pape », vrai « empoisonneur », Grégoire est privé de toute légitimité. L’assemblée de Brixen va donc plus loin que celle de Worms de 1076. Elle marque le début d’un schisme qui durera 30 ans, d’une lutte à mort, sans pardon, sans autre Canossa. Deux papes, cela signifiait aussi deux évêques par siège, chacun relevant d’une des deux obédiences romaines : la chrétienté entière risquait de sombrer dans la division. À la mort de Rodolphe, les princes élisent d’ailleurs un nouvel antiroi, en la personne du comte Hermann de Salm, issu de la famille de Luxembourg.

Le roi doit se battre sur deux fronts mais il est au faîte de sa puissance. En 1081, il marche sur Rome pour soumettre de force la Papauté et ses partisans. La ville tombe après deux ans de siège, au début de 1083 ; seul résiste le château Saint-Ange où s’est réfugié Grégoire VII. Mais le pape est abandonné par la plupart des cardinaux et même des réformateurs qui pensent préférable de restaurer l’ancien équilibre entre l’Empire et la Papauté. Même son chancelier le quitte, interrompant la rédaction du Registre pontifical. Henri IV, après une campagne militaire en Apulie contre les Normands, est couronné empereur par Clément III (31 mars 1084). Victoire fragile car si l’élection de Clément venait à être dénoncée comme illégitime, la couronne impériale d’Henri IV le serait tout autant. Les partisans de Grégoire ne se privèrent pas d’utiliser l’argument, avançant que Wibert était à la fois hérétique et usurpateur. Grégoire VII, toujours enfermé à l’abri du château Saint-Ange, n’est sauvé que par l’arrivée des troupes normandes de Robert Guiscard à l’été 1084, qui forcent Henri IV à se retirer, mais mettent la ville à sac, provoquant la colère de ses habitants et la fuite du pape ! Réfugié à Salerne, il y meurt, effondré, le 25 mai 1085. « J’ai aimé la justice et haï l’iniquité et c’est pour cela que je meurs dans l’exil » auraient été ses derniers mots…97

La querelle des investitures ou la grande misère de l’Église allemande

En Allemagne, les évêques avaient une vive conscience de leur liberté, d’où l’apostrophe célèbre, durant l’hiver 1074-1075, de l’archevêque Liémar de Brême-Hambourg à l’évêque Hezilo d’Hildesheim à propos du pape : « cet homme dangereux veut commander aux évêques comme s’ils étaient ses employés (villicus), et s’ils n’accomplissent pas tout ce qui leur est ordonné, ils sont convoqués à Rome ou sont déposés sans jugement ». Ce qu’attendent les évêques du roi, c’est qu’il protège la libertas episcoporum, détournant ainsi, en leur faveur et contre le pape, les concepts grégoriens. D’où l’entente de l’immense majorité de l’épiscopat en 1076 avec Henri IV contre ce qui est perçu comme une volonté d’asservissement de la part de la Papauté, rejetée au nom de très anciennes traditions.

Dans le conflit qui éclata, l’Église allemande fut bousculée, ballottée, sans cesse invitée à prendre parti, déchirée et divisée, tant sur des points juridiques (le pape avait-il le droit de déposer un roi ?) que sur des questions de fidélité. Benno II d’Osnabrück, soutien loyal d’Henri IV, a néanmoins tellement peur, lors de la réunion de Brixen en 1080, qu’il se cache derrière l’autel pour ne pas prendre part à l’élection de l’antipape et en ressort après, laissant croire qu’il avait pris part à une décision qu’il désapprouvait… On assiste à une valse incessante des sièges épiscopaux. Grégoire VII bannit tous les évêques d’Italie du Nord. À Pâques 1085, à Quedlinburg, un synode organisé par les évêques grégoriens et Gebhard de Salzbourg dépose et excommunie à nouveau l’empereur et les évêques qui le soutiennent.

En réaction, Henri IV rassemble à Mayence les trois archevêques de Cologne, Mayence et Trèves, seize évêques de Lotharingie, Franconie, Bavière et Souabe. Il fait déposer tous les partisans de Grégoire : Gebhard de Salzbourg, Altmann de Passau, Adalbert de Worms, Hermann de Metz, Adalbéron de Wurtzbourg, et conserve à ses côtés les fidèles Liémar de Hambourg et Werner de Mayence98. Le cardinal Deusdedit décrit avec emportement cette division : « Ayant chassé les évêques et les abbés catholiques, l’empereur leur substitua, par le commerce coupable de Simon, son prédécesseur et son maître, dans chaque ville, monastère et église, un prélat scélérat et imbécile, et parfois deux ou un chaque année »99. Dans plusieurs diocèses s’opposent deux évêques : à Minden, Henri IV nomme Folmar mais l’archevêque de Mayence consacre un Grégorien, Reinhard ; deux prélats – tous deux nommés Henri ! – s’affrontent à Paderborn. « Nous sommes tous dédoublés, se plaint l’auteur des Annales d’Augsbourg, pape, évêques, roi, ducs »100.

La querelle touche aussi les monastères : des combats à l’arme blanche opposent avoués, milites, moines pour le contrôle de Saint-Trond et Saint-Hubert dans le diocèse de Metz… La qualité des prélats ne fut cependant pas fonction de leur appartenance politique. À Metz, Henri IV nomme l’abbé de Saint-Arnoul, Walon, qui démissionne très vite ; l’empereur le remplace par un chanoine de Strasbourg, Brunon de Calw, qui dilapide les biens de l’évêché. Les adversaires d’Henri ne sont pas toujours bien inspirés : un moine de Saint-Gall, Adalbéron, est nommé évêque de Worms. Obèse – donc incapable de se déplacer comme l’exigerait sa fonction – et incompétent, il doit sa nomination au seul fait d’être le frère de l’antiroi Rodolphe de Souabe !

La querelle dite « des investitures » noya la réforme dans des conflits aux multiples et complexes péripéties, où se perdirent les meilleures volontés. Le rapport de forces entre le pape et l’empereur avait pris une tournure dramatique, donnait prime à l’événementiel, occultant les véritables enjeux de la réforme et les problèmes posés par la revendication de la libertas Ecclesie. Cela peut expliquer la lassitude croissante des protagonistes, sensible à la fin du XIe siècle, et les défections qui se produisirent lorsqu’un camp manifesta une trop grande radicalité : à la fin de sa vie, Grégoire VII est abandonné par treize cardinaux ; Hugues Candide – réformateur de la première heure, compagnon de Léon IX, ancien légat d’Alexandre II en Espagne – fut même présent à l’assemblée de Brixen qui procéda à l’élection de l’antipape Clément III !

L’accalmie : le pontificat d’Urbain II (1088-1099)

Sous Urbain II, la situation demeura tendue, sans être aussi critique. L’héritage était difficile. Le parti impérial demeurait le maître en Allemagne et en Italie. Clément III y était reconnu et tenait Rome. Trouver un successeur à Grégoire VII fut délicat, ne serait-ce que parce qu’il était difficile de réunir les cardinaux parmi les réformateurs survivants. Un nouveau pape n’est élu qu’en avril 1086 : les cardinaux, soutenus par la noblesse de Rome, choisissent Didier, abbé du Mont Cassin, avec l’espoir d’établir un compromis avec l’empereur. Le nom du nouvel élu, Victor III, ne renvoyait-il pas au dernier pape nommé par Henri III ? Hugues de Die, archevêque de Lyon, se déchaîna et multiplia les calomnies contre lui. Après bien des aléas, son élection fut confirmée en mai 1087. Mais Victor mourut prématurément, le 16 septembre 1087, et il fallut tout recommencer, dans un contexte toujours aussi difficile.

Un clunisien à la tête du Saint-Siège

Finalement, en mars 1088, à Terracina, eut lieu l’élection à l’unanimité d’Eudes de Châtillon, conseiller intime de Grégoire VII, qui l’avait nommé évêque d’Ostie en 1080. Eudes choisit le nom d’Urbain II car Grégoire était mort le jour de la saint Urbain. C’était le signe qu’il s’engageait à poursuivre son œuvre. Né vers 1035, cet homme qui fit ses études à Reims et s’affirma à Cluny est connu dans l’histoire comme l’initiateur de la Croisade. Bien au courant des affaires de l’Église, grâce en particulier à plusieurs légations, dont certaines en Allemagne, où il rencontra Henri IV en 1080, il montra immédiatement ses intentions dans sa Lettre aux évêques allemands : « Ayez confiance en moi comme l’a eu notre bienheureux père Grégoire. En toutes choses je veux suivre sa trace ; je rejette ce qu’il a rejeté, je condamne ce qu’il a condamné, je chéris ce qu’il a aimé, je confirme et approuve ce qu’il a considéré comme juste et catholique ».

Mais il y a entre les deux hommes une grande différence : Urbain II est plus prudent, plus pragmatique, voire opportuniste, ce qui va lui permettre de renverser la situation. Il serait peut-être en définitive LE grand pape de la réforme grégorienne. Son activité toucha tous les domaines : lutte contre la simonie et le nicolaïsme, intérêt porté à l’Espagne de la reconquista et à la situation de la Terre Sainte, réforme administrative de la Curie romaine… Urbain II multiplia les voyages, au point de passer les deux-tiers de son pontificat en dehors de Rome. Ses adversaires en tirèrent argument : « Bien que tu sois parti hors de l’Urbs, tu dis t’appeler Urbain ; change donc ton nom ou retourne dans l’Urbs ! »101.

Urbain II resserra les liens avec ses alliés. Il pouvait compter sur la comtesse Mathilde dont la fidélité envers le Siège apostolique alla jusqu’à accepter le mariage qu’il lui imposa, pour des considérations stratégiques : à 43 ans, elle est unie au jeune Welf V qui n’en a que 17… Les forces militaires de Bavière et de Toscane étaient, par ce lien matrimonial, rassemblées ! La conjonction de leurs deux territoires fut une manière d’ébranler la domination impériale en Italie du Nord et d’empêcher toute entreprise militaire d’Henri IV102.

Urbain renouvela l’alliance avec les Normands d’Italie du Sud en 1089. Roger, fils de Robert Guiscard, qui venait de se rendre maître de toute la Sicile, prêta serment d’allégeance et de vassalité envers lui. En échange, la monarchie sicilienne contrôlait à son gré les nominations épiscopales et le pape s’engageait à ne pas envoyer de légats dans le royaume où il serait représenté par le roi ! La monarchie normande put se prévaloir d’une élection divine, revendiquée sur les mosaïques éclatantes de Palerme ou de Monreale. On était aussi loin que possible des idéaux grégoriens.

Urbain II se rapprocha aussi de l’Empire byzantin, cherchant à briser l’alliance entre Henri IV et Alexis Ier Comnène (l’or byzantin avait permis la prise de Rome en 1083…). Le rapprochement fut timide en raison des attaques normandes dans les Balkans, mais le pape sembla user du danger musulman en faisant valoir à Byzance une aide possible de l’Occident. Sous cet angle, la Croisade serait une réponse à la querelle des investitures ! Dans cette habile stratégie diplomatique, on était bien loin des objectifs initiaux de la réforme, et Léon IX n’aurait sans doute pas reconnu ses intentions dans la très temporelle politique d’Urbain II.

Urbain profita aussi de l’affaiblissement des positions impériales. En 1089, il se réinstalle à Rome grâce aux Normands. Par la suite, Henri IV mène des campagnes militaires destinées à éliminer toute résistance dans le Nord et à progresser au Sud : il s’agit de s’emparer méthodiquement de toutes les places fortes de la plaine du Pô et de l’Apennin. Mais il n’obtient pas les succès espérés : des places comme Canossa résistent, tandis qu’une ligue se forme contre la tutelle germanique, autour de Milan, Crémone et Lodi. Par ailleurs, en Allemagne, la situation demeure incertaine. Henri a subi des défaites en 1086 près de Wurtzbourg et en 1088 en Thuringe. L’opposition est renforcée sous la direction du puissant archevêque Hartwig de Magdebourg, de l’évêque Bourchard d’Halberstadt et du margrave Ekbert de Misnie. Après la mort de ces deux derniers en 1088 et 1090, Henri IV contrôle mieux le pays mais la crise rebondit lorsque, en 1093, se révolte son propre fils, Conrad, allié au camp des réformateurs dynamisé par les actifs moines d’Hirsau. Henri est aussi victime des accusations lancées par la femme qu’il a répudiée, la princesse russe Praxedis. Emprisonnée en 1094, Praxedis avait pu s’enfuir et trouver refuge auprès de Mathilde de Toscane. Elle dénonça les vices de son mari au concile de Plaisance en mars 1095…

Retour aux méthodes grégoriennes

Dans ses premières années de pontificat, Urbain II se montra conciliant en matière d’investiture, acceptant que l’on se dispense de l’observation des canons conciliaires, dès lors que cela ne nuisait pas à la discipline ou à la morale. Il tolérait ainsi qu’un clerc élu canoniquement puisse ensuite recevoir une investiture royale (ce fut le cas pour Yves de Chartres). Était-ce un retour aux origines de la réforme ou une tolérance envers certaines situations, comme celle du royaume de France où l’influence modératrice d’Yves de Chartres se fait sentir ? Il devait aussi tenir compte d’un durcissement en Angleterre où s’opposaient le roi Guillaume le Roux (1087-1100) et Anselme, évêque de Cantorbéry. Habilement, Urbain II sut ne pas ouvrir plusieurs fronts à la fois, et lâcher du lest à certains endroits, pour l’emporter ailleurs. Les négociations directes avec les rois l’obligèrent à infléchir ses positions ; les rapports de force politiques imposèrent leur loi. On le voit même accepter que la comtesse Mathilde investisse par la crosse le nouvel archevêque de Milan en 1097 !

Encouragé par la dégradation de la situation impériale, il revint à des mesures de rigueur. Le concile de Plaisance renouvela la législation contre la simonie, la clérogamie et l’investiture laïque, en présence de 4.000 clercs et 30.000 laïcs ! Ensuite, Urbain II entreprit une tournée en France pour populariser la réforme, s’inscrivant dans les pas de Léon IX. Lors du concile de Clermont (18-26 novembre 1095), il reprit officiellement les décrets grégoriens, précisant certains points ou innovant, lorsqu’il interdit à tout clerc de prêter serment féodal à un laïc.

Urbain II rencontra néanmoins des difficultés à la fin de son pontificat : beaucoup des évêques grégoriens meurent en peu de temps (Gebhard de Salzbourg en 1088, Adalbéron de Wurtzbourg en 1090, Altmann de Passau en 1091). Le camp réformateur est alors mené par Gebhard III de Constance (1084-1107) : membre de la lignée des Zähringen, il est soucieux de ne pas poser de problèmes à sa famille et donc enclin à ne pas prendre l’empereur de front.

Au total, Urbain II a sauvé l’essentiel de la réforme, soutenu l’essor des chanoines réguliers, approuvé la création des Cisterciens et des Chartreux. Il prit soin d’éviter toute reprise du conflit et n’aborda jamais le problème des investitures laïques, laissant Henri IV en poursuivre la pratique. Il ne prit ainsi aucune sanction contre les évêques nommés par un empereur pourtant excommunié !
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102. On remarque de quel poids a pesé dans la lutte la comtesse Mathilde, parfois appelée miles Christi ! En 1095, après le concile de Plaisance, elle se sépare de son mari, donne son patrimoine à Saint-Pierre et finit sa vie au monastère de Saint-Benoît de Polirone où elle meurt en 1115 (P. Golinelli, 1991 ; V. Fumagalli, 1998).


CHAPITRE DEUX

CRISE ET DÉNOUEMENT.
DE PASCAL II À LA PAIX DE WORMS

Nouvel empereur, même conflit

La fin tragique d’Henri IV

L’élection de Pascal II eut lieu à Rome à l’unanimité (13 août 1099) : le choix du Cardinal Rénier, ancien moine de Cluny, légat en Espagne (1089-1090), montrait que la réforme se poursuivrait. La situation semblait propice à une réconciliation : à la mort de Clément III en 1100, l’empereur ne nomma pas de successeur. Mais dès le début, Pascal II manifeste son adhésion à la législation grégorienne. Il ne veut faire aucune concession dans le domaine des investitures : le 3 avril 1102, au synode du Latran, il excommunie à nouveau – et pour la quatrième fois de sa vie ! – Henri IV. Pascal II lance une campagne diplomatique contre l’empereur : il soutient la révolte de Robert le Frison en Flandre, et se réjouit des difficultés d’Henri IV avec la Bohême. De son côté, l’empereur temporise : en 1103, il annonce son intention de se rendre à Jérusalem pour se faire relever de son excommunication et rétablir la paix. Était-il sincère ?

La crise finale se précipite : en 1104, lors d’une Diète à Ratisbonne, des ministériaux s’emparent du comte Sigehard de Burghausen et le décapitent, provoquant une révolte de la population et des princes bavarois. Une conspiration se forme, sous la direction du fils de l’empereur, Henri, qui entraîne à sa suite tous les mécontents (saxons, bavarois, souabes), relançant une désastreuse guerre civile. En août 1106, Henri IV meurt à Liège, déchu de son trône. Son propre fils avait réussi, par ruse, à le faire prisonnier dans le château de Böckelheim près du Rhin (Noël 1105), puis l’avait obligé en une cérémonie restée célèbre à lui remettre les insignes royaux à Ingelheim le 31 décembre. Henri IV n’était pas le représentant d’un « parti laïc » : profondément religieux, il était attaché à l’ancien système de l’Église d’Empire et à l’équilibre des pouvoirs entre le pape et l’empereur. Sa popularité fut réelle, comme le montre la tristesse de la population liégeoise à sa mort et le fait que l’on veuille répandre ses cendres sur les champs afin d’en accroître la fertilité !

Si le pape avait pris position pour le futur Henri V, la victoire de celui-ci n’amena pas la réconciliation : l’affrontement n’était pas un simple conflit de personnes. Pascal II s’était abusé sur les intentions d’Henri V, aussi jaloux de son autorité que son père et peu disposé à appliquer la législation grégorienne. Avant même sa victoire, il dispose des sièges épiscopaux de Wurtzbourg et Ratisbonne à sa guise, sans même un simulacre d’élection, et il investit les évêques par la crosse et l’anneau. Dans ces conditions, la rupture était fatale. En octobre 1106, au synode de Guastalla près de Parme, Pascal II renouvelle l’interdiction de toute investiture laïque et rejette la demande d’Henri que soit préservé le « droit de l’Empire » : participation au choix de l’évêque, remise de la crosse et de l’anneau, serment d’hommage et de fidélité, tenu pour indispensable afin de garantir l’exécution par le prélat de ses devoirs vassaliques.

Le témoignage de la Vie de Conrad, archevêque de Salzbourg, montre le déroulement d’une élection en 1106 : « telle est la forme de l’élection qui se faisait alors pour les évêques et les abbés royaux : l’évêque ou l’abbé étant mort, le prévôt, le doyen, le maître d’école et le prieur du monastère et, avec eux, des personnes de bon conseil de la ville ne tardent pas à se rendre au palais, portant avec eux l’anneau épiscopal et la crosse, puis, conseil ayant été pris de ceux qu’ils rencontrent au palais auprès de l’empereur – évêques, chancelier et chapelains –, l’évêque à établir est choisi selon le bon plaisir de l’empereur »103. Rien n’avait donc changé.

Une solution française

Par ailleurs, l’opposition des rois de France et d’Angleterre au renforcement de la législation grégorienne obligea la Papauté à faire des concessions pour ne pas se trouver entraînée dans plusieurs conflits d’extrême importance. En 1107, un compromis est adopté en Angleterre. Henri Ier (1100-1135) et Anselme de Cantorbéry ont établi un modus vivendi : le roi a renoncé à une investiture par la crosse et l’anneau, mais la consécration épiscopale ne peut avoir lieu avant que l’élu n’ait prêté serment de vassalité au roi pour ses fiefs. Quand Anselme meurt en 1109, la réforme a fait son chemin, même si tout n’est pas achevé et que l’on trouve encore des moines fils de prêtres, comme Orderic Vital ou Aelred de Rievaulx. Il fallut attendre 1114 avant qu’Henri Ier n’accepte que soit pourvu son siège… En attendant, il lui suffisait que soit en place l’archevêque d’York, Thomas II, fils de l’évêque de Worcester et neveu de son prédécesseur sur le siège d’York… Le roi anglais continua de gérer son Église comme auparavant : les effets de la réforme grégorienne s’estompèrent ainsi lentement.

En France, Hugues de Fleury sut poser les bases d’une solution. Dans son traité sur la puissance royale et la dignité sacerdotale104 (1102-1104), il suggère de scinder les pouvoirs, reprenant la théorie gélasienne. Les évêques sont soumis au roi comme le Fils au Père, non, écrit-il, par la nature des choses, mais pour le bon ordre105. Grégoire VII est dénoncé pour son intransigeance : à cause de lui, « chaque jour se passent des meurtres de chrétiens, des lieux consacrés à Dieu sont pollués et souillés par le sang humain… »106. Le pragmatisme et le refus de tout dogmatisme permettent à Hugues de proposer une issue. Mais il allait trop loin en affirmant que « le roi peut, sous l’inspiration de l’Esprit-Saint, attribuer la dignité épiscopale à un clerc »107. Aucun partisan de la réforme ne pouvait accepter une telle formule, même si Hugues la tempérait en précisant : « après l’élection, l’évêque élu ne peut recevoir, de la main royale, l’anneau et la crosse, mais l’investiture des biens séculiers »108.

Là était la solution, qu’Yves de Chartres sut formuler : l’investiture n’est pas un sacrement, elle peut être donnée par un laïc sans risque d’hérésie et elle n’a donc aucune incidence spirituelle : « Que cette concession se fasse par la main, par un signe de tête, par des paroles ou par un bâton, qu’importe, puisque les rois n’entendent donner rien de spirituel mais, soit attribuer ce qu’on leur demande, soit concéder aux élus des propriétés rurales ecclésiastiques et d’autres biens matériels que les Églises reçoivent de la munificence royale »109. Yves distinguait l’élection, l’investiture du temporel et la consécration. Il proposait d’abandonner l’hommage au profit d’un serment de fidélité, qui a les mêmes effets mais sans l’inconvénient du lien vassalique. Yves était persuadé de la supériorité des clercs, de la légitimité de la primauté romaine, de la nécessité d’extirper simonie et nicolaïsme, mais il estimait indispensable la coopération entre les pouvoirs spirituel et temporel, afin d’assurer la liberté de l’Église. Le prélat pouvait prêter serment au roi pour ses fonctions et ses biens ; la composante spirituelle de la charge épiscopale échappait en revanche entièrement au prince laïc.

Les réformateurs virent dans cette solution si nuancée une trop grande concession faite aux souverains. Pourtant Yves de Chartres ouvrait la voie à un compromis viable. Une fois l’affaire du divorce de Philippe Ier réglée au concile de Beaugency en juillet 1104, Pascal II se rendit dans le royaume capétien en 1107. Les décisions prises au concile de Troyes laissent supposer qu’un accord a eu lieu entre le pape et le roi selon les principes d’Yves de Chartres. L’investiture était réservée à la transmission des pouvoirs religieux. Les concessions royales s’appliquant au temporel doivent suivre la consécration : l’élu reçoit du roi les regalia et prête alors serment de fidélité.

Les accords de 1107 montraient que l’on pouvait parvenir à régler la question des investitures, mais ils concernaient des rois, non l’empereur, et n’abordaient donc pas la question de l’équilibre entre les pouvoirs universels.

La crise de 1110-1111

Henri V reprenant la politique de son père, Pascal II en revint à une attitude intransigeante, sans toutefois couper les ponts, puisque des négociations ont lieu en 1107 à Châlonssur-Marne. Les émissaires d’Henri V insistent sur la nécessité de solliciter l’assentiment de l’empereur avant l’élection et l’obligation pour l’élu de prêter un serment de fidélité en raison de la puissance de l’Église d’Empire. L’empereur, disent-ils, pourrait renoncer à son investiture si les églises étaient aussi pauvres qu’elles le furent dans les premiers temps du christianisme ! Le pape rejette toute consultation préalable du souverain avant l’élection ; il ne repousse pas toutefois le serment de fidélité.

Les négociations échouent et l’affrontement reprend dès 1108. Un clerc liégeois, Sigebert de Gembloux, rédige vers 1109 à la demande de la cour impériale le Tractatus de investitura episcoporum110, dans lequel il défend le droit à l’investiture royale des évêques, mais en la cantonnant à la transmission des biens temporels. Prétextant de la formule « Rendez à César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu », Sigebert dénonçait les réformateurs qui attiraient à eux tous les biens ! Il jouait aussi sur le fait que, grâce à la protection royale, l’Église avait pu au fil des siècles disposer en toute sécurité de ses domaines. Du côté réformateur, Rangier de Lucques écrit dans son Liber de annulo et baculo que les laïcs ne sauraient remettre des insignes sacrés qui confèrent des dons spirituels : l’un des problèmes de la réforme grégorienne est bien l’accès des laïcs au sacré. L’autre problème, spécifique à l’Empire, était le rôle joué par la transmission des droits régaliens aux évêques dans l’exercice du pouvoir impérial. Se priver de l’appui épiscopal revenait à scier la branche sur laquelle était assis le souverain.

De Sutri à Ponte Mammolo, ou de Charybde en Sylla…

En 1110, Henri V se rend en Italie chercher la couronne impériale. Il rallie à lui les villes tandis que le pape ne peut attendre de secours des Normands en raison de la mort de Roger Ier. En février 1111, Pascal II choisit de traiter avec l’empereur à Sutri. Les évêques allemands reprennent les arguments habituels, insistant sur les services rendus à l’Église par les empereurs, sur les magnifiques domaines reçus depuis l’époque de Charlemagne et qui justifient les prétentions impériales en matière électorale. Le pape dressa la liste des regalia en promettant « de rendre à l’Empire tous les droits royaux, les duchés, les margraviats, les comtés, les hommages avec les bénéfices et les ateliers monétaires, les droits de douane, de marché, d’avouerie, les palais, les services d’ost et les forteresses », en échange de la liberté des élections épiscopales, du renoncement à l’investiture et de la restitution des dîmes111. En quelque sorte, on rendait à Dieu ce qui était à Dieu et à César ce qui était à César… Les évêques devaient vivre de la seule dîme, ce qui était utopique.

Il n’est pas aisé de déterminer si Pascal II était animé par l’idéal de pauvreté volontaire – imitation des apôtres – ou s’il voulait libérer les évêques de leurs charges séculières. On touche en tout cas ici l’une des impasses auxquelles conduisait la radicale séparation du temporel et du spirituel. L’idée de liberté de l’Église, menée à ses ultimes conséquences, débouchait sur la privation de biens, réduisait les prélats à la pauvreté apostolique. Idéal en termes de perfection chrétienne, ce projet était-il adapté à l’encadrement et à l’accompagnement de millions de fidèles ? À force de se détacher du monde, l’Église ne risquait-elle pas de se transformer en un vaste monastère isolé et démuni de moyens d’action ? Tel serait le paradoxal aboutissement des ambitions théocratiques des papes.

Les négociations débouchent sur un concordat le 4 février à Sutri, que l’empereur ratifie le 9. Henri V renonce à investir les évêques ; en échange, les prélats devront abandonner les regalia qui justifiaient cette investiture. Le 12 février, à Saint-Pierre de Rome, en présence du pape, de l’empereur et des évêques, est lu le texte de Sutri.

Une tempête de protestations s’élève aussitôt chez des prélats qui avaient pris l’habitude de se représenter en majesté sur leurs sceaux. Les princes laïcs, dont la puissance reposait en partie sur la détention de fiefs d’Église, joignirent leur voix. Aux yeux de tous, il était évident que si le projet était adopté, la puissance des Saliens deviendrait immense, puisque les empereurs récupéraient à leur profit toutes les regalia et s’assuraient ainsi de substantiels revenus et le contrôle direct de vastes territoires. Les princes allemands, de plus en plus attentifs à ce que le gouvernement du royaume s’exerce de manière consensuelle, en étroite entente entre eux et le roi, ne pouvaient accepter ce bouleversement des « règles du jeu ». Le concordat donnait une telle supériorité aux souverains saliens qu’il risquait de les amener à se passer de la collaboration des Princes.

La cérémonie du couronnement impérial est alors interrompue et un retournement complet de situation a lieu. Henri V s’empare du pape, les cardinaux récalcitrants sont soumis à des menaces de représailles, voire, selon le récit du théologien Gerhoch de Reichersberg (1093-1169), traînés dans la boue attachés à des chevaux. Le 11 avril 1111, l’empereur obtient de Pascal II un nouveau privilège, radicalement différent. Le texte de Ponte Mammolo, signé par 16 cardinaux, lui accorde le droit d’investir les évêques, avant la consécration, ce qui revient à lui conférer un droit de veto. En outre, le pape s’engage à ne jamais excommunier Henri. Le 13 avril a lieu le couronnement impérial. Henri V semble triompher.

Le refus du « pravilège » et l’affaiblissement du pape

Après cette humiliation, les Grégoriens envisagent la déposition de Pascal II ou du moins la simulent, afin que le pape puisse en toute tranquillité dénoncer le privilège sous prétexte de conserver son trône. L’ampleur des réactions suscitées par la trop nette victoire d’Henri V montre aussi que les idées de la réforme avaient pénétré les élites de nombreux pays. L’irritation était grande contre ce que l’on appela un « pravilège », en jouant sur le sens des mots latins, « pravus » signifiant « tortu », « mauvais ». Le pape était accusé d’avoir dépossédé les Saints de leurs biens ! Suger qualifia Henri V de « turbator regni et ecclesie », celui qui détruit le royaume et l’Église.

Le mouvement de protestation fut coordonné par l’abbé du Mont-Cassin, Brunon de Segni (1045/49-1123). Une réunion tenue à Rome en juin 1111, alors qu’Henri V est parti, dénonce l’abandon par le pape des idéaux de la réforme. Brunon estime l’accord de Ponte Mammolo nul et non avenu : « Je n’approuve pas cet accord si repoussant, si violent, exécuté avec une telle trahison, tellement opposé à la piété et à la religion. (…) Car qui peut louer cet accord, dans lequel la foi est violée, dans lequel l’Église perd sa liberté, dans lequel le Sacerdoce est mis de côté, dans lequel la porte unique et isolée de l’Église est fermée, mais où s’ouvrent bien d’autres portes par lesquelles celui qui entre est un voleur et un brigand ? »112 La même idée est reprise par Placide de Nonantola113. Il revient à l’orthodoxie grégorienne en affirmant qu’il n’est pas question d’abandonner les biens qui forment le patrimoine de l’Église, ni d’accepter l’investiture laïque. À ses yeux, l’autorité royale se réduit à des pouvoirs de police et le roi ne peut pas intervenir dans les élections épiscopales, même pour ce qui concerne le temporel comme l’admettait Yves de Chartres.

Le mouvement de protestation touche la France et la Bourgogne. L’abbé de Vendôme Geoffroi adresse une lettre indignée au pape, qui frise l’appel à l’insoumission. Dans le royaume de Bourgogne, les choses sont encore plus graves car archevêques et évêques, sous l’influence de Guy de Vienne, envisagent de juger le pape et déclarent nul l’accord de 1111, « hérétique toute investiture donnée par une main laïque », et excommunient l’empereur (concile de Vienne de 1112).

Néanmoins, les conciliateurs firent entendre la voix de la raison : Yves de Chartres suggère des accommodements. Il repousse l’idée d’un retour pur et simple aux décrets de Grégoire VII ou au concile de Clermont, mais propose un compromis à l’image des accords anglais ou français. Ses idées sont reprises par un clerc français anonyme, dans la defensio Paschalis pape, qui ébauche une solution appelée à faire fortune en distinguant deux sortes d’investiture : une spirituelle conférée par l’Église au moyen des symboles religieux et une temporelle, qui suit la première, donnée par le roi sous forme de sceptre.

Pascal II fit donc marche arrière, mais de manière voilée. Lors du synode de Latran de mars 1112, il déclare approuver ses prédécesseurs : « Ce qu’ils ont condamné, je le condamne aussi ». Il ne rompt toutefois pas son serment de ne pas excommunier l’empereur, mais il doit – devant ses propres partisans ! – se livrer à une profession de foi orthodoxe. Le synode, par la bouche de Gérard, évêque d’Angoulême, condamna et annula officiellement le « pravilège » de Ponte Mammolo114.

Mais Henri V n’en a cure et, bien qu’excommunié à plusieurs reprises, continue d’investir les évêques, ayant à ses côtés la grande majorité des prélats germaniques.

Vers la solution : Worms, 1122

Un regain de tension

Les années 1112-1119 sont marquées par la confusion. Henri V est mobilisé par la guerre dans la région rhénane qu’il mène violemment. En 1116, il part en Italie récupérer les biens de la comtesse Mathilde (morte le 24 juillet 1115) et il occupe Rome au printemps 1117 après l’échec de négociations avec le pape. Une révolte des Romains oblige Pascal II à se réfugier à Bénévent. Il ne peut rentrer à Rome que le 14 janvier 1118 et meurt dès le 21. Les cardinaux élisent son chancelier, Jean de Gaète (Gélase II), dès le 24 janvier. Le nom était particulièrement bien choisi, évoquant le grand pape Gélase, auteur d’une doctrine dont on semble alors regretter la disparition.

Henri V riposte en nommant un antipape, Grégoire VIII, le 8 mars. On en était revenu à la situation de 1076. Le 7 avril, le synode de Capoue excommunie Henri V qui réagit en se faisant couronner empereur par Grégoire le 2 juin. Néanmoins, l’épiscopat allemand, lassé de la querelle, s’éloigne de l’empereur. En mai 1118, un synode tenu à Cologne prend position en faveur de Gélase et un nouvel archevêque est même intronisé à Magdebourg sans l’accord du roi. Gélase II délie ses sujets de leur serment de fidélité. La crise est générale : effervescence en Allemagne, troubles en Italie et à Rome dont Gélase est chassé par les Frangipani. Réfugié à Cluny, il y meurt le 28 janvier 1119. Le 2 février, c’est encore à Cluny, lieu symbolique de la continuité des orientations de la réforme, que quelques cardinaux élisent alors Guy, archevêque de Vienne, qui prendra le nom de Calixte II.

Celui-ci entreprend aussitôt un périple dans le sud de la France. À l’été, il est à Périgueux, Angoulême, Poitiers, Angers, Tours, Orléans, au mois d’octobre 1119, il rencontre Louis VI à Etampes ; puis préside le synode de Reims le 10 octobre, où il annonce son intention d’extirper l’hérésie simoniaque. Le 22, il part rencontrer Henri V (dont il est parent !) à Mouzon. Un compromis semble envisageable. Mais la présence d’une forte armée fait peur au pape qui se réfugie à Reims. Le concile promulgue alors à nouveau l’interdiction de l’investiture laïque et excommunie l’empereur ! En Allemagne, la Diète de Goslar (janvier 1120) se range du côté du pape. Après une nouvelle Diète à Wurtzbourg le 29 septembre 1121, l’évêque de Spire et l’abbé de Fulda vont prier le pape de réunir un nouveau concile qui mette un terme à la crise.

La paix de Worms

L’assemblée se tient à Worms le 23 septembre 1122. Henri V renonce à l’investiture par l’anneau et la crosse et garantit le caractère canonique des élections épiscopales. Il rend les biens et les regalia de Saint-Pierre qui sont en sa possession. En retour, il reçoit l’assurance que les élections se tiendront en sa présence et qu’il pourra investir l’élu par le sceptre. L’investiture des regalia aura lieu en Allemagne, avant la consécration, en Bourgogne et en Italie après, dans un délai de 6 mois. L’empereur conserve ainsi dans le royaume de Germanie une certaine influence sur les évêques. Sans être maintenu, le système d’Église d’Empire n’est pas entièrement disloqué : les évêques ne sont plus soumis aux lourds services antérieurs, mais leurs devoirs sont précisément définis dans un cadre vassalique. Henri est ensuite réintégré dans l’Église sans aucune cérémonie pénitentielle.

La « paix » de Worms – tel est le titre de l’accord, préférable à celui de Concordat inventé par le philosophe Leibniz – fut rédigée sous la forme de deux documents. L’acte de l’empereur (Henricianum), conservé en original, est accompagné de la signature de neuf évêques et neuf princes. Autrement dit, les princes – et non seulement l’empereur – représentent l’Empire. Worms marque le triomphe d’une conception consensuelle du pouvoir au détriment de la puissance impériale. Le document est adressé au pape, aux apôtres Pierre et Paul et à toute l’Église. Ce n’est pas un hasard si l’original est conservé aux archives du Vatican : la renonciation impériale était de valeur ! Elle fut d’ailleurs insérée dans les recueils canoniques du XIIe siècle.


La Paix de Worms : le document impérial

« Au nom de la sainte et indivisible Trinité. Moi, Henri, par la grâce de Dieu auguste empereur des Romains, pour l’amour de Dieu, de la sainte Église romaine et du seigneur pape Calixte, et pour le salut de mon âme, j’abandonne à Dieu, aux saints apôtres de Dieu, Pierre et Paul, et à la sainte Église catholique toute investiture par l’anneau et par la crosse et je promets que dans toutes les églises du royaume ou de l’Empire l’élection et la consécration seront libres. Je restitue à la sainte Église romaine les biens et les regalia du bienheureux Pierre qui, depuis le début de cette querelle jusqu’aujourd’hui, lui ont été enlevés soit du temps de mon père, soit du mien, et que je possède actuellement ; si je ne les possède pas, je m’emploierai fidèlement pour qu’ils soient restitués. Quant aux biens des autres églises, des princes et de toutes autres personnes, clercs ou laïcs, qui ont été perdus au cours de cette guerre, selon les conseils des princes et en toute justice, je les rendrai si je les possède, et si je ne les possède pas, je m’emploierai fidèlement à ce qu’ils soient restitués. Je garantis une vraie paix au pape Calixte, à la sainte Église romaine et à tous ceux qui ont appartenu à son parti. Chaque fois que la sainte Église romaine réclamera mon secours, je l’aiderai fidèlement et lui ferai obtenir justice pour toutes choses dont elle se plaindrait à moi. »115



Ce n’est peut-être pas non plus un hasard si la version pontificale n’existe plus que sous forme de copies et si les collections canoniques l’ignorent. L’acte du pape (Calixtinum) s’adresse à l’empereur seul. Il n’y est pas question de l’Empire ni des successeurs d’Henri V. Ingo Herklotz signale que sur une peinture murale du Latran (disparue mais connue par une description du XVIe siècle), Calixte fit réaliser une vaste fresque, représentant son triomphe contre les cinq antipapes et la remise par Henri V à lui-même de la version impériale de l’accord. Pour les papes, la paix de Worms n’avait été qu’une concession faite par l’empereur, donc une soumission de ce dernier et non un compromis !116 En voici le contenu :


La Paix de Worms : le document pontifical

« Moi Calixte, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à toi H(enri) fils aimé, par la grâce de Dieu, auguste empereur des Romains, je concède que les élections des évêques et des abbés du royaume teutonique, qui relèvent de ce royaume, se fassent en ta présence, sans simonie et sans aucune violence, de telle sorte que, si entre les parties surgissait une quelconque discorde, tu assures, sur le conseil et le jugement du métropolitain et des évêques de la province, ton aide et ton assistance à la partie la plus saine. L’élu devra recevoir de toi par le sceptre les regalia et faire ce qu’il doit juridiquement accomplir à ton égard en vertu de ceux-ci. Dans les autres parties de l’Empire, celui qui a été consacré recevra de toi, dans les six mois, les regalia par le sceptre et fera ce qu’il doit juridiquement accomplir à ton égard en vertu de ceux-ci, à l’exception de tout ce qui relève, à ce qu’on sait, de l’Église romaine. En ce qui concerne ce dont tu me ferais une plainte et demanderais mon aide, je porterai l’aide due en vertu de ma charge. Je te donne la véritable paix, à toi et tous ceux qui sont ou ont été de ton parti à l’époque de cette querelle. »117



Sens et portée de la crise entre le pape et l’empereur

Confirmée par la Diète de Bamberg en novembre 1122, la paix de Worms est approuvée au synode de Latran (mars 1123). Les ecclésiastiques, Adalbert de Mayence en tête, émirent toutefois de vives réserves quant à la concession faite à l’empereur, autorisant sa présence lors de l’élection épiscopale. Mais le pape ramena le calme en faisant valoir que cette clause, présentée comme temporaire, avait été faite pour le bien de la paix. De fait, les imprécisions du texte étaient nombreuses. Le terme de regalia était vague. Désignait-il l’ensemble des biens de l’Église ou une partie limitée à la dîme et aux offrandes des fidèles ? La concession faire par le pape concernait-elle tous les empereurs à venir ou ne valait-elle que pour Henri V ?

La paix de Worms eut en définitive des conséquences contradictoires. Dans les faits, les rois d’Allemagne profitèrent de leur droit de regard pour contrôler les élections épiscopales. Le texte même de la paix ne fut guère utilisé. Il semble que se soient souvent maintenues les coutumes anciennes. Lorsque les chroniqueurs rapportent une querelle entre deux évêques, ils ne se soucient guère d’indiquer lequel obéit aux normes de l’accord de 1122. D’ailleurs, seul Ekkehard d’Aura donne le texte complet de l’accord ; les chroniques ne font que le mentionner en passant. La paix de Worms donne l’exemple d’un « grand » texte historique, qui semble avoir connu une faible mise en pratique. Peut-être doit-on en déduire que les accords concluant les graves crises se heurtent à l’inertie des habitudes…

En revanche, Worms a ouvert la voie à des interventions plus vives des Princes dans la prise de décision politique. Pour la première fois, un privilège impérial se présentait comme émanant d’une autorité collective, représentée par les neuf laïcs et les neuf prélats qui l’avaient signé. L’État était incarné par l’empereur et les Princes, comme le montrait l’expression nouvelle « Kaiser und Reich » si répandue dans les siècles suivants. L’épiscopat allemand conserva son pouvoir temporel, l’Allemagne poursuivit son chemin à part, son « Sonderweg ». La querelle n’avait pas fait de vainqueur et rebondit lors des siècles suivants : sans doute était-elle inévitable en raison de la prétention des deux pouvoirs à l’universalité. Un monde aux mains de deux pôles à volonté universelle court à l’affrontement : telle serait une des leçons de la crise grégorienne.
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TROISIÈME PARTIE

LE MONDE DES RÉFORMATEURS


CHAPITRE PREMIER

HOMMES ET RÉSEAUX DE LA RÉFORME

La réforme grégorienne ne fut pas l’œuvre d’un homme seul, encore moins d’un seul homme. Plusieurs personnages d’importance, plusieurs groupes, lui donnèrent force, cohérence et capacité de réaction. L’entreprise eut ses pionniers, ses combattants, ses diplomates. Des figures et des groupes se détachent de l’ensemble.

Ecclesia semper reformanda est

Le projet pontifical ne se comprend qu’en étant inséré dans l’ensemble des réformes menées par l’Église. « L’Église est toujours à réformer » dit l’adage, inévitable conséquence des faiblesses humaines, des manquements aux règles, des écarts par rapport aux objectifs fixés initialement. Les Grégoriens ne pouvaient être suspectés d’entreprendre quelque chose d’inouï, du moins tant que l’on n’examinait pas de près leur programme.

Les réformes monastiques

Le monde monastique offrait depuis longtemps l’exemple de ces réformes considérées comme des retours aux exigences des origines, qui avaient une efficacité durant quelques décennies, avant que le souffle ne s’atténue puis ne s’épuise au fur et à mesure que les générations nouvelles remplaçaient les anciennes. Ainsi le bénéfice des réformes était-il perdu et il fallait de nouveau corriger, amender, améliorer. Les désordres revenaient, face auxquels, régulièrement, les esprits soucieux d’efficacité entendaient réagir.

Au Xe siècle, les fondations de Cluny et de Gorze voulaient rétablir la pureté originelle du monde des cloîtres. Il y eut aux alentours de l’an mil une lente mais profonde fermentation spirituelle marquée par un regain de l’érémitisme118, la résurgence de la vita apostolica, la promotion de l’ascèse, etc. Qu’un évêque lorrain – Brunon de Toul – devenu pape au milieu du XIe siècle (sous le nom de Léon IX) entende procéder à une remise en ordre de l’Église ne pouvait dans ces conditions apparaître comme extravagant.

La réforme est inséparable des multiples transformations qui affectent alors l’Europe. Il suffit de voir ce que les archéologues ont mis à jour : l’ancrage des populations autour des centres de peuplement fortifiés et des églises paroissiales, l’expansion et la densification de l’habitat, les défrichements, etc. Les médiévaux augmentent leur emprise sur le milieu naturel, croissent démographiquement, s’enrichissent. La société tout entière frémit, le monde ecclésiastique avec elle.

Au sein de l’univers monastique, Cluny rayonne aux Xe et XIe siècles d’une puissance et d’un prestige inégalés. La liturgie solennelle, les longs offices et la pratique de la prière permanente correspondent aux demandes du monde féodal. La beauté des cérémonies ne laisse pas insensibles les élites du temps ; il y a une esthétique de la réforme grégorienne qui doit beaucoup à l’abbaye bourguignonne. Par ailleurs, Cluny est, depuis sa fondation en 909/910, particulièrement liée à la Papauté ; elle prouve que l’on peut réussir en évitant la chape de l’aristocratie, tout en exerçant soi-même un pouvoir de type seigneurial. Cluny a fourni aux réformateurs un idéal déjà réalisé, donc d’autant plus persuasif, et il n’est pas indifférent que plusieurs papes de la réforme soient passés par ses murs. À Cluny, où l’on insiste à la fois sur la charité et l’implication dans le siècle, les abbés font partie des élites, interviennent comme arbitres entre rois et papes ou princes, exercent un pouvoir sur l’aire couverte par le réseau des abbayes affiliées à la maison mère. Cluny exerce donc une très forte influence, sur les élites comme sur les monastères qu’elle réforme, et crée une atmosphère favorable au rétablissement de la discipline, à l’expansion de la liturgie et, en définitive, à la sacralisation du monde considéré comme le lieu où se joue le salut – et que les moines et l’Église doivent organiser, maîtriser et embellir en vue de ce salut. Elle va s’avérer un ferme soutien de Grégoire VII et Urbain II, ses anciens moines…

Les moines, soutiens de la Papauté

Ayant connu une série de réformes qui étaient autant de prises de distance avec un siècle dans lequel les évêques paraissent trop impliqués, les moines se montraient souvent critiques envers la société du temps. Par ailleurs, afin d’être indépendants du pouvoir épiscopal, il était utile pour eux de dénoncer les vices des prélats, d’autant que les luttes et les polémiques entre moines et évêques étaient parfois vives. Adalbéron de Laon (997-1030) dénonce ainsi « l’arrogance » des moines clunisiens, preuve du désordre qui a mis « le monde à l’envers ». Les moines dans leur ensemble soutinrent donc le programme des réformateurs, sans toujours s’engager à fond dans des conflits dont la portée ne les concernait guère. Les grands abbés de Cluny étaient accoutumés à fréquenter les rois et les empereurs et ne s’en abstinrent pas. Hugues de Semur (abbé de 1049 à 1109) fut à la fois proche d’Henri IV (dont il était le parrain) et des papes Grégoire VII et Urbain II ; sa politique semble toutefois plus obéir à certains principes qu’à des liens personnels : il intercède en faveur d’Henri IV à Canossa mais rompt tout contact lorsque l’empereur est de nouveau excommunié.

À vrai dire, Cluny ne se préoccupa guère de la question de la liberté des évêques par rapport au roi. En revanche, ses abbés tentèrent de mettre à profit leurs bonnes relations avec les deux forces afin de rétablir la paix. Leur attitude semble avant tout conciliante, presque neutre. On n’oubliera pas non plus que le prestige de l’abbaye était immense et que son privilège d’exemption l’autorisait à accueillir des excommuniés : Cluny, de même qu’Hirsau en Empire, fut le refuge de ceux que leurs idées condamnaient à s’enfuir…

D’un autre côté, par sa spécificité comme par sa réussite, Cluny servait de modèle – et d’argument – aux réformateurs : les privilèges de l’exemption et de l’immunité comme le contenu de la charte de fondation de Guillaume d’Aquitaine démontraient que l’on pouvait réussir hors de la portée des laïcs et sous la tutelle de Rome. Mais la société monastique ne pouvait être applicable à tous.

Certains monastères prirent plus nettement le parti du pape : ce fut le cas de Vallombreuse, qui lutta avec force contre l’évêque de Florence, Pierre Mezzabarba (1061-1069), accusé de simonie. Les prêches de ses moines ont sans doute alimenté l’insurrection qui chassa le prélat. En Empire, Hirsau, qui adopta les coutumes de Cluny en 1079, prit la tête du mouvement grégorien. C’est dans ses murs qu’en 1077 l’antiroi Rodolphe de Souabe célébra la Pentecôte. En 1080, la congrégation obtint le privilège de la si précieuse exemption. L’abbaye, rattachée directement à Rome, élit librement son supérieur. Les monastères qui dépendaient d’elles étaient dans le même cas et constituèrent dans l’Empire un réseau de propagande hostile à Henri IV.

Effervescence impériale

La Lotharingie, berceau de la réforme

C’est à l’est de la France qu’est né le mouvement qui ébranla la société européenne. De la Lotharingie impériale – et plus précisément de l’actuelle Lorraine – sont en effet issus les premiers protagonistes119. De fait, cet univers se renouvelle bien avant l’explosion de la Querelle des Investitures. Partout, les monastères sont liés aux puissants et il ne pouvait en être autrement. La création d’une abbaye marquait l’arrivée d’une famille au sein des élites sociales et politiques ; elle lui assurait la notoriété attachée aux fondations pieuses et, tout aussi important, le secours des prières des moines. Le monastère était de surcroît un tremplin qui permettait de poursuivre l’ascension sociale et l’extension du pouvoir : il attirait les donations de terres, les enfants d’autres lignées nobles, et renforçait l’insertion au sein des élites de la famille des fondateurs : le prestige associé à la fondation pouvait ainsi favoriser de fructueux mariages. Les messes et les commémorations assurées par les moines donnaient corps à la mémoire des ancêtres, dont les noms étaient portés dans les Livres de mémoire et inscrivaient de la sorte dans la durée l’honneur de la famille.

La création d’un monastère était donc à la fois un acte pieux, un investissement social et une garantie eschatologique. En fondant et en protégeant ses couvents, l’aristocratie concentrait et contrôlait les forces spirituelles nécessaires à son salut. Elle avait les moyens de ne pas se contenter, comme les autres laïcs, des seuls bienfaits de l’intercession générale et anonyme assurée par les prières des clercs. Cela explique son attachement au maintien de liens privilégiés avec le monde des monastères.

Et c’est justement dans les cloîtres que se mit en branle le puissant mouvement réformateur du XIe siècle. Les centres de Brogne, Gorze, Saint-Vanne de Verdun, etc., furent des pépinières d’évêques acquis à la réforme. Ce milieu des moines et des clercs lotharingiens semble avoir tenu à surveiller les laïcs, en particulier à faire respecter les interdits de parenté et la législation sur le mariage. La vigilance des clercs n’épargnait personne. Ainsi, l’abbé Sigefroid de Gorze (1031-1055) écrivit deux lettres en octobre 1043, l’une à l’abbé Poppon de Stavelot, l’autre à Brunon évêque de Toul120. Sigefroid avait trouvé à Gorze de quoi établir des généalogies et démontrer que le mariage d’Henri III avec Agnès de Poitou, fille de Guillaume V d’Aquitaine, enfreignait les interdits de parenté. Devant un péché aussi grave, Dieu ne restera pas insensible et tout le royaume en pâtira. Il dressa par conséquent un schéma, une figura, qui illustrait sa démonstration121, et il invita Poppon à montrer le dessin au roi pour qu’il prenne connaissance de sa parentèle, voie le danger et renonce à son mariage. Sinon il subirait la faute qui frappe les incestueux : la stérilité. Rien n’y fit : le mariage eut lieu en novembre 1043. L’affaire révèle toutefois l’importance d’un courant réformateur, issu de Gorze, attaché à un contrôle des mœurs des laïcs. Si les interdits de parenté ne peuvent être appliqués trop brutalement à la classe nobiliaire, un abbé peut néanmoins « jouer les chiens de garde », sans doute plus aisément qu’un évêque trop engoncé dans les relations aristocratiques.

Sigefroid ne s’en tient pas au projet de mariage. Il dénonce le comportement de ses contemporains : parjures, incestes, perversités croissantes, déclin de la religiosité, et achève sa lettre en dénonçant l’indécence de l’habillement (vêtements trop courts, donc impudiques), les modifications concernant les armes et l’équitation (sans qu’on puisse savoir en quoi elles sont critiquables). Ainsi, « la société tout entière est placée sous le regard des réformateurs »122. Ceux-ci constituent des groupes et le cas de Léon IX montre comment l’on passe du groupe au réseau123.

L’entourage de Léon IX

L’entourage du premier pape réformateur est formé de cercles concentriques. On rencontre d’abord les hommes proches, les plus fidèles, ceux qui ont vécu avec lui et dont Bonizon de Sutri donne la liste dans son Liber ad amicum. S’y retrouvent les noms les plus célèbres des débuts de la réforme grégorienne : Humbert de Moyenmoutier (mort en 1061, il connaissait le grec et fut l’ambassadeur choisi par Léon IX en 1054 pour se rendre à Byzance) ; Frédéric d’Ardenne, chanoine de Liège et frère du duc Godefroy le Barbu, qui devint bibliothécaire du pape en 1051, puis abbé du Mont-Cassin avant d’être élu pape sous le nom d’Etienne IX (1057-1058) ; Hugues Candide (mort en 1099).

À cet entourage permanent venaient se joindre des relations occasionnelles, mais importantes. On y trouve les évêques Eberhard de Trèves (1047-1066), parent de l’empereur Henri III et du pape, Adalbéron III de Metz, fils du comte de Luxembourg et répétiteur de Léon IX lorsqu’il s’appelait encore Brunon de Dabo et était élève à l’école cathédrale de Toul, Hugues de Salins, archevêque de Besançon (1031-1066) qui fut un de ses plus importants conseillers. Des abbés réformateurs l’assistèrent également : Werri de Saint-Evre de Toul ou Sigefroid de Gorze. Tous ces hommes avaient reçu une solide formation, se connaissaient les uns les autres, échangeaient et collaboraient lors des synodes où ils se retrouvaient. Bref, ils formaient un réseau acquis à la réforme telle que Léon IX l’envisageait. Ce noyau lotharingien se transplante à Rome après l’élection pontificale. Plusieurs de ses membres sont nommés cardinaux. Certains enfin sont installés sur des sièges épiscopaux de la province de Rome : Ogier à Pérouse, Mainard à Urbino. C’est grâce à ce groupe compact réuni autour de lui que Léon IX put réussir là où échouèrent Clément II ou Damase II. Ainsi, la Lotharingie, lieu de naissance du système d’Église d’Empire, fut, avec Léon IX, le berceau de la réforme grégorienne.

Second foyer réformateur : l’Italie

L’Italie fut également le théâtre d’un mouvement réformateur original, dispersé en plusieurs centres et dont les membres les plus zélés furent des ermites : Nil de Rossano au début du XIe siècle ou saint Romuald (mort en 1027), de famille noble, attiré par la solitude et le silence, qui se retire dans la montagne toscane où il crée l’ordre des Camaldules. De fortes personnalités surgissent au milieu du XIe siècle. Pierre Damien est l’une d’elles (1007-1072). D’abord écolâtre en Italie du Nord, il entre chez les austères Camaldules de Fonte Avellana où son ascèse le distingue ; il s’affirme ensuite comme un réformateur des plus ardents, voulant appliquer à tout le clergé la discipline monastique ou érémitique. Devenu cardinal d’Ostie en 1057, il quitte son ermitage pour entrer au service de la réforme. Il œuvra notamment à Milan, en compagnie d’Anselme da Baggio afin de reprendre le contrôle de la Pataria (1060-1061). Collaborateur des papes après Léon IX, il se fait connaître par son Liber Gomorrhianus, dans lequel il dénonce simoniaques et nicolaïtes avec une plume trempée dans l’acide124. En revanche, il ne rejette pas l’investiture laïque car il attend de l’empereur que celui-ci désigne de bons évêques et, lorsqu’il s’agit d’aboutir à des solutions concrètes, il se fait souple et soutient des formules de compromis. Léon IX sut faire la part belle à ces réformateurs italiens, souvent plus habiles diplomates que les Lotharingiens. C’est parmi eux qu’il choisit de nombreux titulaires des évêchés relevant de la province ecclésiastique de Rome (dits « suburbicaires »). Avec les cardinaux, ces évêques furent de précieux auxiliaires de la réforme.

Les noyaux institutionnels de la réforme

Les cardinaux

Le Collège des cardinaux prit de plus en plus d’importance au cours de la période et constitua le cœur du mouvement enclenché par la Papauté. De ce point de vue, les papes ont atteint leurs objectifs car l’existence d’un noyau cohérent de cardinaux représentait à la fois un objectif et un outil de la réforme. Ce collège se développe à partir d’Etienne IX. Il semble que la répartition définitive date du règne de Pascal II. Les Cardinaux évêques sont les titulaires des sept évêchés suburbicaires : Ostie, Albano, Palestrina, Porto, Silva Candida, Gabbi (puis Tusculum) et Velletri (puis Sabina). Ils assurent le service liturgique hebdomadaire au Latran et constituent le groupe le plus important, participant activement au gouvernement de l’Église ; Pierre Damien les appelle « les sept yeux du rocher » (Ezéchiel 3, 92). Les Cardinaux prêtres assurent les services liturgiques des quatre basiliques patriarcales : Saint-Pierre-au-Vatican, Saint-Laurent-hors-les-murs, Saint-Paul-hors-les-murs et Sainte-Marie-Majeure. Vers 1100, ils sont sept par basilique, donc 28 ; ils commencent alors à participer pleinement à l’élection pontificale. Les Cardinaux diacres (18) sont en charge des quartiers de la ville où ils assurent l’assistance aux pauvres.

Deux faits leur donnent une puissance accrue. D’une part, en leur réservant le droit d’élire le pape, le décret d’avril 1059 les a promus au sommet de la hiérarchie ecclésiastique et a fait d’eux le fer de lance de la réforme125. D’autre part, les légats pontificaux sont choisis parmi eux ; on les retrouve dans les synodes ; leurs signatures figurent au bas des actes de la chancellerie pontificale. Sous Alexandre II, plusieurs moines du Mont-Cassin deviennent cardinaux, à l’instigation d’Hildebrand ; ils seront ses fidèles auxiliaires lorsqu’il sera devenu pape…

Volontés réformatrices chez les clercs

Avant le milieu du XIe siècle, on voit apparaître autour de quelques personnalités un courant favorable à la réforme. Ces milieux n’envisagent absolument pas de rupture avec le pouvoir impérial et collaborent avec Henri III qui les soutient. Deux tendances se font jour. D’une part, ceux qui entendent se limiter à un redressement moral, sans rien changer aux structures, sans toucher au mode de nomination des évêques ni à leurs rapports avec le pouvoir laïc. Dans ce courant, on prêche par l’exemple, on choisit ou l’on réclame des prélats « dignes », on veut amener les clercs à renoncer par eux-mêmes aux pratiques jugées abusives.

Émerge d’autre part une tendance plus vive dans ses critiques et radicale dans ses propositions. Elle veut modifier les structures de l’Église. Un homme comme Humbert de Moyenmoutier la représente à merveille. Ce moine fut arraché à son cloître par Léon IX qui l’expédie à Rome, en fait un cardinal et lui confie d’importantes missions, dont la plus célèbre le conduit à Constantinople en 1054, où il provoque la rupture avec le patriarche Michel Cérulaire qu’il excommunie. Dans son livre Contre les simoniaques, non seulement il dénonce le mal, mais il indique la nécessité de changer l’Église. Selon lui, la nomination des prélats telle qu’elle est pratiquée va à l’encontre des règles canoniques et aboutit à la constitution d’un clergé uniquement intéressé par les biens matériels. Il faut donc supprimer l’investiture laïque. Humbert aboutit à la conclusion que seule la Papauté peut conduire la réforme, qu’il faut resserrer les liens entre Rome et les églises locales, donc renforcer la centralisation.

Relevons aussi parmi les réformateurs l’antipape Clément III (1080-1100). Très lié à la cour impériale dont il fut nommé chancelier par la régente Agnès en 1058, il devint archevêque de Ravenne (1073-1100). Présent au synode de Sutri de janvier 1059, il apporte le soutien de la cour impériale à l’élection de Nicolas II. Par sa médiation est insérée dans la version « impériale » du décret de 1059 la mention de la reconnaissance du ius et honor imperii (« le droit et l’honneur de l’Empire ») dans l’élection pontificale, qui préservait le rôle de l’empereur et montrait que le décret n’était pas dirigé contre lui. Il soutint ensuite Cadalus, fut déposé par Grégoire VII en 1078, excommunié en 1080 peu avant d’être élu antipape. Installé à Rome, il ne put s’y maintenir une fois les troupes d’Henri IV rentrées en Allemagne et ne revint qu’en 1087 pour s’opposer à Victor III. À partir de l’avènement d’Urbain II, son autorité ne fait que décliner. Le personnage pourtant est loin d’être un fantoche et mérite l’intérêt126. Il chercha souvent le consensus plutôt que l’affrontement pour faire passer des idées réformatrices comme le prouve son action en faveur de la vita communis des chanoines de Ravenne. Son image négative vient de ce qu’on lui attribua des pamphlets qui semblent en fait le produit de la chancellerie impériale, telle que la Defensio Heinrici IV Regis. En revanche, il est bien responsable de la fabrication du faux privilège d’Hadrien Ier à Charlemagne stipulant que, par « la loi royale de l’Empire », le pape avait attribué à l’empereur le droit d’élection papale et les droits d’investiture aux évêques avant leur consécration.

Le soutien des chanoines

Au-delà du monde des monastères, les chapitres cathédraux et les collégiales de chanoines, pôles actifs de la réforme, furent l’objet de l’attention de nombreux prélats comme Brunon de Toul ou Hugues de Salins. L’idéal de vie canoniale inspira profondément la réforme, davantage peut-être que l’idéal monastique. Les chanoines étaient des clercs vivant en communautés régies par des règles : celle de saint Chrodegang (754) fut assouplie au concile d’Aix de 816. Moins éloignés du monde que les moines, amenés à prendre en charge les laïcs (la cura animarum fait partie de leurs obligations avec des aspects éducatifs et caritatifs), astreints à une vie communautaire qui les autorise toutefois à posséder quelques biens et leur laisse une certaine latitude, les chanoines représentaient un mode de vie attractif pour les aristocrates. Leur richesse provoqua la colère d’Hildebrand en 1059, qui voulut leur imposer un mode de vie plus pauvre. On parla alors de suivre la règle dite « de saint Augustin ». Ce point de vue rigoureux ne fut pas adopté partout et l’on distingua de plus en plus entre chanoines séculiers et chanoines « réguliers » à la vie plus stricte.

Au cours du XIe siècle, de nombreux chanoines firent de leurs collégiales des centres de la réforme. Celle de Rottenbuch, fondée conjointement par le duc de Bavière Welf IV et l’évêque Altmann de Passau en 1073, fut au cœur du mouvement grégorien dans le sud du royaume. Favorisée par Urbain II qui interdit qu’elle fût transformée en monastère, elle servit d’asile pour de nombreux partisans de la Papauté en fuite : Altmann de Passau lui-même, Gebhard de Salzbourg ou encore Manegold de Lautenbach. Les chanoines menant une vie semblable à celle des apôtres ne pouvaient que suivre un élan réformateur attiré par l’Église des premiers temps.

La réforme a ainsi favorisé la constitution de groupes d’hommes soudés par une même idéologie, se rencontrant, s’écrivant, s’épaulant. Elle a formé des réseaux au service d’une action politique. L’affrontement entre le Sacerdoce et l’Empire a renforcé les solidarités, durci les oppositions et favorisé la cohésion de chaque groupe ; mais en sens inverse le prolongement du conflit, avec ses conséquences désastreuses dans la vie quotidienne, a provoqué des fissures dans chaque camp, séparé ceux qui demeuraient arcboutés sur leurs positions de ceux qui cherchaient un compromis salvateur.

L’existence de ces réseaux explique le maintien de l’action réformatrice : les promoteurs ont eu des successeurs car ils ont rallié autour d’eux, dès le début, des hommes d’âges différents qui à leur tour ont convaincu ou recruté des partisans ; l’imbrication des générations et la permanence des liens institutionnels ou géographiques expliquent le prolongement, des décennies durant, de l’action réformatrice que n’aurait pu mener aussi longtemps la seule volonté individuelle des papes. La réforme grégorienne fut une œuvre collective.





118. L’érémitisme consiste à fuir le monde, à vivre en ermite dans des endroits isolés et peu accessibles.

119. M. Parisse (1984a et 1996) a longuement insisté sur ce point.

120. Ces deux lettres sont bien connues en raison de leur insistance sur les interdits de parenté et de leur attention portée à la représentation des généalogies qui permettent de connaître et respecter ces interdits : M. Parisse (2004) ; P. Corbet (2001), pp. 137-146.

121. On n’a pas conservé ce dessin mais on en a d’autres : cf. MGH, SS, VI, p. 32 (Liber aureus, de Prüm) ou MGH, SS, III, p. 215 (Codex de Steinfeld).

122. M. Parisse (2004), p. 551.

123. M. Goullet et M. Parisse (1997) : voir en particulier l’introduction, pp. IXXXXVIII.
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CHAPITRE DEUX

LES MOYENS DE LA RÉFORME

« Car les laïcs, même s’ils sont pieux, n’ont aucune faculté de disposer de l’Église. »127

La querelle du XIe siècle entre le pape et l’empereur fut peut-être le premier grand conflit d’idées de l’histoire européenne. Elle porta sur le rôle des laïcs dans les investitures ecclésiastiques, la simonie et le nicolaïsme n’y servant que d’arguments polémiques. À la guerre, tous les moyens sont bons pour vaincre : les Grégoriens durent mener une lutte au service de laquelle ils firent, de même que leurs adversaires, flèche de tout bois.

Se déplacer

Les visites papales

En un temps où l’on ignore souvent la notion de capitale, où le pouvoir est, par nécessité, itinérant, les papes réformateurs se mirent au goût du jour, payèrent de leur personne et se déplacèrent, ou firent se déplacer leurs envoyés spéciaux, les légats, dont l’importance fut cruciale. C’est la France qui reçut le plus de visites. Les papes pensaient que le royaume donnerait l’exemple de la réforme. Entre 1049 et 1122, cinq d’entre eux le visitèrent : Léon IX, Urbain II, Pascal II, Gélase II et Calixte II. L’absence de Nicolas II, Alexandre II et Grégoire VII vient de ce que les démêlés avec l’Empire avaient pris le dessus, mais tous trois se firent représenter par leurs légats.

Léon IX montra l’exemple, franchissant les Alpes à six reprises en cinq ans. « De même que l’empereur dirige l’Empire depuis sa selle, de même fit Léon IX avec l’Église », écrit Werner Goez en reprenant une célèbre formule128. Il vint à Reims en 1049 présider un concile dirigé contre toute une série de maux : simonie, nicolaïsme, mariages interdits, excès des milites contre les pauvres. L’année suivante, il était de nouveau en France. Il déposa certains évêques, simoniaques ou mis en place à la faveur de liens de parenté, en contraignit d’autres à avouer leurs méfaits. L’audience de ces synodes fut décevante : le roi de France ne s’était pas dérangé et les évêques furent peu nombreux. Au contraire, lorsque Léon IX tint un concile à Mayence quelque temps plus tard, presque tous les prélats germaniques furent présents, ainsi que l’empereur. Ces grandes assises popularisaient une réforme jusqu’ici confinée au sein de quelques élites. Léon IX voulait convaincre les prélats de se faire réformateurs dans leur propre diocèse. Il prit la tête de ce que l’on désignerait de nos jours comme une « campagne d’opinion ».

Les voyages d’Urbain II (en 1095-1096) ont revêtu une allure presque triomphale, qui ne fut pas le seul fait de l’appel à la croisade. Il visita Cluny, lui offrit un important privilège, puis son parcours le conduisit de la Bourgogne à l’Auvergne, au Languedoc et à la Provence. Pascal II vint en France durant sept mois, en 1107, et régla le problème des investitures lors du concile de Troyes. Lui aussi commença par un séjour à Cluny, qui semble avoir été la référence de tous les papes de la réforme ; Gélase II y mourut et Calixte II y fut élu ! À Saint-Denis, lieu hautement symbolique, Pascal II fut reçu par Philippe Ier et son fils le futur Louis VI, scellant la réconciliation entre les Capétiens et le Saint-Siège129.

Les légations

À ces déplacements pontificaux s’ajouta le travail patient des légats qui organisaient synodes et conciles. Ils y traitaient surtout des conflits de juridiction, des litiges à propos d’une nomination, des investitures laïques et du comportement des clercs. Les évêques fautifs étaient excommuniés et suspendus, voire déposés. La tâche la plus importante fut de diffuser sans cesse les mesures nouvelles prises par les papes. Ces réunions étoffaient l’action conciliaire des pontifes romains qui, seule, eût été insuffisante. On vit cette importance en 1054 : à Tours, Hildebrand fit condamner Bérenger pour hérésie et régla plusieurs litiges dont celui opposant le puissant comte d’Anjou au monastère de Marmoutiers tandis qu’à Lisieux, Ermenfroid, évêque de Sion, déposa Mauger, archevêque de Rouen aux mœurs dissolues, et formula de fermes recommandations sur le célibat des prêtres.

Certaines légations ne duraient qu’un an ou deux, le temps de traiter des affaires ponctuelles. Ce fut le cas de celles confiées à Eudes d’Ostie en Germanie (1085) ou à Renier de Saint-Clément (futur Pascal II). Mais Grégoire VII imagina des légations permanentes ou de très longue durée, confiées à des évêques du royaume en charge de vastes territoires, dont les limites dépassaient celles des provinces : en 1075, Hugues, nommé évêque de Die deux ans auparavant, est légat pour toute la Gaule avant que le royaume ne soit partagé en deux grandes zones de légation. Dans le Midi (Auvergne, Aquitaine, Languedoc) où comtes et vicomtes agissaient à leur guise, la réforme fut jugée particulièrement nécessaire. De nombreux conciles y furent tenus : à Bordeaux en 1079 et 1080, à Saintes en 1087, etc. Amat, évêque d’Oloron en 1073, légat en Aquitaine (de 1074 à 1081) et en Narbonnaise (à partir de 1077), régla ainsi nombre de conflits. Devenu archevêque de Bordeaux (1089), il tint des conciles à Toulouse (1090), Bordeaux (1093 et 1098) et Limoges (1096). Ce législateur modéré mais ferme s’affirma comme un bon représentant de la Papauté.

La France du Nord fut confiée au redoutable Hugues de Die. Il adhérait entièrement au refus exprimé par Grégoire VII qu’un laïc pût dire à un clerc : « reçois cette église ». En 1077, il fit suspendre plusieurs archevêques et évêques, y compris des réformateurs comme Richard II de Bourges ! En 1080, il déposa pour cause de simonie Manassès, archevêque de Reims. Le premier canon du concile de Poitiers tenu sous sa présidence en janvier 1078 stipulait que « nul évêque, abbé, prêtre ou clerc ne doit recevoir de la main du roi, d’un comte ou d’un laïc un évêché, une abbaye, une église ou une fonction ecclésiastique quelconque ». C’était passer de la lutte contre la simonie à la remise en cause de l’investiture laïque. Excommunié par Victor III, qu’il avait calomnié, Hugues fut réintégré par Urbain II qui le chargea à nouveau d’une légation en 1093.

La permanence et l’extension géographique de la mission conféraient aux légats un immense pouvoir. Le franchissement des limites administratives classiques montrait que l’on entendait substituer à l’Église héritée des cadres carolingiens un organisme centralisé, dirigé par Rome et ses représentants. L’espace de la chrétienté était divisé en fonction des royaumes ou des principautés bien plus que des provinces ecclésiastiques. Cas extrême : Richard de Saint-Victor fut en charge du royaume de Castille, sans même y être évêque !

Des abus furent commis et les prélats d’un rang supérieur vécurent assez mal le caractère discrétionnaire dont bénéficiaient les légats. La brutalité d’Hugues de Die suscita une opposition générale qui contraignit Grégoire VII à casser ses sentences les moins justifiées et à modifier le système (sans remplacer les hommes !) : Hugues de Die et Amat d’Oléron furent donc nommés archevêques de Lyon et de Bordeaux afin que leur autorité ne soit plus suspecte d’illégitimité. Leur rayon d’action renouait donc avec le cadre de la province : finalement, la réforme grégorienne n’avait pas modifié la géographie administrative de l’Église.

Les légats restant sur place pendant des années pouvaient imprimer une cadence élevée à la réunion des assemblées ; Hugues de Die tint un concile par an en moyenne. Ils parcouraient l’espace et conféraient densité et permanence à l’action réformatrice. Leur autorité avait été spécifiée par l’article 4 des Dictatus papae : « Dans un concile son légat préside tous les évêques, même s’il est d’un rang inférieur, et il peut prononcer contre eux une sentence de déposition ». Leur autorité était celle du pape, leur sanction sans appel. Les légats de Grégoire VII procédèrent ainsi à une vaste épuration du clergé anglais après les conciles de Winchester et Windsor en 1070, évinçant l’archevêque Sigand et tous les évêques qu’il avait ordonnés, quelles que fussent leurs qualités réelles. Les papes choisirent évidemment pour ces missions des hommes de confiance. Grégoire VII puisa dans le vivier des cardinaux – Géraud et Eudes, évêques d’Ostie, Hubert de Préneste, Pierre d’Albano, Hugues Candide –, mais aussi au sein des cloîtres : ainsi les abbés Hugues de Cluny, Bernard et Richard de Saint-Victor comptèrent-ils parmi ses légats.

À un niveau inférieur, l’action au quotidien fut décisive, mais elle demeure mal connue. Elle fut le fruit de la persévérance des réformateurs et de la continuité de leur effort. Lorsqu’une grande partie du clergé était convaincue des impératifs moraux, lorsque les laïcs acceptaient les nouvelles procédures d’investiture, la réforme avait partie gagnée. Pour un temps seulement…

Rassembler et institutionnaliser

Synodes et conciles

Ces assemblées furent les instruments privilégiés de la réforme : leur nombre, leur répartition chronologique et leur dispersion géographique en signalent la diffusion. La tenue d’un concile rendait obligatoires les décisions pontificales par tous les évêques d’une province : cela permettait d’aller vite et de trancher les litiges comme de sanctionner les coupables. Le concile incarnait la réforme : il supprimait les « abus » et promulguait l’état de droit nouveau. À la fois tribunal et assemblée constituante, il fut le plus efficace outil à la disposition des papes.

On distingue les conciles romains, dont les décisions concernaient la province de Rome, et ceux tenus dans les différentes provinces des royaumes d’Occident. Les assemblées romaines furent annuelles, ou presque, à partir d’Alexandre II. Le concile tenu à Latran en 1123 fut considéré comme œcuménique : il avait rassemblé 300 évêques et abbés qui entérinèrent la paix de Worms. C’était le triomphe de la réforme puisque l’on y affirma la primauté du pape, en traitant des questions graves de l’heure : croisade, trêve de Dieu, morale des clercs.

Les conciles tenus hors de Rome pouvaient être présidés par le pape ou ses légats. La participation des évêques fut croissante au point d’atteindre les dimensions des conciles œcuméniques : à Reims en 1119, Calixte II rassemble autour de lui 15 archevêques et plus de 180 évêques. L’existence de ces conciles réunis autour du pape et prenant des décisions valables à l’échelle de la chrétienté montrent que l’organisation pyramidale voulue par Grégoire VII s’était imposée. Le concile de Plaisance (mars 1095) cristallisa tous les mouvements en cours ; une sorte de point d’achèvement d’un XIe siècle parcouru par des « courants tourmentés » qui avaient poussé « les hommes à s’agréger sur des programmes tonitruants »130.

Plaisance – qui aurait rassemblé près de 4.000 clercs ! – survint en un temps d’apaisement. Il marqua le triomphe du programme réformateur.

Le centralisme romain

L’époque vit la naissance de la Curie. Le terme, qui semble apparaître en 1089, vient de l’expression latine Curia regis – la Cour du roi. Son objectif est d’assurer ses ressources et de lutter contre l’accaparement par les grandes familles romaines des postes administratifs importants. Le Consistoire en devient la pierre angulaire, l’institution au sein de laquelle le pape discute avec les cardinaux des problèmes de l’Église. Urbain II lui donna l’impulsion déterminante : il lui réserva la discussion de l’excommunication de l’empereur, les cas d’élections litigieuses, les problèmes d’exemption. Son prestige est allé de pair avec le renforcement du collège des cardinaux et l’élargissement de l’ancien synode romain. L’organisation administrative de la Curie s’inspire de la cour impériale et se met en place sous Urbain II et Pascal II. La huitième proposition des Dictatus Papae affirmait le droit exclusif du pape d’utiliser les insignia impériaux ; on emprunte plusieurs symboles au rituel impérial : manteau pourpre, obligation aux visiteurs de baiser les pieds du pape…

La chambre apostolique est en germe sous Léon IX lorsqu’il charge Hildebrand d’accroître les revenus pontificaux, puis Grégoire VII fait dresser la première liste des propriétés et des revenus de l’Église romaine. Il prête attention au contrôle des intérêts temporels, veut une tenue régulière des comptes et fait procéder à une amorce de législation pénale pour défendre les propriétés de l’Église. Urbain II fit ensuite venir de Cluny le premier chambrier du siège apostolique. La gestion des revenus et des donations de la Papauté devint rigoureuse et efficace.

La chancellerie, que sut bien diriger Léon IX, est réorganisée par Urbain II, qui s’emploie à diffuser l’usage de la rota et du monogramme131 au bas des actes pour les authentifier. La rota en particulier servait non seulement à valider l’acte mais exposait le programme d’action du pape et sa conception de la fonction pontificale, en particulier au moyen de la devise qui en fait le tour. Se généralisa aussi l’usage des bulles de plomb. Celles du règne de Victor II montraient au recto saint Pierre auquel Jésus présente la clef ; au verso la figure de Rome entourée du nom du pape. Sous Pascal II, la bulle prit sa forme définitive : au recto les images de Pierre et Paul gravées entre une croix et les lettres SPA et SPE (Sanctus PAulus et Sanctus PEtrus) ; au verso le nom du pape accompagné du numéro.

La Curie a consolidé le pouvoir pontifical. L’Église s’apparentait à un royaume, dont le pape est le souverain. À la cour pontificale apparurent les bannières, la militia, la vassalité. Progrès considérables de l’administration, affirmation des signes et des moyens de l’autorité, mise en place d’un personnel compétent, tout concordait pour bâtir un gouvernement centralisé de l’Église, ancré dans la ville de Rome d’où partaient les directives et où arrivaient informations et réclamations. Dès lors, c’est l’ensemble de l’organisation de l’Église latine qui était transformée au bénéfice d’une structure pyramidale. La primauté romaine n’était plus seulement honorifique. Le pape commençait à devenir le souverain d’une institution comparable aux principautés du temps.

Écrire : la Bible et le Droit

La tenue des conciles, la prise de décision collective et publique permettaient de proclamer les nouvelles normes, de les diffuser et de vaincre les résistances, à condition de disposer d’arguments suffisamment étayés. Le succès de la réforme passait autant par le recours à des textes théologiques ou juridiques incontestables que par la persuasion orale des discours.

La réforme usa de l’écrit pour diffuser ses idées (correspondance épistolaire) et pour les transformer en lois (canons conciliaires). Elle devait aussi répliquer aux critiques et aux oppositions, ce qu’elle fit par le biais d’une littérature polémique mais aussi explicative dont les lettres de Grégoire VII donnent un bon aperçu. Certains documents ramassent et condensent le programme des réformateurs ; au premier rang d’entre eux se trouvent les célèbres Dictatus papae.

Les partisans de l’empereur ne furent pas en reste et produisirent également une foule d’écrits destinés à faire valoir les droits du pouvoir laïc et à dénoncer les prétentions à leurs yeux exorbitantes de la Papauté. Le Livre sur l’unité de l’Église dénonce la haine dont Hildebrand « pourchasse le pouvoir qui vient de Dieu et par lequel Dieu règne sur terre »132. Au total, l’historien est en présence d’une quantité d’écrits remarquables par leur densité et leur degré d’analyse. Plusieurs chercheurs allemands ont avancé que l’on assistait là aux débuts de la scolastique médiévale, les polémistes utilisant à la fois les ressources de la dialectique, du droit et de l’Histoire pour produire des argumentations rationnelles qu’ils voulaient irréfutables133. La pensée politique européenne connut à l’occasion de cette lutte gigantesque un stade essentiel de son développement, en concentrant ses efforts sur les questions des rapports entre pouvoir spirituel et pouvoir temporel, entre sacré et profane.

Les Bibles géantes, Bibles de la réforme

La réforme avait besoin de Bibles, car tout nouveau message, même institutionnel, doit s’appuyer sur les Écritures. La Bible est le siège de l’auctoritas par excellence : son poids l’emporte sur les collections canoniques auxquelles peuvent toujours être opposées d’autres écrits de la même famille. À la Bible on ne peut rien opposer ; sauf la Bible…

Si les Écritures sont l’autorité et la source de toute autorité, les hommes du XIe siècle étaient parfaitement conscients des divergences d’interprétation que peuvent susciter les livres saints. La réforme devait disposer d’un texte correct, d’éditions irréprochables et dépourvues si possible d’ambiguïtés sur les domaines sensibles. Les réformateurs vont donc proposer de nouvelles versions du texte biblique. Ils y ajoutèrent un élément supplémentaire : un format inédit, propre à exalter leur action.

Guy Lobrichon a mis en lumière l’invention – sans doute à Rome vers 1065 – des grandes Bibles, dites « atlantes » qui donnent du livre sacré une image imposante134. Une centaine ont été conservées et se signalent par leur taille (en moyenne de 550 × 350 mm ; la Bible de Genève atteint 610 x 394 mm). Il n’existe pas d’autre livre de ce format : l’invention ne concernait que les projets de réforme. Ces Bibles atlantes, richement décorées, innovent par rapport aux Bibles existantes. D’abord, elles reprennent le texte intégral des Écritures, Ancien et Nouveau Testaments, et ne se contentent pas de sélections plus ou moins riches. Ensuite, elles se servent de la minuscule caroline, l’écriture inventée à l’époque de Charlemagne, captant à leur profit le prestige attaché au grand empereur. Enfin, elles rendent la consultation plus aisée grâce à l’emploi de prologues, de sommaires des chapitres des livres jugés essentiels et, en un temps où l’ordre des différents livres n’est pas encore fixé, elles adoptent le leur, qui met en valeur les Prophètes et saint Paul135.

Ces Bibles, qui affichent par leur aspect et leur contenu le programme de la réforme, symbolisaient la volonté conquérante de Grégoire VII. Elles cessèrent d’être copiées au début du XIIe siècle, sans doute parce que, dans un climat apaisé, on n’avait plus besoin de ces livres emblématiques d’une Papauté combattante. En outre, leur format les rendait peu maniables et totalement inadaptées à la prédication, qui était pourtant un des vecteurs de la réforme.

L’évolution du droit canon au service de la réforme

La tradition canonique ne fournissait qu’assez peu d’arguments aux partisans de Grégoire VII. Les diverses collections donnaient plutôt l’avantage au corps épiscopal qu’à l’évêque de Rome. Grégoire VII, dont la formation juridique était semble-t-il assez faible, avait néanmoins compris qu’en imposant la primauté romaine, il se donnait les moyens de modifier le droit canon136. Il lui fallait créer un droit, pour légitimer ses objectifs et pour en imposer la réalisation et la diffusion. Il ne sert à rien de moraliser la vie des prélats si on ne peut leur faire valoir un code de comportement, une règle de vie, fixée par écrit et devenue norme sociale. Léon IX l’avait compris avant lui et tenta de le réaliser au travers de ses conciles.

Il fallut donc du côté des réformateurs créer un droit nouveau, qui ait quelque apparence de légitimité et qui prime le droit antérieur. Pour cela, on choisit de prendre appui sur des arguments théoriques, ceux attenant à l’autorité du siège de saint Pierre, aux droits et aux privilèges de l’Église romaine, autrement dit à des conceptions d’ensemble.

Mais l’innovation n’a pas bonne presse au Moyen Âge : les réformateurs ne pouvaient prendre ce risque ; il leur fallait trouver les bases de leur Droit dans les textes de l’Église des premiers siècles, dans les anciennes collections canoniques, même si leur vision d’ensemble n’allait pas dans le sens voulu. Il fallut donc rechercher, scruter, éplucher les textes juridiques et y puiser des arguments. Les textes anciens sont alors auréolés de l’approbation pontificale. Grégoire VII use de termes élogieux pour désigner les canons des premiers siècles de l’Église : Sanctorum Patrum decreta, regula, auctoritas ; bref une norme devant laquelle tous doivent s’incliner. Mais cette norme dépendait elle-même du pape. C’est ici que l’on mesure l’audace de Grégoire VII, dans cette prétention à innover juridiquement si les circonstances l’exigent, dans le fait de se donner le droit de créer du Droit… Audace limitée car, dans les faits, il édicta fort peu de lois nouvelles.

Parallèlement, la Papauté entendait se réserver l’avenir : les Dictatus papae ne reconnaissent d’autorité qu’aux textes canoniques validés par le pape, en vertu du pouvoir de lier et de délier. Les Grégoriens ne faisaient rien d’autre que prendre appui sur le célèbre Decretum gelasianum de recipiendis et non recipiendis libris (VIe siècle), dressant la liste des livres autorisés. À partir de ce point d’appui, ils considèrent canonique le droit qui ne contredit pas les décrets du pape. Bernold de Constance (1054-1100) s’appuie sur de nombreuses autorités et rappelle que Nicolas Ier a menacé d’anathème quiconque ne respecterait pas les décrets promulgués par le pontife romain !137

Dans un premier temps, l’autorité pontificale permet d’écarter les textes douteux ou falsifiés : elle devient un critère de validité juridique – ce qui pouvait apparaître discutable mais était permis par l’absence d’une unification et d’une harmonisation du droit canon. Le domaine juridique ancre dans la Tradition et accentue l’orientation de la Papauté vers un passé idéalisé, dans le moule duquel doit se couler l’avenir de la chrétienté. Retour aux temps apostoliques et à ceux des Pères de l’Église : « Que revienne le siècle d’or des apôtres », s’écriait en 1045 Pierre Damien138. Bien entendu, le droit ecclésiastique prime le droit laïc : les lois séculières doivent être suivies, écrit vers 1097 le cardinal Deusdedit, tant qu’elles « ne s’opposent pas aux lois ecclésiastiques » car « dans la promulgation des lois, le Sacerdoce a la primeur »139.

Du côté impérial, on disposait aussi de juristes efficaces, formés au droit romain que l’on commençait à redécouvrir, à Pavie ou Bologne, et donc aptes à argumenter politiquement, fût-ce au prix de faux comme les diplômes attribués à Charlemagne et à Otton le Grand, forgés à Ravenne et qui donnaient à l’empereur le droit de nommer les évêques et le pape ! Fit peut-être partie de ce cercle de juristes Pierre Crassus, auteur d’une Défense d’Henri IV vers 1084140. Dénonçant « l’obstination d’un moine » (Grégoire VII) et sa « démence extrême », il rappelle que l’autorité d’Henri IV prend sa source dans un héritage légitime, celui de ses prédécesseurs, eux-mêmes institués par Dieu : « Il ne relève ni du pouvoir du moine Hildebrand, ni du vôtre [l’auteur s’adresse aux révoltés Saxons] de décider de la royauté, donnée par Dieu au roi Henri ». Le droit romain fourbissait des armes bien trempées, notamment lorsqu’il s’agissait de mettre en valeur l’importance et la sacralité des serments prêtés.

Si les partisans du pape furent souvent intransigeants, on vit dans le camp impérial des tentatives d’accommodement. Ce sont les écrits soucieux d’équilibre et de modération qui à la longue l’emportèrent – dont l’œuvre d’Yves de Chartres, qui tranche ici par sa qualité et l’élégance des solutions qu’elle propose. Trois recueils la constituent : la Tripartita, le Décret et la Panormia qui est un abrégé du précédent. Yves s’inspire beaucoup de Bourchard de Worms et traite de l’ensemble des problèmes : élections épiscopales, administration des biens d’Église, délivrance des sacrements. Son œuvre, qui n’avait pas de caractère officiel, fut peu répandue en Italie, davantage en France, en Angleterre ou en Allemagne où elle inspira les négociateurs des concordats.

La recherche des textes

Orientés vers les sources juridiques susceptibles de les aider à construire leur légitimité, les Grégoriens se rendirent compte des lacunes ou des éléments inappropriés que comportaient les collections canoniques à leur disposition141. Ils se lancèrent donc à la recherche de manuscrits utiles dans les bibliothèques et les archives romaines. On mit à jour des textes oubliés ou inconnus : conciles orientaux, écrits patristiques, Code Justinien, ce qui obligea à effectuer un travail de sélection et de compilation. De là sortirent les recueils canoniques nouveaux : notamment la Collection en 74 titres, la première à placer la juridiction romaine au centre, et celle d’Anselme de Lucques, plus aboutie (1081-1086), maintes fois remaniée dans les décennies suivantes. Ces compilations étaient des entreprises privées et ne s’imposaient pas comme norme. Il fallut attendre la synthèse immense de Gratien pour que l’Église dispose d’un corpus de droit canon organisé et utilisable.

On n’hésitait pas à utiliser des faux, en particulier les Décrétales pseudo-isidoriennes, forgées dans l’entourage de l’archevêque Ebbon de Reims au milieu du IXe siècle. Bâtis pour défendre les droits des évêques, largement repris par Bourchard de Worms (1000-1025) dans son Décret, ces textes étaient composés de 115 fausses lettres papales auxquelles s’ajoutaient 125 lettres authentiques mais interpolées… Ils limitaient les pouvoirs des archevêques et des laïcs, empêchant poursuites criminelles et dépositions. Aucun laïc ne peut accuser un évêque ; un évêque ne peut être condamné sans le témoignage de 72 témoins (!) ; enfin ces fausses décrétales exaltent l’autorité du pape pour protéger les prélats. Les réformateurs y puisèrent volontiers, notamment par le biais de la Collection dite Anselmo dedicata (fin du IXe siècle) qui leur avait beaucoup emprunté142. Mais certains, comme Pierre Damien, prirent leurs distances avec le souci de défendre à tout prix les évêques, qui ne devaient pas, sous prétexte d’immunité, voir leurs crimes impunis. Les canonistes grégoriens ont donc adapté les Fausses décrétales (la Collection en 74 titres contient 315 canons dont 148 fragments empruntés aux Pseudo-isidoriennes). Ils imposèrent leur propre conception de l’Église et de la Papauté.

Par ailleurs, le défaut d’obéissance devint une hérésie. Pierre Damien écrit dès 1059 : « Les sacrés canons appellent hérétiques ceux qui ne sont pas en accord avec l’Église romaine ». Cette doctrine entra par la suite dans le Droit canon et l’équation « désobéissance = hérésie » inspira une innovation des collections canoniques grégoriennes : l’emploi de l’arme de l’excommunication contre les hérétiques et les schismatiques. Vers la fin des années 1070, la Collection en 74 titres est complétée par un chapitre intitulé De excommunicatione dû à Bernold de Constance et, dans les années 1080, on ajouta un canon au titre évocateur : De justa persecutione. L’Église peut « persécuter » (c’est-à-dire poursuivre jusqu’au bout) ses ennemis, écrit Anselme de Lucques, repris plus tard par Gratien.

Juridiquement, ces différentes collections n’avaient de validité que parce qu’elles étaient reconnues par le pape – et à condition que ce critère de légitimité soit accepté dans l’ensemble de l’Église. Il est révélateur à cet égard qu’Yves de Chartres n’ait repris aucun des textes normatifs de Grégoire VII. Tant que Gratien ne procéda pas à une refonte et une harmonisation, l’Église souffrit de la disparité et du manque d’ordre de ses collections : classées par ordre chronologique et géographique, elles n’étaient pas d’un usage pratique lorsque l’on cherchait une réponse à un cas précis. Bourchard de Worms fut le premier à proposer un texte utilisable de façon commode. Les papes ne pouvaient donc imposer leurs vues par le seul truchement de la diffusion des textes juridiques. Ils durent aussi user de la polémique.

Polémiques et pamphlets

« Finalement, les prélats de l’Église, qui devaient être les ministres de la vie, sont devenus les porteurs de la mort et les ordonnateurs de l’effusion de sang »143. À l’instar de ces propos, la lutte entre le Sacerdoce et l’Empire fut un combat de « libelles » en tous genres, lettres (réelles ou fictives), dialogues inventés, plaidoyers imaginaires devant des tribunaux, traités juridiques, textes théologiques, chroniques, poèmes théoriques même comme celui adressé par l’évêque Rangerius de Lucques à la comtesse Mathilde et intitulé « De l’anneau et de la crosse », etc. La somme de ces écrits est impressionnante, et témoigne de l’intensité et de la durée du conflit144. Une véritable guerre des mots se déclencha, dont on trouve des exemples précoces, antérieurs à l’explosion. Ainsi une voix discordante se fit-elle entendre en 1048, condamnant l’intervention – pourtant heureuse – d’Henri III lors du concile de Sutri de 1046. L’auteur anonyme du De ordinando pontifice, attribué parfois à Humbert de Moyenmoutier ou à Wason, évêque de Liège, avance que les empereurs sont soumis aux évêques, que le pape, tête de l’Église, ne doit pas « être jugé par la queue ». La violence du texte surprend déjà : « Où en effet trouve-t-on que les empereurs aient obtenu la place du Christ ? S’il nous était permis de le dire, ils rempliraient plutôt le rôle du Diable par le glaive et le sang. »145 Le ton était donné avant même que la lutte ne commence.

Les Dictatus papae

Ce bref texte contient 27 propositions énoncées de manière précise et sèche, sans ordre évident. Il date du 3 ou 4 mars 1075 et doit être attribué à Grégoire VII lui-même. Était-ce un résumé commode de la pensée grégorienne, un programme d’action ou la table des matières d’un ouvrage de collections canoniques à venir ? Aucune de ces hypothèses ne s’est imposée et le mystère demeure. Certains historiens ont fait valoir que l’action de Grégoire VII a parfois été moins radicale que son texte : le centralisme romain si imposant dans les Dictatus est moins affirmé dans la pratique146.

Le contenu est en tout cas clair et percutant ; il s’éloigne à plusieurs reprises de la tradition canonique et innove sur des points fondamentaux. Le premier article affirme le caractère exceptionnel du siège romain : « L’Église romaine a été fondée par le Seigneur seul ». Si l’expression d’« Église romaine » désigne l’Église universelle, il n’y a là rien que de normal ; en revanche si elle désigne uniquement le siège apostolique romain, elle amorce un virage immense qui donne aux papes une légitimité et une autorité supérieures, inattaquables. Rome dispose d’un privilège de fondation qui la hausse au-dessus de toutes les Églises dont elle est en outre à l’origine, selon la célèbre formule de Matthieu (16, 18) : « Tu es Pierre et sur cette pierre je bâtirai mon église »147. Présentée comme l’héritière du Christ, la Papauté est justifiée à diriger l’Église entière, y compris le monde grec148. Le texte va plus loin lorsqu’il mesure l’orthodoxie de la foi au degré d’obéissance au pape : « N’est pas catholique celui qui n’est pas en accord avec l’Église romaine ». Conséquence logique de cette primauté, l’infaillibilité pontificale – qui n’est pas encore un dogme : « L’Église romaine n’a jamais erré et n’errera jamais comme en témoigne l’Écriture ».

Ainsi, en matière de juridiction comme de dogme, les Dictatus papae réalisent un stupéfiant transfert des caractéristiques de l’Église universelle – en tant que communauté des chrétiens – sur le pape. Le texte de Grégoire VII remet en question une conception millénaire, procède à un bouleversement de la vision de l’Église en fondant une théologie de la primauté romaine. Le pape devient la source du droit, échappe à toute juridiction humaine mais peut en revanche juger, voire déposer, toute autorité séculière : le pouvoir impérial lui est subordonné. Il étend même son autorité au sein de chaque paroisse de la chrétienté : « Il a le droit d’ordonner un clerc de toute église, là où il le veut ». Le pape est l’évêque universel et la chrétienté son diocèse.

L’ampleur des prétentions surprend et dépasse les arguments lancés par Humbert de Moyenmoutier à la face de Michel Cérulaire en 1054. Les théologiens y ont par la suite apporté toute une série de justifications. Du temps de Grégoire VII, on chercha surtout à trouver des fondements juridiques en puisant dans les collections canoniques les sentences adéquates ; elles existaient en effet, même s’il fallait les isoler de leur contexte en général favorable à une organisation collégiale de l’Église.

Que les Dictatus papae soient le maître texte de la réforme est depuis longtemps reconnu. Néanmoins, il ne bénéficia pas d’une immense diffusion : sans doute était-il avant tout destiné à un usage interne. R. Schieffer estime même qu’il ne circula pas hors de la Curie romaine et l’on ne connaît pas de critique de la part des impériaux. Par sa correspondance et ses actes, Grégoire VII en révéla le contenu et fit sentir le poids de l’autorité romaine, mais c’est par l’intermédiaire des collections canoniques ultérieures qu’il se répandit, modérément, au sein de l’Église149.

Le flot croissant des écrits polémiques

C’est en terre d’Empire, en raison de la violence de la querelle, que l’on vit le plus grand nombre d’écrits polémiques : on en compte huit entre 1073 et 1078 ; vingt-quatre de 1080 à 1085, et le nombre continue d’enfler par la suite. L’ensemble est dominé par les questions de l’autorité royale et des prérogatives pontificales. Les textes sont recopiés et circulent entre les destinataires, passent les frontières et se diffusent dans chaque camp, d’autant qu’une partie d’entre eux sont des correspondances. On y trouve de violentes dénonciations rédigées par les chancelleries adverses, et moins une volonté de convaincre ses adversaires que de conforter ses partisans. Dans les années 1060-1070, on dénonce lors des procès de simonie en Empire les « spirituales latrones » – les « voleurs spirituels » –, expression promise à une belle fortune, tandis que Rome accepte sans les vérifier les accusations de simonie lancées contre les évêques150. On dérive très vite des questions épineuses concernant le clergé pour s’interroger sur la nature du sacré, la transmission de la grâce. La remise en cause de l’investiture laïque lance le débat des attributions spirituelles du roi sacré. Si l’on critique l’interdiction de suivre l’office dit par un prêtre marié, c’est pour souligner le danger de laisser des laïcs sans pasteur et sans office de sacrement : on en revient toujours au rapport au sacré – car c’est bien la question du sacré et de sa transmission qui est au cœur des enjeux de la réforme.

Bien des textes étonnent aujourd’hui par leur virulence. Les titres sont évocateurs (du moins lorsqu’ils ne sont pas le fait des éditeurs modernes) : Bernold de Constance rédige une Damnation des schismatiques contre les impériaux et L’incontinence des prêtres contre les simoniaques. Le Liber gomorrhianus de Pierre Damien (1049) dénonce avec une rhétorique incisive les vices du clergé, qu’il exagère afin de justifier la nouvelle voie proposée aux fidèles. Les ouvrages de Bonizon de Sutri (tel le Liber de vita christiana) ou du cardinal Deusdedit (Libellus contra invasores et simoniacos), par leur violence, relancent voire accentuent la polémique. Deusdedit interdit ainsi aux rois de chasser un simple clerc.

Les partisans de l’empereur puisent dans la tradition carolingienne et ottonienne. Le droit romain commence à servir d’arsenal. L’Anonyme d’York utilise même la nouvelle dialectique rationnelle d’Anselme du Bec et de Lanfranc pour réfuter les arguments de la réforme. Guy, évêque de Ferrare, rédige vers 1086 le De scismate Hildebrandi où il dénonce les ambitions personnelles de Grégoire VII. Plus radical encore est Benzo, évêque d’Albe entre 1057 et 1060, qui demande dans son Panégyrique qu’Henri IV reprenne le programme ottonien de renovatio imperii au service d’un État fort151. Il décrit en termes apocalyptiques l’ébranlement cosmique provoqué par Grégoire VII, sans qu’il soit possible de dire s’il pensait vraiment que la fin des temps approchait ou s’il usait des citations bibliques impressionnantes à seule fin de propagande. Le juriste Pierre Crassus, issu de Ravenne, prône dans la Defensio Heinrici regis (1081-1085) une totale séparation des deux pouvoirs qu’il estime être tous les deux d’origine divine. Chacun serait doté de son autonomie au sein de sa sphère propre, mais personne, pas même le pape, ne peut désobéir au pouvoir impérial dont la souveraineté est universelle. C’est un retour aux conceptions de l’Antiquité chrétienne, qu’illustre aussi Benzo d’Albe lorsqu’il compare Henri IV à Jules César et affirme : « Dieu marche partout devant toi »152.

Certains écrits furent d’une grande habileté : ainsi Wenric, écolâtre de Trèves, rédige-t-il une lettre ouverte au pape Grégoire VII, à la demande de l’évêque Didier de Verdun. Il semble vouloir défendre le pape mais en réalité renouvelle et renforce les arguments impériaux… Le livre est si habile qu’il trompe encore le lecteur contemporain non averti !153 Chroniqueurs et historiens, soucieux de renforcer leur camp, ou inquiets d’être accusés de partialité, prennent l’habitude de nourrir leur récit de pièces justificatives, d’extraits d’actes divers : une nouvelle manière de faire de l’Histoire, plus savante, naît de la querelle.

La rigidité et le refus du compromis ont longtemps dominé, même si l’on observe des tentatives d’accommodements suggérées par la confusion croissante de la situation. L’idée qu’un compromis était la seule issue prit consistance à la fin du siècle ; sans doute peut-on la relier aux procédures de paix qui étaient d’usage entre laïcs sous le nom de traités d’amicitia, et qui étaient souvent le résultat de négociations ou de procédures d’arbitrage codifiées et reconnues par les protagonistes.

Naissance d’une opinion publique ?

Le terme d’« opinion publique » peut paraître impropre car le nombre des lettrés est faible, or c’est par le biais de l’écrit que se diffusèrent les arguments. D’un autre côté, les prédications des clercs et des moines rencontrèrent un large écho auprès des populations. Les sources nous renseignent surtout sur le milieu urbain, et la Pataria offre un beau cas d’école.

La société prise à parti

La prédication grégorienne a polarisé les émotions populaires : les prêches s’éloignaient des subtilités théologiques ou juridiques ; les idées se simplifiaient en mots d’ordre, propices à déclencher des affrontements. Dans certaines villes, la population prit une part active aux conflits : en Empire, des évêques grégoriens ne peuvent mettre le pied dans leur cité en raison de l’hostilité des bourgeois à leur encontre. La réforme accéléra la prise de conscience de l’unité urbaine en Allemagne et fit sentir aux élites des villes l’intérêt qu’elles avaient à obtenir le soutien de l’empereur.

L’intervention du peuple, son poids dans les décisions politiques, a suscité des réactions chez certains chroniqueurs. À leurs yeux, la réforme provoquait une subversion de l’ordre social, de la domination aristocratique. Landolf Senior, le grand historien milanais, suggère que la Pataria est liée à l’hérésie ; il pense ainsi rendre compte de la radicalité des discours et des pratiques des Patarins. Comme le haut clergé émanait des familles de l’aristocratie, toute attaque contre sa morale touchait également les grands laïcs et aboutissait par conséquent à une protestation politique. Il y eut un mouvement « populaire » associé à la réforme dans plusieurs villes d’Italie du Nord (Pavie, Plaisance, Crémone, Brescia…) : les clercs mariés furent attaqués physiquement et l’on refusait de recevoir les sacrements des prêtres jugés indignes.

Qu’une opinion publique existe au XIe siècle peut être contesté. On peut arguer que, faute de médias de communication d’une ampleur suffisante, les débats restèrent cantonnés à quelques élites. De plus, on cherchait davantage à conforter son propre camp qu’à convaincre l’adversaire. De ce point de vue, on ne peut parler de propagande au sens propre154. D’un autre côté, l’idée d’opinion publique est-elle si anachronique dès lors que des mouvements collectifs, liés à la noblesse (comme en Saxe) ou à la bourgeoisie urbaine, viennent au secours de l’un des deux camps qui les a au préalable mobilisés par des campagnes de prédication ou en faisant jouer les réseaux de solidarité ou de domination sociale ? Il y eut même des débats publics tel « le combat de citations » qui oppose à Gerstungen en 1085 adversaires et partisans de l’empereur155. Si la crise née du concordat de Sutri n’a pas emporté la Papauté, ce fut parce qu’elle disposa de suffisamment de soutiens, démontrant que les idées grégoriennes s’étaient diffusées.

Tout est une question d’échelle : les textes sont diffusés dans les milieux qui, à l’époque, font la politique, exercent leur influence et constituent l’équivalent de notre opinion publique. Manegold de Lautenbach (1060-1103 ?) dénonce ainsi la diffusion « dans toutes les places et même dans les endroits les plus reculés » de la lettre de Wenric de Trèves. De nombreuses discussions ont lieu, où l’on voit participer les laïcs, y compris des femmes, et Sigebert de Gembloux se scandalise de ce qu’ils osent discuter ainsi des mystères sacrés156. Benzo d’Albe rapporte comment « les moines murmurent contre l’empereur, courent de manière nuisible à travers tout le pays et excitent même les femmes contre lui »157.

Le recours contradictoire aux mêmes thèmes

Les mêmes citations, les mêmes métaphores furent utilisées dans les deux camps : que ce fût celle, biologique, de la tête et du corps, ou la célèbre formule « rendez à César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu » qui était d’un immense secours, non seulement parce qu’elle reconnaissait les droits de l’empereur, mais parce qu’elle posait en face de lui non le pape, encore moins un évêque, mais Dieu seul ! Comme le remarquait en outre l’auteur de la Défense orthodoxe de l’Empire, le Christ avait mentionné l’empereur en premier. Bref, tout chrétien devait obéissance à ce dernier. Le même texte souligne, à l’aide du Cantique des Cantiques, que l’Église possède deux bras, le gauche est la royauté, le droit le Sacerdoce. Placée sous la tête, la main gauche soutient et protège l’Église, tandis que la droite enlace son corps, dans un équilibre où clercs et laïcs coopèrent ; on doit à l’empereur obéissance en tant que chef de l’Église, et aux prêtres l’honneur.

Par conséquent, le souverain peut investir les évêques par la crosse et l’anneau : « en effet, si l’empereur est proclamé chef de l’Église, il ne peut aucunement être exclu de la création d’une charge ou d’un office de ses membres ». Logique dans la ligne de la doctrine gélasienne, et presque dans celle du césaro-papisme158. La crosse elle-même, symbole par ses deux extrémités aux yeux d’Humbert de Romans du double pouvoir des évêques – attractif et punitif – devenait pour Sigebert de Gembloux le signe d’un double mouvement : elle permettait de se procurer la fonction spirituelle et attirait en échange les récompenses matérielles !

Le pouvoir de lier et de délier connut quant à lui des extensions et des fortunes diverses. Grégoire VII entendait que nul ne pût y échapper : « Dieu n’a excepté personne, ni n’a rien soustrait de ce pouvoir », écrit-il en 1076 à Hermann de Metz. Et, poursuit-il, si le pape peut juger des choses spirituelles, comment celles qui sont temporelles, donc inférieures aux premières, pourraient-elles lui être ôtées ? Le partisan de l’empereur, auteur du traité sur la sauvegarde de l’unité de l’Église, rétorquait que ce pouvoir ne s’appliquait qu’aux « liens des pécheurs, et non pour qu’il libère des serments faits sur les écritures divines, ni pour qu’il lie la parole de Dieu… »159 Il n’avait peut-être pas tort.

Les serments prêtés aux princes constituaient à cette époque le ciment de l’ordre social, son lien le plus fort, sans lequel les forces de dissolution risquaient de l’emporter, et avec elles le désordre, les crimes et les guerres. Widon d’Osnabruck, partisan d’Henri IV, soulignait dans son Livre de la controverse (1084-1085)160 qu’en étant délié de leur serment par le pape, les fidèles de l’Empire devenaient parjures. En outre, en annulant des serments, en provoquant des révoltes, le pape rejetait les commandements de Dieu, qu’il remplaçait effrontément par ses propres inventions. Comment l’accepter ?

Manegold de Lautenbach pensait trouver la parade en limitant la validité du serment au respect par le souverain de la sagesse, de la justice et de la piété161. Dans le cas contraire, on pouvait s’en estimer délié. Le moine alsacien n’était pas loin d’exposer une théorie du droit de révolte contre un mauvais prince : « si le roi enfreint le pacte par lequel il est élu, s’il brise par le désordre et la confusion ce qu’il a été nommé pour corriger, il libère, par ce juste motif, la population de l’obéissance qui lui était due »162 et, continue Manegold, « s’il ne gouverne pas le royaume, s’il profite de son règne pour exercer une tyrannie, s’il détruit la justice […] le peuple est libre de lui retirer sa “fidélité” et d’en élever un autre… ». Le peuple : comprendre les Grands. Manegold n’est pas le théoricien de la souveraineté populaire au sens où nous l’entendons163. La révolte, précise-til, est nécessaire puisque le roi a lui-même mis fin aux serments par ses crimes, d’une façon « certaine et évidente pour tous les fidèles utilisant l’intelligence de la raison ». Il y a dans ses écrits des réminiscences de Salluste164.

Appel au surnaturel et coups bas

L’usage de la raison n’empêchait pas de se tourner vers le surnaturel. On inventa des miracles dont on parsema les Vies de saints, afin d’attester dans quel camp Dieu se situait. Les Grégoriens furent en ce domaine les plus efficaces. Écrivant après le conflit, vers 1128, la Vie de Grégoire VII, Paul de Bernried (mort vers 1146) rapporte comment le saint pape mit fin à l’incendie ravageant Rome assiégée par Henri IV en 1082 au moyen d’un simple signe de croix165. Les impériaux ne furent pas en reste : dans une lettre à Henri IV rédigée entre 1101 et 1106, Pierre, évêque de Padoue, évoque les miracles qui se produisent à foison sur la tombe de l’antipape Clément III : les aveugles recouvrent la vue, les paralytiques se redressent. Les adversaires de l’empereur prêtaient foi à ces miracles ou du moins redoutaient leur prestige : Pascal II avait ordonné de déterrer le corps de Clément III et l’avait fait jeter dans le Tibre en 1100 ; mais les miracles se poursuivirent, signe évident de la sainteté du défunt pape…

On ne fit pas appel aux seuls miracles : les partisans de chaque camp usèrent en abondance de calomnies, de déformations et d’injures, souvent en faisant allusion à la vie sexuelle de l’adversaire. Au-delà de l’insulte facile, la dénonciation des vices visait à ôter tout crédit à celui qui en était la cible : on ne négocie pas avec un homme incapable de maîtriser ses sens et qui se livre à la débauche. Henri IV fut ainsi présenté comme un dépravé, séduisant les femmes de ses vassaux, abusant de celles qui venaient se plaindre à lui de quelque injustice, avant de les livrer à ses serviteurs…166 Manegold de Lautenbach, en une superbe prétérition, écrit : « je ne parlerai pas de ses innombrables adultères, de ses incestes multiples, des vierges sacrées qu’il a violées, des nombreuses églises qu’il a incendiées de façon sacrilège, du meurtre de plusieurs milliers d’hommes tous innocents » !167 On est revenu sur ces dénonciations : T. Struve nie totalement qu’Henri IV ait été un débauché et H. Mokoletzky a mis en valeur la profondeur de sa piété168.

Grégoire VII fut également accablé par ses adversaires. Son titre de pape lui est constamment refusé, et on ne l’appelle que « le faux moine » : « le faux capuchon est tombé à la renverse », écrit Benzo d’Albe169. Le texte de sa déposition lors du synode de Brixen (1080) est d’une extrême violence : « Nous nous opposons à Hildebrand l’effronté, qui prône les sacrilèges et les incendies, approuve le parjure et le meurtre, met en question à propos du corps et du sang du Seigneur la foi catholique » !170 Il est prouvé disent les auteurs que « pour ce qui est de la mort de quatre pontifes romains, ce fut lui l’assassin »… Le cardinal Bennon, partisan de Clément III, écrit encore qu’« un jour, alors qu’il se rendait d’Albe à Rome, Grégoire oublia de prendre avec lui un livre qui lui était très familier sur l’art de la nécromancie, et sans lequel il ne se déplaçait jamais ou rarement »171… Hérétique, sorcier, empoisonneur et héritier d’empoisonneur, le pape est dépêché sur terre par Satan pour « ruiner le nom du Christ »… Ces accusations, que l’on pourrait de nos jours juger farfelues, étaient alors – colportées par la plume d’un cardinal – crédibles172. Plus largement, les partisans de l’empereur refusaient l’identification entre les papes et l’Apôtre honoré par le Christ : « Tous ceux qui occupent le siège de Pierre ne sont pas Pierre », écrivait Sigebert de Gembloux vers 1109173. L’époque prit ainsi une coloration révolutionnaire. Allait-elle créer un monde nouveau ?
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QUATRIÈME PARTIE

UN MONDE NOUVEAU ?


CHAPITRE PREMIER

DOMINER LES LAÏCS OU CONTRÔLER LES CLERCS ?

« N’est pas catholique celui qui refuse de suivre l’Église de Rome » (Dictatus papae)

Si l’orthodoxie de la foi se mesure à l’obéissance à un pontife élu, c’est que l’on juge la chrétienté vacillante et une reprise en mains impérative. Qu’y avait-il à réformer du point de vue des Grégoriens ? La formule célèbre de « l’Église aux mains des laïcs » donne la vision d’une institution oublieuse de ses missions spirituelles, animée par des prélats corrompus et négligents. Autrement dit, une Église engoncée dans le siècle, mêlée aux péchés du monde, une Église féodale, instrument de domination au service des Puissants. Une Église donc à purifier, dont les prêtres devaient donner une image rénovée, conforme à leur mission. Cette intention n’était pas neuve : on la trouve ainsi au début du siècle chez le grand juriste Bourchard de Worms. Surtout, elle anime la politique menée par Henri III à Sutri en 1046 à travers les nominations de papes allemands décidés à moraliser l’Église, à éradiquer la simonie, tout en collaborant avec le pouvoir impérial, à l’image des évêques d’Empire : les Grégoriens n’étaient pas des pionniers.

De fait, lors des Xe et XIe siècles, l’Église entra dans la féodalité : elle devait défendre et administrer ses domaines, protéger les dépendants qui y étaient installés, assurer ses rentrées fiscales et la distribution des produits de ses terres. Elle était, bon gré mal gré, insérée dans les réseaux d’amitié et de clientèle propres à l’aristocratie, jusque dans les servitudes militaires. Elle ne pouvait échapper au siècle. En même temps, elle « sentit le besoin de secouer la gangue dans laquelle elle se trouvait engluée »174 : les liens nécessaires à sa survie ne devaient pas entraver sa mission. Il fallait sortir des contraintes qu’imposaient les nominations royales ou princières à la tête des évêchés ou des abbayes, le recrutement nobiliaire des monastères féminins, les ventes ou les partages de terres…

Mais le projet grégorien remit en cause des structures sociales plus anciennes encore. Imbriqué dans les mécanismes de pouvoir, l’évêque participait à la domination politique, économique et sociale. La nomination d’un homme cumulant la fonction de defensor civitatis et celle de comte explique, voire justifie, le souci royal de la contrôler. De ce point de vue, la réforme grégorienne se heurtait à un ordre qui n’était pas issu de la société féodale mais du Bas-Empire. C’est bien à la fin d’un rapport millénaire entre l’Église et le Pouvoir qu’elle entendait procéder.

Trois objectifs orientèrent sa démarche : la réforme des mœurs du clergé ; la question du rôle des laïcs dans les investitures ; les rapports de force entre les deux autorités universelles, le pape et l’empereur. L’intention première était sans doute moins de dominer les laïcs que de placer entre les mains du pape le contrôle de l’Église. La critique morale préluda ainsi à des intentions politiques.

La réforme morale

Les réformateurs affirmaient que l’imbrication du clergé et de la société laïque n’avaient que des effets négatifs : chute de la moralité des clercs, laïcs laissés à leurs errements, confusion des pouvoirs nuisible à la mission de l’Église. On dénonçait la simonie et le nicolaïsme, jugés intolérables, mais aussi le genre de vie qui les caractérisait : l’insertion dans la société féodale. On ne peut dissocier la lutte contre ces deux pratiques de l’attention soutenue portée à la question du mariage et à l’élaboration de ses conditions juridiques. Le lien qui unit l’Église et son évêque, que l’anneau symbolise, est de nature matrimoniale : l’Église est l’épouse du Christ, chaque Église est unie à son pasteur. Le simoniaque salit l’église, dont il ne peut, comme l’évêque légitimement élu, se dire l’époux ; il lui fait perdre sa dignité, la ravale, disent les réformateurs, au rang de prostituée.

« Le poison de l’hérésie simoniaque bouillonnait »175

Consistant en la commercialisation des fonctions sacrées, la simonie était pour les réformateurs l’un des pires maux qui accablaient l’Église. Le fait existait : Berthald, archevêque élu de Besançon en 1016, reconnut quelques années après avoir versé au roi Rodolphe de Bourgogne une forte somme pour son investiture. Il faut cependant distinguer la simonie de la taxe versée par le prêtre nommé à la tête d’une paroisse. Ces compensations pécuniaires sont mal connues, preuve peut-être qu’elles étaient considérées comme allant de soi ; elles semblent d’autant plus importantes que les laïcs protecteurs étaient de modeste envergure (cas des vicomtes du sud et de l’ouest de la France). Elles comportaient le risque de donner l’impression que le prêtre avait acheté sa charge.

Les évêques furent donc accusés par les réformateurs de compromissions et de soumission aux élites laïques. Cette critique montrait que l’on s’éloignait de l’idéologie carolingienne. Elle prenait le contre-pied de l’opinion, courante au Xe siècle, considérant comme Grands les prélats qui ajoutaient à leur mission pastorale une riche dimension politique et une énergique gestion du temporel. Ce que les réformateurs dénoncèrent ne faisait pas jusque là l’objet de suspicion, même si quelques clercs empruntèrent à l’avance leur chemin176. Peu avant l’an mil, Abbon de Fleury déplore la généralisation de ce péché : « de ce qui semble appartenir à l’Église, et qui est à Dieu seul, il n’y a presque rien qui ne soit vendu à prix d’argent »177. Les évêques accusés rétorquent, selon Abbon, qu’ils n’achètent pas les bénédictions qui confèrent l’esprit saint mais la jouissance des domaines de l’évêché.

En réalité, les évêques n’achetaient pas leur poste, ils remerciaient un puissant de son aide. Chargés d’une fonction publique, ils devaient manifester leur reconnaissance à l’autorité dispensatrice de cette fonction et, de surcroît, acheter les droits qu’ils allaient exercer, seuls ou conjointement avec le vicomte de la cité. Ce que le nouvel évêque achetait n’était donc pas le pouvoir sacramentel comme le dénonçaient les Grégoriens, mais un office qui allait lui rapporter de l’argent (droits de marché, amendes, etc.). Alors que le peuple chrétien voulait des évêques seigneurs qui gouvernent et le protègent, les Grégoriens voulurent les éloigner du siècle, au risque de bouleverser leurs ouailles.

L’affaire s’envenima lorsque Pierre Damien dénonça le « dragon simoniaque qui répand ses poisons dans les nœuds de la concupiscence »178 et appela à détruire « la tête aux mille formes du serpent vénéneux », à faire cesser « le commerce aux transactions perverses »179. Crime majeur, injure suprême, la simonie devint l’accusation qui faisait vaciller ceux qui en étaient victimes. Lancée souvent sans examen ni vérification, elle servit de prétexte à de nombreux règlements de compte.

Les Grégoriens procédèrent à un changement du sens des mots. Humbert de Moyenmoutier est l’auteur de cette révolution lexicale qui eut d’immenses conséquences. À ses yeux, toute pression, toute influence, parentale ou politique, dans une élection épiscopale relevait de la simonie. Il fallait jeter l’opprobre sur toute intervention laïque : un cadeau offert lors de l’obtention d’une charge était considéré comme une preuve de vénalité et de vente au plus offrant, alors que la plupart des contemporains n’y voyaient qu’un légitime remerciement.

Le point culminant fut atteint à la fin du XIe siècle lorsque la simonie fut qualifiée d’hérésie. Puisqu’elle consistait à acheter le pouvoir de sacrement, elle faisait du Saint Esprit, dispensateur immatériel de la grâce, un objet matériel susceptible d’être vendu. En quelque sorte, la simonie pouvait être assimilée à une hérésie anti-trinitaire, puisqu’elle dissociait l’Esprit-Saint du Père et du Fils.

Mais cette condamnation posait de redoutables problèmes. Si les sacrements distribués par un prêtre simoniaque étaient nuls et non avenus, il fallait déposer tous les clercs simoniaques, voire renouveler les sacrements qu’ils avaient délivrés, position rigoriste soutenue par le cardinal Deusdedit (dans son Liber contra invasores et simoniacos écrit avant 1085) puis par Gerhoch de Reichersberg au XIIe siècle. Des légats comme Hugues de Die voulurent appliquer ce principe extrême, que n’approuvaient pas tous les réformateurs, à l’image de Pierre Damien, campé sur une position plus modérée et qui soulignait que seul le Christ dispense la grâce ; les péchés d’un homme ne peuvent donc y faire obstacle… Les prêtres coupables devaient être déposés mais leurs sacrements n’avaient pas à être réitérés. L’intransigeance d’Humbert de Moyenmoutier avait de trop graves conséquences pour être acceptable : si la révélation d’actes de simonie annulait les baptêmes délivrés, elle plongerait dans l’angoisse les baptisés ou leurs parents.

On peut se demander si la dénonciation de la simonie avait des objectifs politiques. Il ne semble pas qu’au départ le pouvoir royal ait été visé, mais les réformateurs ont vite eu des exigences de « pureté », sans esprit de compromis. Henri IV, qui, pour des raisons politiques, avait multiplié les donations, tomba sous le coup de l’accusation ; et avec lui ses conseillers dont plusieurs furent excommuniés. Un exemple plus flagrant est fourni lors de l’élection de Rodolphe de Souabe en 1077 ; Otton de Northeim réclama le duché de Bavière pour prix de son engagement. Les légats du pape y opposèrent leur veto, considérant une telle demande comme simoniaque. Les investitures ducales relevaient selon eux de la sphère ecclésiastique, ce qui était difficilement justifiable.

Les papes adoptèrent face au problème des attitudes variables. Devait-on déposer sans appel les prêtres simoniaques ou fallait-il les réintroduire dans l’Église après pénitence ? Un prêtre ordonné à son insu par un autre prêtre lui-même simoniaque pouvait-il demeurer dans ses fonctions ? Léon IX se borna à imposer une pénitence aux coupables, sans remettre en cause la validité de leurs sacrements.

Le concile du Latran de 1059 prit des dispositions contre le nicolaïsme et la simonie. Un prêtre ne doit pas recevoir un office ecclésiastique de la main d’un laïc, ni contre argent ni sans argent : on allait donc plus loin que la classique interdiction de la simonie puisqu’on envisageait le cas d’une transmission gratuite… Vraisemblablement le concile voulait entraver le développement des églises privées. Grégoire VII opéra un changement radical : les sacrements n’étaient valides que si le prêtre s’était réconcilié avec l’Église. Il avait de la sorte sensiblement modifié le fond du débat. Le problème théologique était réglé de façon disciplinaire ; la validité d’un sacrement était liée à l’obéissance à Rome et au respect des normes canoniques.

On ne s’étonnera pas, dans ces conditions, qu’un certain flou ait régné dans la pratique : en 1085, au synode de Quedlinburg, le légat Eudes d’Ostie déclare invalides les ordinations faites par les simoniaques ; Urbain II au contraire, au concile de Plaisance en 1095, les accepte, si le récipiendaire peut prouver qu’il ignorait la faute du prêtre. Or Urbain n’était autre qu’Eudes d’Ostie devenu pape…

Le nicolaïsme

Le mariage ou le concubinage des clercs représentait un autre problème. On le dénonça comme une preuve de déchéance. Le mariage des évêques et des prêtres était interdit, car seules des mains « pures » pouvaient toucher l’hostie. Le concubinage des sous-diacres était toléré et, dans les faits, celui des prêtres l’était aussi, tant qu’il ne produisait pas de scandale. Certes, de nombreux conciles réitérèrent l’interdiction de la clérogamie : Goslar en 1019, Pavie en 1022, Bourges en 1031. Ça et là quelques mouvements de colère se manifestaient, tel en 1020 celui de l’abbé Settimo qui fustigea la femme de l’évêque de Florence, en la qualifiant d’« episcopa ». Mais l’Église appliquait rarement la législation qui sanctionnait les fautifs.

Il ne semble pas qu’aux yeux des fidèles le mariage du clergé fût incompatible avec l’état sacerdotal. L’obligation de chasteté fut parfois définie, en prenant appui sur saint Paul (I Cor. 7, 25), comme le fait « de vivre avec sa propre épouse » ! C’est ce qu’écrit le pseudo-Ulrich, auteur dans les années 1074-1079 d’une Lettre sur la continence des clercs, qui témoigne des résistances du clergé180. Ne valait-il pas mieux, écrit-il, que les clercs fussent mariés et vivent chastement en compagnie de leur femme, plutôt que de « devenir fornicateurs, adultères et honteux exécuteurs d’autres dépravations » ou, pis encore, d’être « plongés dans les abjectes étreintes des hommes » ? La chasteté peut exister au sein du mariage : cette opinion, d’autant plus répandue qu’elle correspondait à un idéal proposé aux laïcs, servit de base à ceux qui rejetaient les exigences des réformateurs.

Mais en 1059, Nicolas II assortit de lourdes sanctions le fait pour un prêtre de prendre femme. La messe restait valable mais il était interdit aux laïcs d’y assister : le prêtre fautif était marginalisé. L’assistance à la messe était donc subordonnée à la moralité du célébrant : les laïcs comprendraient-ils l’interdiction sans s’imaginer aussitôt – à tort – que les sacrements administrés étaient privés de la grâce ?181

En interdisant le mariage aux prêtres, on voulait prévenir de graves conséquences pour l’ordre clérical : prêtres accaparés par des tâches familiales, risques de transmission héréditaire des fonctions ou des patrimoines ecclésiastiques. On mit l’accent sur les abus rencontrés, les scandales. Manegold de Lautenbach dénonce les « femmes abominables à Dieu qui sont prostituées aux ministres sacrés »182. Grégoire VII avait déjà usé de cette injure à l’encontre des prêtres qui ne craignaient pas de « toucher en un même laps de temps le corps de la prostituée et le corps du Christ »183. Dans ce domaine moral, les Grégoriens n’innovent pas ; ils forcent le trait et jugent inadmissible et scandaleux ce qui était jusque là toléré, rendant conflictuelles des situations qui ne l’étaient pas.

Les réformateurs renvoyaient à d’anciens écrits des Pères, mais ne trouvaient pas d’appui dans les canons de l’Église des premiers siècles (le concile de Nicée en 325 refusa de légiférer à ce sujet) ni de justification dans le Nouveau Testament. La chasteté était moins un élément nécessaire au sacerdoce qu’une voie vers la sainteté ; elle permettait de monter dans l’échelle des mérites mais n’avait pas de valeur quant à la transmission de la grâce. La continence perpétuelle avait été imposée au IVe siècle, mais le manque de respect de ce principe conduit les Grégoriens à insister sur son importance. Au lieu que les degrés de perfection soient accessibles à tous, clercs et laïcs, ils devenaient l’apanage des clercs et des moines. L’Église, communauté des chrétiens, se divisait en deux ensembles hiérarchisés par leur fonction mais aussi par leur mérite. Les vertus spirituelles étaient rendues visibles – publiques – par l’appartenance à un ordre social. Devenir moine ou clerc faisait entrer dans un processus de sanctification dont les laïcs paraissaient écartés. Ainsi que l’écrit J. Paul, « le sacré converge vers le sacerdoce »184 : le monde voulu par les Grégoriens est un monde hiérarchisé par la proximité avec le sacré, elle-même conditionnée par une impeccable moralité.

Cette emprise des critères moraux aboutit parfois à un manque de réalisme et à un refus des compromis. Elle s’expliquait en partie par une sincère indignation et aussi par son efficacité polémique. Mais elle faisait l’économie d’un certain nombre de problèmes abusivement simplifiés. Elle ignorait ainsi la question des obligations publiques auxquelles étaient tenus les évêques, ne prêtait pas attention à leur rôle de « défenseur de la cité » et à l’importance de leur participation au gouvernement des royaumes. Les réformateurs estimaient que, de même que le miel ne va pas sans douceur, l’Église ne pouvait aller sans immunités ; ses richesses étaient destinées exclusivement à une mission spirituelle.

Des images éclairantes

La charpente du projet grégorien était faite d’allégories. L’Église est le Corps du Christ et la Papauté en est la tête, comme le dit à plusieurs reprises Humbert de Moyenmoutier185, ce qui justifie son contrôle coercitif sur toute l’Église. L’Église est aussi comme un navire, ballotté sur la mer du vaste monde, dont le pilote est le Christ, ou le pape. Le décret de 1059 sur l’élection pontificale parle du risque de naufrage pour « le navire du chef pêcheur »186. Les violences de la querelle sont semblables à la tempête qui secoua la mer de Galilée187.

Et Pierre Damien, justement dans une prière adressée à saint Pierre, s’écrie : « À travers les inondations et les tempêtes, ramène-moi au havre de paix »188. Troisième allégorie, celle de l’épouse, inspirée par le Cantique des Cantiques. Ne dit-on pas qu’à la mort du pape l’Église de Rome est « veuve » ?189 Cette importance de l’allégorie du mariage explique la violence des attaques contre le nicolaïsme et la simonie : un évêque simoniaque est un souteneur, un évêque concubinaire un adultère ! Les simoniaques traitent l’Église comme une servante de bas étage, dit Grégoire VII190. Cette épouse est enfin une mère, celle de toutes les Églises de la chrétienté. Grégoire VII usa de l’image dans le sens d’un contrôle universel : « la sainte Église romaine, mère et maîtresse (mater et magistra) de toutes les Églises »191.

L’indépendance des clercs et le problème des investitures

« En quoi les laïcs sont-ils justifiés à distribuer des sacrements ecclésiastiques ou la grâce pontificale ou épiscopale ? »192

La question des investitures touche aux structures de fonctionnement de la société comme de l’Église. C’est pourquoi elle ne fut soulevée que tardivement, au moment où l’on prit conscience qu’il ne suffisait pas de vouloir changer les mœurs, mais qu’il fallait modifier un système jugé vicié. La transformation morale dépendait de la qualité des évêques ; celle-ci, aux yeux des réformateurs, ne pouvait qu’être altérée si les prélats devaient leur siège à des autorités laïques. Cette suspicion dérive du principe, hérité des tendances monastiques et des réflexions des IXe-XIe siècles sur les trois ordres de la société, de la supériorité des clercs sur les laïcs. Les Grégoriens remettaient ainsi en cause une des prérogatives royales. Ils y voyaient, à l’instar de Placide de Nonantola, une impiété majeure : « Quand nous voulons donner en possession à quelqu’un ce qui est à nous, nous veillons à l’investir, en signifiant par ce mot que ce que nous donnons relève de notre droit et que celui qui reçoit ce qui est à nous le possède par nous. Par ce mot même, il est clairement prouvé combien est grande l’impiété de désirer donner en investiture le sanctuaire de Dieu »193. La querelle de l’investiture fit passer la réforme dans le domaine des enjeux de pouvoir.

L’investiture royale

Le terme d’investiture désigne l’installation du titulaire d’un office ecclésiastique dans ses fonctions. Les laïcs, depuis les temps mérovingiens, étaient souvent les véritables initiateurs des promotions épiscopales. Cela ne saurait trop étonner : la nomination d’un évêque, qui par ses origines, son mode de vie, ses responsabilités, était lié à l’univers des élites laïques, ne pouvait échapper à ces dernières.

Les rois eurent donc tendance à contrôler les nominations, voire à donner des ordres, passant outre la procédure canonique, ou l’influençant fortement. Après tout, les laïcs font aussi partie de l’Église et, en tant que personnages sacrés, les rois semblaient qualifiés pour choisir les évêques. Une opinion assez répandue les plaçait même au-dessus des prélats dans la hiérarchie sociale, ce qu’illustrent les miniatures qui représentent les souverains avec une taille supérieure à celle des évêques. En France comme en Germanie, les rois installent ou évincent des prélats (un roi ne dépose pas un évêque – il n’en a pas le droit – mais le fait déposer par un concile). Leur choix ne s’impose pas toujours : Hugues Capet évince Arnoul de Reims en 991 puis doit le rétablir sur ordre du pape en 997.

L’investiture royale implique un cérémonial long et complexe, qui peut se dérouler pendant des mois. Lorsque meurt le 28 juillet 1057 le pape Victor II, qui avait conservé son siège d’Eichstätt, plusieurs étapes scandent l’intronisation de son successeur Gundekar. Le 20 août, il est investi de l’anneau par la régente Agnès dans le palais impérial de Tribur en présence des archevêques de Mayence et de Milan ; le 5 octobre il reçoit la crosse à Spire, puis il est investi le 17 à Eichstätt. Enfin, le 27 décembre, il obtient à nouveau la dignité épiscopale à la cour impériale, en présence de plusieurs prélats et même du moine Hildebrand !

Les futurs évêques prêtent serment de fidélité en plaçant leurs mains dans celles du souverain. Dans un monde où les gestes ont un sens, celui-ci était particulièrement fort. En Allemagne, à partir d’Henri III, l’empereur leur remet non seulement la crosse, mais l’anneau. L’investiture impériale précède la consécration car nul ne peut être mis à la tête d’un évêché sans l’assentiment préalable de la Cour. Ce processus s’appliquait même lorsque le pouvoir était entre les mains d’une femme : la régente Agnès nomme en personne les évêques, leur confère la crosse et l’anneau, ce qui suscite la vive colère d’Humbert de Moyenmoutier en 1057-1058 !

Cela entraînait des problèmes évidents. Le roi peut-il donner à un prélat les symboles d’une fonction spirituelle ? Comment accepter que l’évêque prête hommage pour entrer dans cette fonction ? N’y a-t-il pas trafic d’argent derrière ce processus ? Comment enfin l’évêque peut-il accomplir les missions politiques et militaires associées à sa présence dans l’entourage royal ou à son rôle comtal, et les charges ecclésiales que ses fidèles attendent ? Et ce, d’autant plus que, selon la formule d’Henri II (1002-1024) : « Celui à qui est donné davantage, on exigera davantage de lui ».

Les fidèles appréciaient ce surcroît de puissance qui garantissait une meilleure protection, un embellissement de leur ville. Il arrivait que, pour diverses raisons, l’on rejetât le choix impérial, mais le principe d’une intervention des souverains ne fut pas remis en cause avant la réforme grégorienne. Quelques signes avertisseurs avaient toutefois été lancés. Ainsi, en 1046, Henri III fit traduire devant un synode l’archevêque de Ravenne, Widger, qu’il avait lui-même investi deux ans plus tôt. Alors que le synode propose de déposer le prélat, Wason de Liège s’y oppose : « Au pape nous devons l’obéissance, à vous la fidélité. À vous nous avons à rendre compte du temporel, à lui du spirituel. Par conséquent, mon point de vue est que ce que Widger peut avoir commis contre l’ordre de l’Église ne peut être soumis qu’au jugement du pape. S’il vous a été infidèle au temporel, alors c’est à vous d’ordonner une enquête ».194 C’était déjà distinguer entre le spirituel et le temporel. Wason ne conteste pas le principe de l’investiture laïque ; il refuse seulement le droit du roi à intervenir dans un problème interne à l’Église.

Une Église aux mains des laïcs ?

La formule est à réévaluer et les choses à examiner en oubliant les distinctions contemporaines, nées justement de la réforme grégorienne. Les prélats de l’an mil étaient fort peu distincts des laïcs ; la noblesse était une. Parfois, comme dans le Languedoc au XIe siècle, l’élection épiscopale était considérée comme un droit patrimonial et se transmettait par héritage : les Grégoriens n’avaient pas toujours tort.

Les archevêchés pouvaient être âprement disputés et les luttes reliées aux affrontements politiques : en 940, Hugues le Grand et Herbert de Vermandois s’emparèrent du siège de Reims et chassèrent l’évêque Artaud pour installer à sa place Hugues, un enfant de 5 ans ! Artaud revint en 948 grâce à Otton le Grand. En Germanie, à partir de 962, les évêques, obligés de naviguer entre l’empereur, le peuple et le clergé urbain, étaient enserrés dans des rapports de force difficiles à maîtriser.

La soumission au pouvoir laïc fut très variable dans le temps et dans l’espace. Il faut ainsi en France séparer nettement la zone d’action directe du roi du reste du pays. Le Capétien contrôle ou exerce son influence sur des sièges tels que Reims, Bourges, Sens ou Orléans. Les prélats y ont bonne réputation et plusieurs furent des personnalités marquantes. À l’Ouest et au Sud, entre Normandie et Pyrénées, le Xe siècle se caractérise au contraire par une certaine apathie du monde épiscopal. Les évêchés sont aux mains des princes territoriaux (ducs de Normandie, Bretagne, comte d’Anjou ou de Poitou), voire de simples seigneurs locaux usant des évêchés comme de leurs biens propres. C’est dans l’Ouest que l’on trouve les exemples, peut-être trop montés en épingle, des évêques mariés ou concubinaires comme au Mans ou à Nantes.

Dans le midi de la France, les vicomtes exercent sur les évêques des droits que détenaient ailleurs le roi de France ou l’empereur. Ils font valoir, parfois de manière humiliante, leur prérogative195. À Albi, le vicomte choisit le titulaire de l’évêché, sur lequel il exerce avec le comte de Toulouse un droit de patronage196. L’élection épiscopale n’est plus dans ces conditions qu’un simulacre. Certaines familles s’arrogent un monopole : les Guillelm contrôlent le siège de Lodève, les comtes de Melgueil celui de Maguelone. En Aquitaine, le duc détient tous les sièges. Il cherche à faire coïncider les limites des diocèses et celles de son duché et fait passer Limoges, suffragant de Bourges, sous l’autorité de l’archevêque de Bordeaux. Un laïc peut donc modifier la carte ecclésiastique et intervenir dans les relations hiérarchiques internes de l’Église. Il est ainsi exact que les évêques furent, aux Xe-XIe siècles, aux prises avec l’essor de la féodalité, dont ils pouvaient tirer profit, mais qui sapait aussi leur autonomie.

La difficile destruction d’un système et d’une époque

Voilà donc le monde que voulaient mettre à bas les réformateurs. Mais la question des investitures ne revêtit pas la même acuité chez tous. Léon IX semble avoir uniquement souhaité l’application de la règle canonique de l’élection clero populoque (« par le clergé et par le peuple ») comme il le rappelle au concile de Reims de 1049 ; l’investiture ultérieure par un souverain ne lui posait guère de problèmes. En revanche la stricte application du principe électoral le conduisit à s’opposer au candidat avancé sur le siège du Puy par le roi de France Philippe Ier en 1053.

Les papes rejetèrent l’investiture laïque d’abord à cause des pressions exercées par la noblesse romaine sur leur propre nomination. L’autre tutelle à secouer était celle de l’empereur. S’efforça-t-on dès les débuts de la réforme d’interdire l’investiture des évêques par les souverains ? Ce n’est pas évident. Dans le décret de 1059, la disposition contestant le droit des laïcs à distribuer des fonctions ecclésiastiques ne mentionne pas les évêques : « De sorte que d’aucune manière un clerc ou un prêtre n’obtienne par des laïcs une église, ni gratuitement ni en y mettant le prix »197. Il s’agit de lutter avant tout contre le système des églises privées.

L’interdiction de toute investiture laïque, y compris épiscopale, fut lancée pour la première fois en 1077 par Hugues de Die lors du synode d’Autun ; puis Grégoire VII la proclama officiellement en mars 1078 et la réitéra au synode de l’automne 1078198. En 1089 à Melfi, puis à Rome en 1094 et à Clermont en 1095, Urbain II la renouvela ; en 1098 à Bari, il lança l’excommunication contre ceux qui donneraient ou recevraient une investiture laïque, aggravant la législation grégorienne qui se limitait à annuler l’investiture. Le concile romain de 1099 jeta même l’anathème sur ceux qui prêtaient hommage à des laïcs dans l’espoir de recevoir des charges ecclésiastiques. Pascal II suivit le même chemin : en 1102 il renouvela les dispositions du concile de 1094 et prétendit même, sans succès, en imposer le contenu à l’Angleterre, alors que Grégoire VII avait toléré que Guillaume le Conquérant continue à disposer des sièges épiscopaux à sa guise.

Il reste à déterminer s’il s’agissait dans l’esprit des réformateurs d’écarter les laïcs ou de soumettre les évêques à la Papauté en les empêchant de trouver une protection auprès de ces mêmes laïcs199. Quoi qu’il en soit, on passa du refus de l’investiture laïque à l’interdiction de tout lien de fidélité entre clercs et laïcs : les terres et les biens de l’Église furent soustraits à la domination des élites, placés hors du champ social déterminé par les structures féodales. Le point d’aboutissement de l’action des réformateurs était assez loin de son point de départ.

L’interdiction absolue de l’investiture laïque posait des problèmes d’application. Hugues de Die voulut l’imposer sans ménagements. Son épuration de l’épiscopat déclencha de vives résistances. L’affaire fut bien plus grave en Empire parce que les prélats étaient des agents impériaux par excellence et entendaient le rester : que cela ait été ou non son but, la réforme grégorienne sapait l’édifice impérial en détruisant le système d’Église d’Empire. Et c’est bien pourquoi le centralisme romain et l’autorité du pape parurent dangereux à une grande partie de l’épiscopat allemand.

Les évêchés étaient d’immenses domaines fonciers dotés de droits régaliens et de fonctions publiques. Supprimer l’investiture laïque revenait à soustraire à la disposition des souverains l’ensemble de ces terres, à les engager sur la voie de l’autonomie politique et à en faire un jour des principautés – ce qui obligerait les prélats à exercer des fonctions temporelles au rebours de ce que souhaitaient les Grégoriens ! Ceux-ci perdaient de vue qu’aucune église ne peut vivre sans dotation. Dans le cas des églises privées, si le laïc donateur doit renoncer à l’investiture, il perd le contrôle du territoire qui relève pourtant de sa seigneurie ; le flux de donations risque donc de se tarir. L’absence de distinction entre ce qui relève du temporel ou du spirituel était dommageable à tous. Sacrifiant tout à la supériorité du spirituel, les Grégoriens estimaient que les biens d’un évêché n’étaient destinés qu’à des tâches religieuses. Ils ne se préoccupaient pas de savoir qui devait remplir les fonctions publiques des évêques. Le monde profane ne les intéressait guère ; pourtant leur réforme le modifiait…

Au cœur de l’investiture, la lutte pour le sacré

L’investiture laïque était illégale et sacrilège. Son rituel comportait d’abord la remise de deux objets sacrés, la crosse et l’anneau, puis celle des biens et fonctions temporels. Enfin suivait l’ordination épiscopale, qui relevait exclusivement de la sphère ecclésiale. La remise par le roi de la crosse et de l’anneau revenait dans ces conditions à mettre « la tête en bas » la nomination des évêques. « En quoi cela regarde-t-il les laïcs de conférer les sacrements ecclésiastiques et la grâce pontificale et pastorale ? », s’exclamait Humbert de Moyenmoutier. Si l’intervention royale précède celle des clercs, elle semble décider de l’ordination. Or l’anneau, écrivait Humbert, est « le signe des secrets célestes, il enjoint à celui qui prêche d’expliquer et d’enseigner à ceux qui sont parfaits la sagesse secrète de Dieu mais de la cacher comme si elle était scellée, à ceux qui ne sont pas parfaits »200.

Humbert jugeait inconcevable de séparer la fonction spirituelle d’un évêque et les biens temporels qui y étaient affectés. Lorsque l’on achète un cheval, écrivait-il, on achète aussi la possibilité de chevaucher et d’aller où l’on veut ; il signifiait qu’on ne pouvait dissocier les biens de l’Église de sa mission201. Aussi, les tentatives de conciliation des partisans de l’investiture laïque faisant valoir que celle-ci ne concernait que le temporel se heurtèrent à une fin de non recevoir. Tout domaine ecclésiastique relevait en définitive du Christ. Aucun laïc ne pouvait donc prétendre le contrôler ou le transmettre.

Au cœur de l’investiture gît donc le sacré, sa communication, sa préservation. Et du sacré, les laïcs, même les rois, doivent être tenus à l’écart. La position extrême d’Humbert de Moyenmoutier repose sur une conscience très vive de l’état particulier du prêtre, de la singularité de son rapport au sacré, qui trouve son couronnement dans la célébration eucharistique où le desservant renouvelle et commémore le sacrifice de Dieu. Cette force si puissante du mystère sacré ne pouvait être, si peu que ce soit, entre les mains des laïcs.

Liberté de l’Église ou primauté romaine ?

La croissance de l’autorité pontificale précéda la réforme : elle vint de la volonté d’émancipation vis-à-vis de la noblesse romaine et prit appui sur la fidélité du réseau monastique. Cluny et le Saint-Siège marchaient de pair dans la voie de l’autonomie et de la puissance. La « liberté romaine » accordée aux monastères dans le cadre des privilèges d’exemption était un instrument de pouvoir pour le Siège apostolique. Parallèlement, une nouvelle conception germait vis-à-vis de l’empereur et de l’ensemble des laïcs. De la volonté de réforme de l’Église, on passa à l’affirmation de la suprématie pontificale et de la centralisation romaine : ce n’était plus du tout la même chose, même si les Grégoriens y voyaient une nécessité logique, reposant sur la transmission de Jésus à Pierre.

L’indépendance de l’élection pontificale

Les papes qui succédèrent à Léon IX poursuivirent son action, toujours en accord avec l’autorité impériale, et Etienne IX (1057-1058) fit entrer dans le gouvernement de la Papauté Pierre Damien. Mais après l’élection contestée de Benoît X en 1058202 arriva, avec l’aide d’Humbert de Moyenmoutier et du moine Hildebrand, un second pape, l’évêque Gérard de Florence, qui prit le nom de Nicolas II (6 décembre 1058), soutenu à la fois par Godefroy le Barbu, duc de Lotharingie, et l’impératrice Agnès203. Cette élection était peu légale : elle avait eu lieu à Florence non à Rome, n’était le fait que d’un groupe de cardinaux et n’avait même pas été suivie de la rituelle acclamation populaire.

Avec ses conseillers, Nicolas II s’attaqua au problème prioritaire : éliminer les interventions de la noblesse romaine dans l’élection du pape, et par là même légitimer sa propre élection. D’où le décret d’avril 1059, où se lit la forte influence de Pierre Damien. On a vu plus haut que ce texte faisait suivre l’élection par l’approbation formelle par le clergé et le peuple de Rome, « étant saufs l’honneur et la révérence dus à l’empereur » : formule sibylline qui ménageait les susceptibilités impériales sans toutefois préciser le rôle exact de l’empereur204. Consultation préalable ? Simple droit de confirmation ?

Ce célèbre décret nous est parvenu sous deux versions différentes, une « papale » et une « impériale » : la première est authentique, la seconde falsifiée… La formule concernant l’empereur ne se trouve que dans la première. W. Stürner en attribue la paternité à des cardinaux désireux de préserver la marge de manœuvre du roi de Germanie205. Dans ce cas, le décret de 1059 ne serait pas le signe d’une disparition du rôle de l’empereur, mais de sa limitation en même temps que de sa reconnaissance officielle par la Papauté. Il n’est pas impossible que les rédacteurs aient laissé volontairement vague ce paragraphe afin de ne pas se fermer toutes les portes…

La version falsifiée diffère sensiblement de la première : tous les Cardinaux y sont déclarés électeurs, les droits du clergé et du peuple de Rome sont absents et le roi d’Allemagne a les mêmes droits que les Cardinaux au cas où l’élection aurait lieu hors de Rome. Il est probable que le texte date du moment où la controverse entre Henri IV et Grégoire VII imposait de permettre l’élection d’un antipape à laquelle collaborerait l’empereur. Elle aurait pu être rédigée pour légitimer l’intronisation de Clément III206.

Quelle était la finalité du décret ? On y a longtemps vu un texte politique ; désormais les historiens penchent plutôt pour un document de nature ecclésiologique. Il est en tout cas indiscutable qu’il érige une « instance hiérarchique suprême » qui permet à un cercle restreint d’élire une personne choisie même hors de Rome (ce qui sera le cas d’Urbain II). Il marque la victoire de Nicolas II contre les clans romains.

Un tel document ne pouvait que provoquer une réaction des groupes lésés, aristocratie romaine et milieux impériaux, qui essayèrent de le faire casser, par le biais des évêques d’Empire furieux que le pape, Hildebrand et les réformateurs aient profité de la régence d’Agnès et de la minorité d’Henri IV. En 1061, un synode impérial l’invalida. Dans ce contexte, Nicolas II chercha des appuis du côté des Normands, jusque là adversaires du pape ! Des accords suivirent un concile tenu à Melfi (23 août 1059) : les Normands se firent vassaux du Saint-Siège, promettant de défendre l’Église romaine, en particulier la liberté de l’élection pontificale. C’est la première fois que le pape transmettait des terres en fief, sur la base juridique de la donation de Constantin. La Papauté développa une politique étrangère dans le but de conforter sa propre réforme.

Séparer les clercs et les laïcs

La réforme voulait afficher les différences de genre de vie entre clercs et laïcs. On ne devait plus confondre ces deux univers. En dégageant les clercs des jeux de pouvoir de la société féodale, en cassant au sein même de l’aristocratie leurs liens avec les laïcs, la Papauté mettait en danger la cohésion de la classe dominante aristocratique. Si elle parvenait à ses fins, elle créerait deux aristocraties concurrentes, une laïque, une ecclésiastique.

Le refus de l’église privée était un bon angle d’attaque. Son propriétaire a la main sur elle et ses dépendances et il en choisit le desservant, souvent parmi ses tenanciers. Il en retirait donc – il « détourne », disaient les Grégoriens – des revenus, normalement affectés au service de l’église, au soin des pauvres. Le système pouvait conduire à la nomination comme prêtre d’individus inaptes à la fonction mais choisis pour leur fidélité envers le seigneur. Cette situation reflétait le développement de la féodalité et de l’imbrication des liens d’homme à homme. Les Grégoriens avaient beau jeu de présenter l’Église comme privée de liberté, en raison de ce lien social puissant et contraignant. Ne prête-t-on pas à Grégoire VII ces dernières paroles : « Je meurs pour la liberté de l’Église » ? La liberté était conçue comme la volonté de se désengager du monde des puissants laïcs (dont on attendait pourtant la protection).

Sortir des filets de la féodalité, échapper aux contraintes de l’autorité des souverains ne voulait pas dire qu’il fallait se priver de toute domination foncière et sociale. Les Grégoriens n’entendaient pas vivre en ermites. La Papauté avait besoin pour mener à bien la réforme de disposer de revenus suffisants, donc de terres et de droits. De ce point de vue, elle sut exiger la restitution de biens dont elle dénonçait l’usurpation par les laïcs.

Appelée à la rescousse, la doctrine gélasienne connut dans ce contexte de sérieuses modifications. D’une part, elle était détournée car, à l’équilibre qu’elle prônait, les Grégoriens substituaient une suprématie à l’avantage des clercs. D’autre part, en prétendant la suivre, ils l’appliquèrent au corps épiscopal : les évêques, en raison de la distinction fondamentale entre Regnum et Sacerdotium devaient changer de vie, comme l’affirmait Pierre Damien fustigeant les prélats « qui se prostituaient de façon obscène au service des dirigeants séculiers comme des esclaves » !

L’ambition théocratique

En 1073, Grégoire VII exprime encore la conviction que l’union des puissances temporelle et spirituelle est nécessaire au progrès de l’Empire et de l’Église : la royauté et la Papauté, semblables aux deux yeux du corps humain, illuminent l’Église207. Puis il distingua de plus en plus les univers laïc et ecclésiastique : il reconnut à l’empereur la suprématie dans le domaine temporel mais une prééminence d’ensemble revenait aux clercs. La doctrine gélasienne fut transformée dans un sens hiérocratique, affirmant la primauté du pouvoir sacré des clercs208 : le roi étant un ministre, il est légitime de lui résister s’il exerce un pouvoir néfaste, une mala potestas.

On considérait depuis longtemps légitime l’influence morale et spirituelle du pape sur l’empereur. Les conséquences pratiques n’étaient pas très lourdes, même s’il était possible de sanctionner un prince en raison de ses péchés. Au Xe siècle, plusieurs auteurs, dont Rathier de Vérone, défendaient déjà la primauté du spirituel sur le temporel, identique à celle de l’âme sur le corps : la métaphore biologique servait les ambitions politiques. L’autorité du pape, toute spirituelle, ne pouvait donc être écartée du monde temporel. Elle se transforme peu à peu en volonté de contrôle politique d’une Papauté « passablement agressive à l’égard des puissances temporelles »209. Seuls les rois qui servent les desseins de l’Église sont justifiés ; sinon, ils « portent sans raison le glaive », comme l’écrivent Humbert de Moyenmoutier ou Pierre Damien210. Le bon roi est un vassal de saint Pierre et de son vicaire. La doctrine de Gélase est bien loin…

Les ambitions politiques de la Papauté se traduisent alors par l’affirmation de l’autorité du pape sur des terres ou des royaumes en vertu de la Donation de Constantin : Alexandre II déclare que la Sicile et l’Espagne, en voie de reconquête contre les Musulmans, seront tenues en fief du pape une fois reprises. En 1077, Grégoire VII écrit aux rois, princes et comtes d’Espagne que leur royaume appartient « in ius et proprietatem » à Saint-Pierre211. Il est difficile de savoir s’il y voyait autre chose qu’une simple revendication théorique et, notamment, s’il imaginait vraiment pouvoir gouverner directement ces royaumes comme il le faisait du Patrimoine de Saint Pierre. En tout cas, les Dictatus papae n’abordent pas cette question. Urbain II revendiqua de même l’ensemble des îles d’Occident, dont la Corse. Il accepte de recevoir en fief le comté de Maguelonne, mais rien ne permet d’affirmer qu’il souhaitait faire de même avec les royaumes européens.

Dans la pratique, les lettres de Grégoire VII aux souverains traitaient de questions liturgiques, de débats disciplinaires concernant les évêques, des problèmes de l’organisation diocésaine dans les terres de nouvelle chrétienté (Scandinavie, Pologne, Hongrie), des missions à conduire contre les derniers païens d’Europe, des guerres de reconquête contre les Musulmans. Jamais Grégoire ne prétendit légiférer dans les domaines de la vie séculière ou dans la conduite des affaires des royaumes.

L’ambition théocratique délaissait la gestion quotidienne ; elle abandonnait au droit féodal et aux coutumes l’encadrement des populations : la réforme n’était pas un projet « totalitaire ». La séparation chrétienne du temporel et du spirituel, en dépit de ses effets inattendus et du réel autoritarisme qu’elle impliquait en faveur de la Papauté, interdisait finalement une théocratie pleine et entière car elle n’envahissait pas la sphère publique dans toutes ses dimensions. En revanche, les prétentions du pape à soumettre les empereurs, à les déposer, à disposer des liens de fidélité les unissant à leurs sujets ébranlaient les hiérarchies politiques.

L’autorité papale au sein de l’Église

L’ambition de réaliser l’Évangile entraîna Rome à s’appuyer sur les origines de son pouvoir : la dévolution par le Christ à Pierre de la direction de l’Église. Revenir aux sources pour mieux diriger le cours du fleuve. Rome était le premier siège, la prima sedes, premier dans le temps, premier en importance, l’ancienneté valant supériorité. « Quiconque s’oppose à l’Église romaine s’exclut de ses membres et se range parmi les ennemis du Christ », écrivait Abbon de Fleury212. Mais la suprématie de l’Église romaine n’est pas nécessairement celle du pape.

Pour aller plus loin, il fallait affirmer une conception monarchique de la Papauté. Ce fut celle que défendirent Humbert de Moyenmoutier ou Bernold de Constance. Bernold affirme : « le pape a partagé sa charge entre les évêques mais ne s’est nullement dépouillé lui-même de son pouvoir de gouvernement universel ; de la même façon que le roi ne diminue pas sa puissance royale alors que son regnum est réparti entre divers ducs, comtes et juges ». Universel, le pouvoir du pape l’était en raison de la succession apostolique – du moins d’une acception à son profit de celle-ci : le pouvoir du Christ, confié à Pierre, s’étendait sur la terre entière. La présence du tombeau de l’Apôtre à Rome faisait de cette ville le centre du monde chrétien. Le pape était le vicarius Petri, à lui seul appartenait le pouvoir de lier et de délier. Comme Pierre était le « prince » des apôtres, Rome exerçait le principatus sur tous les peuples. Enfin, comme l’Église avait été bâtie par Pierre, elle ne pouvait errer…

Le pape détenait donc la « plénitude des pouvoirs », qui lui donnait entière autorité sur les évêques. Rome s’affirma à la tête de l’Église : à partir de Nicolas II, les clercs nommés archevêques doivent venir y chercher le pallium, et non plus attendre sur place de le recevoir. L’universalité de l’autorité romaine se manifesta dans l’extension du champ d’action des synodes réunis par le pape : jusqu’au milieu du XIe siècle, ils ne concernent que l’Italie suburbicaire ; ce sont des conciles provinciaux. En 1049, pour la première fois, le synode romain traite les questions à l’échelle de la chrétienté : il s’agissait de la simonie et du mariage des clercs…

La justice pontificale s’accroît également. Le pape s’affirme « juge de toute l’Église », étendant la possibilité de faire appel à lui affirmée dans les Décrétales pseudo-isidoriennes à tous les évêques de la chrétienté, non à ceux de la seule Italie suburbicaire. Alexandre II revendique pour la Papauté la compétence pour toutes les « causes majeures », en particulier les plaintes contre la hiérarchie locale. De plus en plus de clercs font appel auprès du Siège romain à partir de 1069 – conséquence évidente de l’action réformatrice – et Rome accepte sans toujours bien les vérifier les accusations.

Un épisode est emblématique de la nouvelle situation : en 1075, l’archevêque Siegfried de Mayence se plaint de ce que le pape, en collaboration avec le duc de Bohême, a tranché un différent entre ses évêques suffragants d’Olmütz et de Prague sans que l’affaire ait été déférée devant lui. Il y voit un « opprobre intolérable » porté à l’office d’évêque, « saint auprès de Dieu et des hommes », et rappelle que l’évêque d’Olmütz aurait du se présenter devant lui et être jugé par un concile, d’autant que l’affaire n’était pas d’une gravité telle qu’elle dût être portée devant le pape213. Siegfried ne remet pas en cause le droit d’appel à Rome, mais il souligne les procédures en vigueur dans une Église où les évêques sont d’abord soumis au jugement de leurs pairs au sein de leur province.

Grégoire VII lui répond vertement en dérivant de la question initiale, celle du droit de juger un évêque, à l’affirmation d’un principe préalable, la subordination de tous les prélats à l’autorité romaine : « Sachez que ni vous ni aucun patriarche ou primat, n’avez la permission de réformer un jugement du Siège apostolique. Évitez de vous attribuer aucun droit de la Sainte Église romaine ou de fomenter quoi que ce soit contre elle, car sans son infinie clémence, vous ne pouvez même pas demeurer sur votre siège »214. Le ton est donné. Grégoire VII va bien au-delà du droit de juger en appel – il semble en effet que l’évêque d’Olmütz avait fait appel à lui – et s’érige en souverain de l’Église. À ses yeux, l’affaire ne fait point de doute : « Lui seul peut déposer les évêques ou les réintégrer », affirment les Dictatus papae215. Cette position sape l’organisation ancienne de l’Église ; elle met en branle une véritable révolution des structures ecclésiales.

La réforme fut ainsi autant une lutte contre des abus (simonie, nicolaïsme, investiture laïque) que la recherche de nouveaux moyens de perfection, de salut. Les réformateurs furent les inventeurs d’une nouvelle Église et d’un nouveau monde. L’attaque contre les laïcs n’était peut-être qu’un leurre, le but réel étant de contrôler le corps épiscopal en coupant ses liens avec les élites laïques. Cela, à fin de créer une Église pyramidale, dont la Papauté serait la tête. On comprend mieux les exigences et les intransigeances, visibles dans les moyens utilisés.

L’Empire en danger ?

Désacralisation du pouvoir royal ?

Le roi, fils de l’Église, lui doit obéissance : cette interprétation grégorienne est devenue partie intégrante du droit canon à l’époque de Gratien. Rien ne s’oppose à ce que le pontife romain excommunie un empereur. Dans sa lettre du 15 mars 1081 à Hermann de Metz, Grégoire VII justifie ainsi l’excommunication d’Henri IV : « les prêtres du Christ doivent être considérés comme les pères et les maîtres des rois, des princes et de tous les fidèles »216. Dans ces conditions, la déposition d’un roi était également possible. La première eut lieu en 1080. En réalité, Grégoire n’a fait que « suspendre » l’empereur, mais tout le monde à l’époque y vit une déposition. Si un roi, un empereur, pouvait être ainsi malmené, en quoi demeurait-il sacré ? Les revendications d’autorité du pape remettaient en cause l’essence du pouvoir royal.

Cette désacralisation était nécessaire pour que se réalisent les objectifs de la réforme. Elle s’imposa aisément, dans la théorie, puisque les Grégoriens partageaient une vision pessimiste du pouvoir séculier, qu’exprime Grégoire VII dans sa seconde lettre à Hermann de Metz : « Qui ne sait que les rois et les chefs temporels ont eu pour ancêtres des hommes qui, ignorant Dieu, se sont efforcés avec une passion aveugle et une intolérable présomption de dominer leurs égaux, c’est-à-dire les hommes, par l’orgueil, la rapine, la perfidie, en un mot par une infinité de moyens criminels, très probablement à l’instigation du prince de ce monde, le démon »217. Inspiré par saint Augustin, Grégoire estime que le pouvoir temporel est une œuvre du démon ! Dès lors, les prétentions romaines sont justifiées. Les souverains et les princes ne doivent pas « soumettre et subjuguer la sainte Église comme si elle était une servante, mais chercher à l’honorer convenablement en reconnaissant comme maîtres et pères les prêtres du Seigneur qui sont les yeux de l’Église »218. Le fondement théorique de la suprématie des clercs est ainsi la souillure engendrée par le péché originel qui touche ce qui est temporel, tandis que le siège apostolique tient son autorité de la dévolution de Jésus à Pierre du pouvoir des clés. Ce pouvoir permet de délier les sujets du prince de leur serment de fidélité : décision cruciale, qui bat en brèche le caractère sacré de la personne royale.

Grégoire VII estime par conséquent pouvoir trancher les affaires temporelles ; il peut concéder et retirer fonctions royales, princières, ducales, comtales, au nom d’un argument a fortiori : si l’Église peut ouvrir les portes du ciel, elle peut plus aisément encore juger sur terre ; si le pape peut déposer des dignitaires ecclésiastiques, il a le droit de déposer des princes temporels, qui sont inférieurs aux clercs. Le regnum est fait de plomb, le sacerdotium d’or…219 Déjà, Wason de Liège distinguait le sacre royal qui permettait au roi de donner la mort (ad mortificandum) alors que le sacre épiscopal était porteur de vie (ad vivificandum)220. Et, dans une formule célèbre, Grégoire VII place l’empereur en-dessous de l’exorciste et du portier, les plus bas des ordres mineurs221 ! Le sacerdoce est une institution divine, la royauté une œuvre humaine qui doit toujours démontrer son caractère chrétien – et a pour cela besoin de la direction des prêtres. Dans ces conditions, le roi doit obéissance à l’Église. La désobéissance est un péché, un indice de dévotion païenne envers les idoles. Grégoire VII exige que l’antiroi élu après la mort de Rodolphe de Rheinfelden (1080) soit son vassal en tant que miles sancti Petri – « soldat de saint Pierre »222.

Ce manichéisme, particulièrement puissant chez Grégoire VII, s’accorde avec ses conceptions eschatologiques : le spirituel prime, les affaires humaines sont de peu d’importance au regard de la lutte cosmique du Bien contre le Mal. Grégoire VII est « l’homme du dessein de Dieu »223. N’écrit-il pas dans les Dictatus papae que « le pontife romain, s’il a été ordonné canoniquement, est, par les mérites de saint Pierre, indubitablement sanctifié » ? Mérite de la fonction et mérite personnel se confondent et le pape devient saint non par ses vertus mais de par son élection. La logique veut alors qu’il travaille à la sanctification du clergé, condition du salut des laïcs. Sans aller aussi loin, d’autres réformateurs se bornaient à souligner que l’onction royale n’était d’aucun effet pour la direction de l’Église. Placide de Nonantola écrit ainsi vers 1111 : « Il y en a qui disent qu’il relève bien de l’empereur, parce qu’il a été oint de l’huile sainte, de donner les pasteurs à l’Église. Nous nous étonnons, si certains sages disent cela. En effet, il n’est pas oint pour bien disposer de l’Église mais pour diriger fidèlement le royaume »224. Autrement dit, la simple séparation des pouvoirs laïc et ecclésiastique suffirait à limiter les effets du sacre.

Lorsque les Dictatus papae stipulent que « Son nom seul doit être récité dans les églises », ils étendent jusqu’au tréfonds des paroisses les plus reculées la présence et l’autorité du pape, mais signifient également que lors de la célébration de la messe on omettra le nom de l’empereur pour ne citer que le sien, éloignant ainsi le pouvoir royal du prestige du sacré. Ainsi, le pouvoir vient au roi par les mains des prêtres ; le regnum dépend du sacerdotium. Cette conception aboutit à une forme d’institutionnalisation du spirituel, à la transformation de l’Église en corps politique, structuré par un Droit en pleine refonte. L’Église entend s’affranchir des lois qui la gênent, de la coutume, selon la formule de Grégoire VII : « Jésus n’a pas dit : je suis la coutume ; il a dit : je suis la vérité ».

Ripostes impériales

En présence de ces revendications, les impériaux soutenaient être dans le vrai en défendant la coopération traditionnelle des pouvoirs, incarnée par le Reichskirchensystem. Les conseillers d’Henri IV s’appuyèrent sur les Écritures pour réfuter les ambitions pontificales : « que chacun se soumette aux autorités en charge » (Rom. 13, 1). Il est sacrilège de résister au Regnum. Renvoyant à saint Augustin, ces lettrés proclament que les souverains demeurent des « ministres de Dieu », responsables de son peuple, et rejettent l’idée que la monarchie soit enracinée dans le péché.

Face à une menace existentielle, on élabora une réflexion, dans la ligne de la doctrine de Gélase, sur la place du roi dans la création et sur les fondements de sa domination temporelle. On mit en avant la conception de deux pouvoirs égaux. De multiples auteurs reprirent la métaphore organique et, partant du principe que dans la nature un corps n’a qu’une tête, avancèrent qu’il ne pouvait y avoir qu’une tête dans la chrétienté : l’empereur. La primauté de la monarchie est conforme à l’ordre naturel. En tant que membres du corps du Christ, le Regnum et le Sacerdotium sont tenus à un soutien réciproque et indissoluble225. Si l’ordonnancement voulu par Dieu est détruit par la séparation radicale entre clercs et laïcs, c’est tout le lien organique de l’Humanité qui est déchiré. Hugues de Fleury dit ainsi que, si les deux pouvoirs suprêmes cessent de s’épauler charitablement, « le corps entier de l’Église flotte et le peuple est ballotté de toutes parts »226. De même, les conséquences catastrophiques de la querelle font dire à l’évêque Wido d’Osnabruck (1093-1101) qu’elle porte en elle le germe du naufrage total. Pour le bien-être sur terre, la coopération entre regnum et sacerdotium est nécessaire ; cette symbiose trouve son origine dans le Christ à la fois rex et sacerdos – roi et prêtre. Les impériaux insistent aussi sur le fait que seul le roi peut protéger les clercs. Benzo Albe qualifie Henri de « plantator » des évêques et rappelle qu’il est le garant de l’inviolabilité de leur Église227. L’investiture royale est quant à elle justifiée, puisque les prélats détiennent des biens et des droits concédés à l’origine par les rois, rappelle l’auteur du De investitura episcoporum228.

La déposition de l’empereur entraîna de furieuses réactions. S’il tient du pontife romain sa couronne impériale, le souverain ne lui doit ni son élection en tant que roi de Germanie ni son sacre, délivré par l’archevêque de Mayence ou celui de Cologne. Comment le pape peut-il prétendre déposer un homme à l’élection duquel il n’a aucune part ? L’auteur du libelle L’unité de l’Église doit être sauvegardée (1092/1093) récusait que le pouvoir de lier et de délier permette de libérer les sujets de la foi engagée car il ne concernait que les « liens du péché » et n’avait pas été confié « pour délier des serments prononcés sur la sainte Écriture ou pour lier la parole de Dieu »229 ; ce en quoi il n’avait sans doute pas tort.

Guy de Ferrare s’emporte avec colère : « Jusqu’à maintenant les chevaliers étaient liés par un serment… et cela équivalait à un sacrilège s’ils se rebellaient contre leurs obligations de vassaux. Maintenant, au contraire, on donne des armes aux chevaliers contre leurs seigneurs, les enfants se soulèvent contre leurs parents, les sujets sont incités à marcher contre leurs rois, le bien et le mal sont confondus, la sainteté du serment est violée ». En d’autres termes, les Grégoriens subvertissent l’ordre du monde… Le pape témoigne d’un solide mépris pour Dieu qui voulait « que le gouvernement reposât principalement non pas sur un mais sur deux », écrit le chapelain d’Henri IV, Gottschalk d’Aix. Et de rappeler la célèbre réplique de Luc (22, 38) : « Seigneur, dirent-ils, il y a ici justement deux glaives. Il leur répondit : c’est bien assez ! »230. On en revenait à Gélase.

Mais on alla aussi plus loin, vers une nouvelle sacralisation du pouvoir royal. Le roi était le représentant de Dieu sur terre. Henri IV a souvent fait valoir qu’il tenait son pouvoir de Dieu et non du pape231. La royauté terrestre était pour certains (Hugues de Fleury) l’image de la structure monarchique du cosmos, le reflet de la monarchie divine. Benzo d’Albe affirmait qu’Henri IV ne tirait pas sa légitimité d’être le successeur de la longue lignée des Césars mais d’être le sauveur envoyé sur terre par Dieu ; le roi gouverne avec le Christ, dont il est le vicaire232. L’Anonyme normand parle même d’« investiture céleste »233. C’est la divina ordinatio – l’ordre divin – qui a voulu la puissance royale.

Le sacre demeurait enfin une arme efficace ; il justifiait l’investiture épiscopale puisque par l’onction, qui rappelle celle des évêques, le roi participe du mystère sacerdotal234. Wenric de Trèves dénonçait Grégoire VII qui traitait comme un villicus, un paysan, Henri IV, « oint du Seigneur »235. Le sacre entraînait une sanctificatio voulue par Dieu, une mutation physique du roi qui, à l’image de Saül, devenait un autre homme, comme l’écrit l’Anonyme normand. Le même auteur franchit une dernière limite : le roi participe à la nature divine du Christ ! Le sacre l’élève au rang du fils de Dieu. Le roi est un « autre Christ », « déifié et sanctifié par l’onction »236 !

Face à cela, la primauté romaine concentrait dans la personne du pape toute l’autorité et les privilèges de l’Église. Il y a une étonnante captation par une fonction, et par l’homme qui l’occupe, d’une masse de pouvoirs et de droits dévolus par le Christ à l’Église universelle. La prise de pouvoir provoquée par cette gigantesque aspiration est sans commune mesure. Elle est à la hauteur du but ultime de la réforme : la purification, voire la sanctification du monde. Il s’agit de contrôler la sphère du sacré, de la placer entre les seules mains des clercs. Cela ne peut se réaliser qu’avec un clergé moralisé. L’Église est sainte, répète souvent Grégoire VII, elle est libre, elle est souveraine. L’Église et, d’abord, la Papauté.

Au total, le conflit entre le pape et l’empereur apparaît sous certains aspects comme un affrontement entre une conception « romano-chrétienne » du pouvoir et une conception « germanique » revivifiée par les apports du droit romain. Au monde dominé par des puissances laïques dotées d’un pouvoir politique, militaire et sacré, les Grégoriens veulent substituer un monde où l’Église exerce une autorité suprême, grâce à la détention exclusive du rapport au sacré qu’elle souhaite instaurer. Ils semblent ainsi se tourner vers les conceptions originelles du christianisme avant que celui-ci ne se soit transformé en s’adaptant aux conditions politiques et sociales de l’Europe du Bas-Empire et des royaumes dit « barbares ». Mais le pouvoir politique demeure attaché à son autonomie, à ses traditions, à l’avantage immense que lui confère le sacre royal, au contrôle et à l’utilisation de ses Églises.
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CHAPITRE DEUX

RÉFORME SPIRITUELLE OU RÉVOLUTION ECCLÉSIASTIQUE ?

« Le Christ n’a pas dit : je suis la coutume, mais je suis la vérité. » (Grégoire VII)237

C’est en ces termes que Grégoire VII réfutait la prétention des princes à nommer les évêques comme ils en avaient coutume… Mais les idéaux grégoriens pouvaient-ils résoudre les problèmes du temps ? Les évêques, insérés dans le tissu social, jouaient un important rôle politique. Le bouleversement que les Grégoriens mettaient en œuvre en effraya plus d’un. Par ailleurs, les réformateurs aspiraient à un retour à l’enseignement du Christ, aux formes de vie apostolique, à la réalisation des normes de l’Église antique. Mais ils furent aussi les premiers à ne pas se comporter en conformité avec ce modèle : Grégoire VII encouragea les révoltes et passa des alliances politiques et militaires ; Urbain le suivit dans cette voie, assez éloignée de l’action des apôtres. Et l’on vit des Grégoriens prendre les armes et lutter contre leurs adversaires, comme le fit l’abbé de Reichenau contre celui de Saint-Gall. Quel bilan établir de la réforme et de l’affrontement qui en découla ?

Un bilan mitigé, des effets contradictoires

Un échec ?

L’intensité de la querelle dite des investitures montre que les vrais problèmes étaient le contrôle de temporels productifs, la promotion de parents et d’amis, les liens tissés au sein des élites. Rome dut lâcher du lest et en rabattre sur ses prétentions initiales. Il fallut accepter la distinction spirituel/temporel qui maintenait l’intervention des laïcs dans le choix des évêques. Leur domination sur l’Église était en quelque sorte laïcisée…

La réforme fut-elle efficace ? Effectuant la synthèse de 50 ans de travaux, G. Tellenbach en doute. Plusieurs textes aujourd’hui d’éclatante renommée, les Dictatus Papae, ou la paix de Worms, furent peu lus, faiblement diffusés, imparfaitement appliqués. Ils incarnent aux yeux des historiens l’esprit d’une époque, le cœur de la crise, mais ne furent pas les compagnons quotidiens des protagonistes. L’intelligence d’un texte n’est pas un indice de sa portée, même s’il faut se garder de mesurer celle-ci au nombre de manuscrits conservés : un nombre élevé indique une diffusion importante, mais la réciproque n’est pas vraie ; abondamment diffusé, il peut n’avoir laissé que de rares témoins dans les archives. Ainsi, le Liber adversus simoniacos d’Humbert de Moyenmoutier n’est connu que par un manuscrit complet et un texte fragmentaire ; la lettre de Manegold à Gebhard par un seul manuscrit… Le Décret de 1059 sur l’élection pontificale a été diffusé, par le biais d’une circulaire le résumant, mais on n’en a pas de copie contemporaine, ce qui est étonnant eu égard à son importance238.

Tous les réformateurs n’ont pas été intransigeants et il y eut souvent un décalage important entre la rigueur des principes et les accommodements sur le terrain : les rapports de force concrets, les relations personnelles, les incidences d’autres problèmes ont amenuisé le programme. La théorie dut céder le pas aux hommes et aux circonstances ; le système dut admettre la part d’impondérable et d’imprévisible que recèlent les sociétés humaines.

La diversité régna en maître dans un monde que les papes voulurent uniformiser. Ainsi, en France, le contraste entre le Nord et le Sud imposa des politiques différentes. Les légats devaient traiter avec plusieurs princes, et avaient avec eux cent affaires à régler. Le déroulement de la réforme ne pouvait être simple et linéaire, sans même évoquer les résistances et oppositions qu’elle rencontra. La seule inertie des hommes empêchait les injonctions pontificales d’être suivies d’effets, bien qu’elles fussent réitérées. La nouvelle théorie des investitures connut une lente gestation, subit de multiples remaniements, faits d’allers et retours permanents entre la réflexion théorique et la réalité sur le terrain qui donnait souvent bien du tracas aux légats.

La réforme a entraîné une diminution de la simonie et le célibat des prêtres s’est répandu. Les prélats fautifs (ou jugés tels) furent la cible d’attaques violentes. Mais ces critiques virulentes n’ont pas été partagées par tous les fidèles. La simonie ne choquait guère, d’autant que souvent elle correspondait à des tractations familiales. Seul l’achat de la charge épiscopale rencontrait une véritable opposition. Le nicolaïsme gênait peu : beaucoup de prêtres avaient une concubine, des évêques aussi. On ne jugeait pas alors un clerc à l’aune de sa vie sexuelle mais de son efficacité politique, de sa présence sur le terrain, de son engagement auprès des fidèles. En revanche, le concubinage avait des conséquences néfastes lorsqu’il débouchait sur l’appropriation d’un siège par une famille, lorsqu’un évêque faisait de son fils son successeur. On connaît le cas célèbre des successions héréditaires des évêchés bretons. Mais c’était là une exception, montée en épingle par les Grégoriens ou les historiens de la première moitié du XXe siècle. De plus, le népotisme peut se pratiquer tout en respectant le célibat : il suffit de promouvoir un membre de sa famille…

Si le phénomène des églises privées subit une forte chute après 1059, l’aristocratie n’en a pas moins conservé son emprise, usant de l’avouerie – qui constitua un des piliers de la formation des principautés territoriales – ou contrôlant les chapitres cathédraux qui élisaient les prélats. En revanche, le genre de vie nobiliaire, la puissance temporelle, la course aux prébendes, se maintinrent. Dans les élections épiscopales, une pratique plus conforme au droit canon s’instaure, sans que l’on ait toujours sur place un texte qui la fixe. Les chanoines cathédraux constituent le corps électoral, même si quelques Grands peuvent toujours intervenir. Investitures spirituelle et temporelle sont nettement distinguées.

Ainsi, la réforme a en partie réussi. Sa démarche spirituelle a provoqué d’importants bouleversements. Elle a implanté dans les esprits ses idées de purification et d’imitation des apôtres239. Purification du clergé et de ses mœurs, purification dans la séparation du sacré et du profane ; imitation du Christ dans sa pauvreté, son humilité, ses enseignements et, donc, aspiration à se tourner vers la Terre Sainte, à s’y rendre, à y mourir. Ces thèmes imprègnent les siècles suivants, et de cet ensemble naît la conscience d’une chrétienté qui doit se rassembler, se fédérer autour de l’Église romaine et combattre les ennemis de la foi.

Bien sûr, la destinée de chaque évêché devrait être prise en compte pour apprécier l’efficacité et la portée de la réforme. Au cas par cas, les situations locales offrent maintes nuances. La réforme a libéré des tendances très variées et laissé le champ libre à de nombreuses personnalités nouvelles. D’où la diversité des expériences conduites dans l’ensemble des diocèses, qui dépendait des modes d’application des conciles et du zèle de chaque évêque, voire de chaque prêtre. Le bilan se lit au quotidien, au plus près des expériences individuelles et de leur inaltérable spécificité.

Refus et résistances

Des résistances à la réforme se dessinèrent partout. Elles pouvaient venir d’un refus du programme en lui-même, ou de ses méthodes d’application. Troquer l’autorité pontificale en lieu et place de celle de la collégialité des évêques entraînait des réticences : les exigences liées à la primauté romaine ne pouvaient être acceptées de la part d’hommes pourtant convaincus par l’éventail de la réforme. Par ailleurs, l’investiture laïque n’avait pas que des défauts aux yeux de prélats attachés aux responsabilités civiles et à la puissance qui en émanait. L’inspiration d’ensemble de la réforme heurtait des habitudes en même temps qu’elle mettait à bas un système où beaucoup trouvaient leur compte. On comprend que le clergé n’ait pas toujours bien reçu les légats pontificaux : à Rouen en 1074, les prêtres concubinaires refusent de se séparer de leurs femmes et jettent des pierres sur l’archevêque !

En France, les évêques ne sont pas montés au front contre la réforme mais contre la rigidité d’Hugues de Die dont les accusations de simonie, parfois lancées à l’emporte-pièce, frappaient des prélats honnêtes. Devant une autorité ressentie comme tyrannique, plusieurs évêques se raidirent, comptant sur le soutien du roi ou des princes territoriaux. Une trop grande rigueur provoqua des effets contraires aux buts… Bien qu’excommunié en 1080 puis en 1081 pour simonie, l’archevêque d’Arles, Aicard, reste en place. Il accompagne même Raimond de Saint-Gilles en Terre Sainte et meurt en 1113, laissant le souvenir d’un évêque réformateur « ancien style »240. Les formes traditionnelles de gouvernement épiscopal se sont ainsi perpétuées en maintes régions.

Les cas ne sont pas rares non plus où les prélats se décidèrent en fonction de rapports personnels : mus par leurs fidélités ou leurs amitiés, ils entrent dans un camp ou dans l’autre. Ainsi la comtesse Mathilde regroupe-t-elle sans peine autour de sa personne les évêques de Toscane. Mais les cas les plus intéressants demeurent ceux des évêques qui choisissent un camp à l’encontre de leurs liens sociaux ou familiaux. Dans le monde laïc, le programme moralisateur fut bien accueilli par les souverains, même si les maux qu’il dénonçait ne provoquaient pas d’énormes émois. La liberté de l’Église rencontrait plus de réserves comme le montre l’attitude de Guillaume le Conquérant en Angleterre. Préoccupé par son conflit avec l’empereur, le pape ne pouvait provoquer de crise grave avec d’autres souverains : la domination des rois de France ou d’Angleterre sur leurs évêques put ainsi se maintenir. Ils y avaient intérêt, le programme de la libertas ecclesie pouvant leur ôter de précieux leviers dans leur lutte contre les princes territoriaux. C’était vrai à tous les échelons : lorsque Thibaud Ier, comte de Champagne, soutient l’action de Grégoire VII, ce n’est pas seulement pour des raisons religieuses – réelles – mais parce que la collaboration avec les légats pontificaux le renforce face au roi. Quant à la dimension spirituelle ou théologique de la réforme, elle paraît avoir échappé à la plupart des princes.

En France, la simonie existait : Henri Ier et Philippe Ier vendirent certains évêchés et affichaient leur attachement à leur droit de désignation sur les sièges épiscopaux, qui renforçait leur pouvoir incertain. Si l’on oubliait la relative faiblesse des Capétiens, on s’étonnerait que, dans ces conditions, l’action grégorienne n’ait pas déclenché de conflit. Les papes surent aussi faire preuve de souplesse ; Grégoire VII ne soutint pas les excès d’Hugues de Die, Urbain II accepta d’écouter les évêques accusés de simonie. Lorsque, sous Pascal II, commence une véritable querelle, les protagonistes disposent des textes de compromis bâtis par Yves de Chartres. Enfin, le corps épiscopal français n’a pas la puissance ni l’organisation de celui de Germanie et ne peut proposer d’alternative aux projets pontificaux, en dehors de la perpétuation des cadres carolingiens qui s’essoufflent. Et il serait injuste de ne pas signaler que les thèmes réformateurs ont emporté l’adhésion de clercs ou de laïcs, ce qui explique l’importance des accusations portées contre des évêques simoniaques traînés devant les légats et obligés de rendre des comptes.

Des exemples locaux montrent combien l’enchevêtrement des rapports de force créa des situations contradictoires. Ainsi, en Provence, les vicomtes de Marseille résistèrent, tenant fermement à conserver les pouvoirs et les droits attachés aux évêchés qu’ils contrôlaient. Le bloc clercs/laïcs que formait la noblesse se scinda en partie ; les familles aristocratiques cessent ainsi entre 1080 et 1100 de doter le monastère de Saint-Victor, fer de lance de la réforme. Et lorsque les donations existent, les Grégoriens les désignent comme des « restitutions » ! En 1091, la famille des Baux « restitue » au chapitre d’Arles, à Marignane, les deux-tiers de la dîme sur le sel, le pain, le vin et la viande. Le vocabulaire de la restitution s’étend aux domaines fonciers et aux droits seigneuriaux faisant du passé, par le biais d’une « pastorale de la culpabilisation »241, une ère condamnable. Les laïcs avaient du mal à accepter la restitution des dîmes, car celles-ci étaient perçues comme un revenu public, non un impôt d’Église. Cela étant, ces restitutions donnent droit à un dédommagement et les sommes versées par les moines ne sont pas minimes… Les monastères sont contraints de négocier et même de payer pour obtenir des biens qui étaient concédés gratuitement quelques décennies plus tôt. Il est surprenant de voir se généraliser la rémunération des transferts de terre en un temps où la simonie est dénoncée ! Voilà encore un exemple des effets paradoxaux de la réforme.

Violence

Point parfois négligé au profit de l’affrontement idéologique, la querelle des investitures fut une véritable guerre, qui ravagea l’Empire, en particulier l’Allemagne et le nord de l’Italie. La violence a fait partie de la crise d’une manière si profonde qu’elle a surpris les contemporains et marqué leurs descendants. Le pape et l’empereur se faisant la guerre : on imagine mal de nos jours pareille tension… Le choc des armées, la véhémence des propos ont alimenté la crise, l’ont fait rebondir et se perpétuer. On finit par se combattre autant en raison des oppositions initiales que parce que l’on se battait depuis des décennies : le conflit nourrissait le conflit, dans une surenchère de provocations, d’accusations et de justifications. Aux thèmes principaux venaient se greffer de nouveaux griefs, nés des violences verbales et physiques.

Les chevauchées des armées, les sièges des villes, les pillages ont provoqué un désastre pour une grande partie des populations. Rome connut la plus grave dévastation de son histoire avant le sac par les troupes de Charles Quint, lorsqu’elle fut livrée aux troupes de Robert Guiscard242. De multiples luttes secouèrent les principautés, divisèrent le monde urbain, opposant des évêques rivaux, des princes fidèles à l’empereur et d’autres qui avaient rejoint le camp du pape. Cinquante ans de guerre civile, de ravages que seuls dépassèrent en intensité les combats de la Guerre de Trente Ans.

Un nouvel épiscopat ?

Une puissance conservée

Chefs de l’Église, successeurs des apôtres et pasteurs des fidèles, conseillers des souverains, les évêques restèrent au cœur du pouvoir. Partout se constate l’union entre l’épiscopat et la royauté, à travers la participation à la gestion du royaume, les liens féodaux, les donations de privilèges.

On est frappé de la qualité d’un bon nombre de prélats et de leur influence sur leur temps. Pourtant, la réforme grégorienne imposa, non sans heurts, la suprématie pontificale. L’une des mutations les plus nettes fut l’affirmation de la distinction entre clercs et laïcs, qui modifiait le mode de vie épiscopal. Les Vitae du Xe siècle (telle celle d’Adalbéron II de Metz en 984-1005) étaient emplies du bruit de la politique, celles du XIIe (tel Adalbéron de Trèves, 1132-1151) mettent en scène en priorité l’activité pastorale, sans que la politique disparaisse pourtant.

La réforme n’a rien changé aux origines sociales des évêques qui viennent toujours en grande majorité de la noblesse. En revanche, la paix de Worms a renforcé la féodalisation de l’Église allemande et a aidé à la constitution des principautés épiscopales. La stricte distinction entre temporel et spirituel a ouvert la voie aux donations de vastes biens selon les seuls principes du droit féodal. On ne s’étonnera donc pas de voir au XIIIe siècle les évêques constituer le second niveau du « bouclier d’Empire », la hiérarchie des puissances politiques.

Par ailleurs, le contrôle de l’élection par les chapitres cathédraux, aux mains de la noblesse locale, aboutit à la nomination de prélats issus de la région et donc à l’ancrage territorial de leur pouvoir et de celui de leur famille. W. Goez parle de « régionalisation de l’Église d’Empire »243, processus inverse de celui que les Ottoniens avaient mis en place, qui se dessine nettement à partir de 1070/1080. De Worms est donc, au moins en partie, issu le déploiement des évêchés en principautés, résultat bien éloigné des aspirations grégoriennes, et qui constitue une des différences majeures entre les épiscopats allemands et français des XIIe-XIVe siècles.

En Italie du Nord, les évêques furent très opposés à la réforme. Inquiets d’une perte possible de leurs pouvoirs, habitués à des pratiques frisant la simonie ou en relevant totalement, ils ne se réformèrent que sous la pression. La Pataria leur avait appris à se méfier des velléités réformatrices, dans lesquelles ils voyaient des tendances subversives. En Toscane au contraire, la réforme se déploie sans anicroches ; les conciles se tiennent tous les ans et les prélats se rassemblent autour de Grégoire VII lors du synode romain décisif de 1075. Enfin, dans une Italie du Sud reprise aux Musulmans ou aux Byzantins par les Normands, une nouvelle Église se mit en place, avec l’accord des papes. Les Normands nomment les évêques, mais il leur fallait transformer la lourde armature issue de l’Église grecque, délimiter de nouveaux évêchés, rétablir une hiérarchie catholique longtemps absente. Des conditions exceptionnelles qui exigeaient une entorse aux principes de la réforme…

Évêques et comtes…

Dégagés de la noblesse des IXe-XIe siècles, dont ils constituaient un élément indissociable, les évêques forment désormais une autre noblesse. Il leur est interdit de prêter hommage, donc ils sortent de la vassalité mais ils peuvent se faire prêter hommage, ils sont donc des seigneurs féodaux. Cette situation était parfois inconfortable, mais elle ménageait également une marge de manœuvre appréciable : les évêques usaient d’un outil de pouvoir dont ils n’étaient plus prisonniers… La réforme grégorienne a poussé les évêques à se retrancher dans leurs activités pastorales. Dès lors, ils furent moins prisonniers des familles nobles qu’ils ne l’étaient au Xe siècle et, finalement, gagnèrent en liberté d’initiative…

Mais les évêques grégoriens ne se sont pas tous détournés des biens de ce monde. À Beauvais, O. Guyotjeannin souligne l’attention portée à la gestion et à la maîtrise du temporel ; on est passé du moine évêque à l’évêque comte244. À Marseille, l’ancien moine Raimon de Vie éternelle (1073/1082-1102) se bâtit un pouvoir territorial autonome. Il obtient la reconnaissance de droits et de domaines que lui contestaient les vicomtes. Il exige l’immunité – autrement dit la fin de tous les droits et prélèvements effectués par les vicomtes au nom des prérogatives publiques qu’ils détenaient dans le vicomté –, et il réclame de plus une part de l’exercice et des revenus des droits publics au sein du diocèse de Marseille ! Entre 1080 et 1120 s’amorce ainsi l’essor d’une puissance épiscopale dans laquelle il est difficile de reconnaître les objectifs affichés de la réforme.

À Aix a été nommé un membre de la famille vicomtale : Peire Jaufre (1082-1102/03), formé à Saint-Victor. Une de ses chartes (1093) est un magnifique plaidoyer grégorien et montre bien que la réforme a été une lutte pour le pouvoir245 : « puisque je vois que dans notre évêché les églises de Dieu sont gravement réduites en servitude, opprimées par la puissance laïque, et que je ne peux par ma propre autorité, par la prédication ou l’excommunication, les arracher de leurs mains et leur rendre la liberté […] j’ai, de par mon autorité et par cette charte, transféré à Richard et à ses successeurs à perpétuité, et en même temps aux moines vivant dans le monastère de Marseille, tant présents qu’à venir, ces églises sises dans notre diocèse, libérées par eux de la puissance des laïcs, pour qu’ils les détiennent de droit et à perpétuité. » Peire Jaufre a favorisé son abbaye d’origine, tout en servant la cause de la réforme. Mais sa famille ne l’a pas suivi et les vicomtes ont même cessé toute donation en faveur du chapitre cathédral. La réforme a ainsi suscité des vocations individuelles, a construit des solidarités nouvelles mais n’a pas détruit les anciennes.

L’évêque est donc à l’aube du XIIe siècle la figure dominante de l’Église ; les abbés ont perdu de leur superbe, le pape n’ose encore parler de théocratie. La société est dirigée par des élites dont le corps épiscopal constitue un élément primordial, autant que les seigneurs ou les princes territoriaux. Les évêques vont tenir tête aux XIIe et XIIIe siècles aux ambitions des Grands laïcs. Ils ont ainsi l’ingéniosité d’appliquer le concept de « libertas ecclesie » à leur propre Église pour étayer leurs ambitions princières, détournant ainsi complètement un concept central de la réforme. Celle-ci ne semble pas en définitive les avoir affaiblis.

Un monde « désenchanté » ?

Désacralisations ?

Le thème de la désacralisation du pouvoir impérial a été maintes fois abordé. Canossa n’a-t-il entraîné qu’un affaiblissement momentané et personnel ? La dignité impériale, que les souverains germaniques estimaient venir de Dieu, même si elle passait par l’intermédiaire nécessaire des archevêques pour le sacre royal, et du pape pour le sacre impérial, était placée sous l’épée de Damoclès du bon vouloir pontifical. Les oppositions si vives de la querelle ont écorné l’image traditionnelle du souverain. Au cours du XIIe siècle, les empereurs se revendiquent encore comme les représentants de Dieu sur terre, mais ils savent désormais que les conflits peuvent remettre en cause leur autorité. Le Sacerdoce peut s’avérer menaçant et ne craint pas de les déposer : ils ont en face d’eux un adversaire potentiel redoutable. Ils ne sont plus « intouchables », bien qu’ils soient toujours sacrés. Grégoire VII avait traité l’empereur comme il l’aurait fait de n’importe quel laïc : voilà qui avait ouvert un autre monde.

Fut aussi nouvelle l’apparition de traits institutionnels, d’éléments « transpersonnels » qui font que l’État se dégage du cadre familial et dynastique246. Une conception abstraite du pouvoir émerge247. De ce point de vue, le recours au droit romain, l’antique droit forgé par les empereurs, servit la consolidation du pouvoir royal, à la fois en termes concrets, et en termes de prestige.

La querelle du Sacerdoce et de l’Empire a aussi désacralisé la fonction épiscopale248. On ne connaît guère d’évêque décédé de mort violente sous les Ottoniens et les premiers Saliens, du moins à l’intérieur des frontières du royaume. En revanche, les cas sont nombreux sous Henri IV : en 1066, l’évêque de Trèves est assassiné par ses adversaires ; en 1089, c’est au tour de Bourchard d’Halberstadt d’être abattu à Goslar par des hommes sans doute stipendiés par le margrave Egbert de Misnie ; en 1099, Conrad d’Utrecht est poignardé par un negociator frison ; enfin, en 1105, Gebhard IV de Ratisbonne est éliminé par un de ses adversaires249. Or Henri IV n’a rien fait contre leurs assassins ! Certes, Bourchard est un de ses plus grands adversaires, certes, en 1066, il était à Rome et malade, mais tout le monde comprend alors que l’on peut s’en prendre aux évêques sans encourir ipso facto les foudres impériales… La mort d’évêques dans des affrontements politiques révèle la modification du pouvoir épiscopal : les prélats meurent comme meurent les autres nobles. C’est le signe de la permanence du caractère temporel de leur fonction, autrement dit du contraire de ce que voulait la réforme250.

Une laïcisation du monde ?

Du débat sur les investitures est sortie une réflexion sur la nature du sacré et des rapports entre sacré et politique. La question de l’investiture épiscopale n’est pas le seul motif du conflit entre le pape et l’empereur, ni sa seule composante. Les problèmes du temps, plus complexes et plus profonds, témoignent d’un changement d’époque et de société. Le monde ancien où étaient mêlés tous les domaines de la vie, où le sacré imprégnait le quotidien, cède la place à une société différenciée dans laquelle l’Église et le pouvoir royal prennent conscience de leur identité dans un processus que E. Boshof a qualifié de « fracture créatrice »251. Les domaines du regnum et du sacerdotium se posent l’un en face de l’autre ; ils s’individualisent et l’on voit les catégories « clerc » et « laïc » se définir précisément, d’où la nécessité de fixer dans le droit leurs rapports.

La question des investitures n’est donc qu’un symptôme d’un processus large, au cœur d’une nouvelle orientation théorique et pratique de la société. La réforme n’a pas été un affrontement entre la libertas ecclesie et les forces « prédatrices » de la féodalité. Elle apparaît plutôt comme un scénario complexe qui mêle les enjeux idéologiques au jeu subtil des réseaux de pouvoir. Les réformateurs les plus zélés ont voulu la présenter comme un affrontement sans merci entre des clercs réformateurs et une aristocratie corrompue, forçant le trait et simplifiant les positions afin de faire valoir leur cause. Quoi qu’il en soit, la noblesse a résisté à la réforme ou s’est adaptée, tandis que les idées grégoriennes progressèrent lentement au sein d’un corps épiscopal souvent réticent mais bousculé par des moines intransigeants. À Saint-Victor de Marseille, l’abbé Bernat (1065-1079) exalte la fonction abbatiale en en donnant une vision triomphante et sacerdotale. L’abbé est l’équivalent de saint Jean, David, Josias, Samuel et Daniel, soit deux prophètes, deux Rois et le disciple préféré du Christ 252 !

Puissance du spirituel, renforcement du politique

Le récit des événements fait parfois perdre de vue ce qu’ils ont de surprenant. Surprenante fut la capacité des papes à agir à travers toute l’Europe occidentale, même si les succès furent variables et dépendirent de l’acceptation ou de la résistance opposées par les souverains et les évêques locaux. Doit être également appréciée à sa juste valeur leur aptitude à réagir à des problèmes variés, successifs ou simultanés. La volonté d’uniformiser à l’échelle de l’Europe est également étonnante, par son ampleur et sa constance. La chrétienté latine est placée sous l’ombre des papes. La Querelle des Investitures s’achève par une victoire de la Papauté – mais une victoire incomplète qui n’a pas éliminé la dimension sacrée du pouvoir royal. Et le corps épiscopal n’a pas rompu ses attaches avec la noblesse. De ce point de vue, la volonté grégorienne d’opérer une fracture entre élites laïques et ecclésiastiques s’est heurtée à la force de leurs liens.

Néanmoins, le spirituel s’est renforcé au détriment du temporel : le pape devient le vicaire du Christ à l’époque d’Innocent III. Les sociétés médiévales, par la place qu’elles accordent au sacré, par le rôle conféré à ces intercesseurs que sont les clercs, sont des mondes très différents du nôtre ; l’Église y détient le contrôle des normes morales. Elle affirme son pouvoir temporel en prenant en mains la Croisade, dont la première expédition se passa de la présence de l’empereur et des rois.

Mais ceux-ci ne sortent finalement guère amoindris de la lutte. Seul l’empereur a vu son autorité remise en cause par la Papauté. Pourtant, en dépit de Canossa, son pouvoir demeure solide en Allemagne où importe avant tout en réalité l’équilibre des forces avec les princes (ducs de Bavière, de Souabe ou de Bohême, archevêques rhénans, etc.). Les affrontements entre l’Empire et la Papauté reprirent avec violence sous les empereurs Frédéric Barberousse (1154-1190) et Frédéric II (1220-1250) : les problèmes politiques internationaux posés par la rivalité entre ces deux puissances à vocation universelle y tinrent une place essentielle.

En France ou en Angleterre, le pouvoir royal ne fut pas remis en cause et poursuivit son ascension, continuant à exercer son autorité sur l’Église de chaque royaume. La querelle des investitures avait été réglée dans ces pays par les concordats de 1107 inspirés par les idées d’Yves de Chartres ; les rois demeuraient sacrés, les évêques les assistaient dans leur exercice du pouvoir, au prix certes parfois de vives crises (assassinat de Thomas Becket sur ordre d’Henri II le 29 décembre 1170 par exemple). Aux XIIe et XIIIe siècles, les monarchies française et anglaise étoffent leur administration, étendent leur contrôle territorial, sans être le moins du monde soumises à l’Église, ni à la Papauté. En 1245, saint Louis, roi chrétien s’il en fut, refusa de s’associer au pape Innocent IV lorsque celui-ci excommunia et déposa l’empereur Frédéric II ; et la violence de la lutte entre Philippe le Bel et Boniface, que le roi de France fit molester par son émissaire Guillaume de Nogaret à Anagni le 8 septembre 1303, montra que le pouvoir royal français rejetoute prétention autoritaire de la part du Saint-Siège, au nom d’une conception laïque de l’État253.

La fracture opérée par les Grégoriens fut bien fondatrice ; elle permit l’essor d’un pouvoir politique séparé du pouvoir ecclésiastique. Et on ne peut s’étonner dans ces conditions que saint Thomas d’Aquin ait plus tard distingué la nature politique de l’État de la nature spirituelle de l’Église.

Les filles de la réforme

La réforme a amplifié certaines tendances, elle en a créé de nouvelles. Elle est en partie à l’origine de plusieurs phénomènes importants de la fin du XIe et du XIIe siècles, et donna une impressionnante impulsion aux réflexions politiques.

La scolastique et l’essor de la raison ?

Les débats intellectuels liés à la réforme et à la querelle du Sacerdoce et de l’Empire ont entraîné dans le dernier quart du XIe siècle une fermentation intellectuelle étonnante. M. Grabman voyait dans Bernold de Constance l’un des inspirateurs des débuts de la scolastique254. Dans les écoles de Constance, Bamberg, Trèves, la méthode dialectique s’est développée puis diffusée par le biais des écrits polémiques, où elle était d’une évidente fécondité.

Un champ immense de réflexion a été ouvert : la redécouverte progressive et l’utilisation du droit romain au service de la défense des intérêts de l’Empire, la conception de ce dernier comme une institution transpersonnelle et non plus comme le simple pouvoir d’une dynastie ; le recours répété aux arguments historiques comme preuves à l’appui des démonstrations255, les interrogations sur les droits et les devoirs des souverains et de leurs sujets ; l’ébauche du droit de révolte contre un souverain qui ne respecte pas le pacte en vertu duquel il a été désigné ; les rapports des autorités politiques avec le sacré. Tout cela est au cœur du développement historique de l’Europe. Wilfried Hartmann a montré que Manegold de Lautenbach avait eu des liens avec les centres intellectuels de l’ouest de la France, ceux-là mêmes qui, comme à Chartres à la fin du XIe siècle, s’intéressaient à la philosophie d’Aristote256.

Certes, on n’en est pas encore aux constructions intellectuelles des XIIIe et XIVe siècles, celles élaborées par des philosophes comme Guillaume d’Ockham ou Marsile de Padoue, ou par les légistes du royaume de France, nourris de droit romain et des textes politiques d’Aristote, chez lesquels la notion d’État émerge avec force (Pierre Dubois, Nicole Oresme, Jean de Terrevermeille). Mais la voie était ouverte.

La Croisade

La réforme s’achève et se poursuit dans la Croisade ; elle trouve dans la Jérusalem terrestre le concentré de ses aspirations morales, spirituelles et politiques. L’idée que la guerre menée contre les partisans de l’empereur était plus qu’une guerre juste fit rapidement son chemin. Il n’est pas évident que l’expression de « guerre sainte » convienne, d’autant qu’elle est à peine employée à l’époque. Mais le combat mené au service du pape aide à faire son salut. Dans le Livre à un ami, Bonizon de Sutri affirme que l’on peut plaire à Dieu en prenant les armes : « Dans le combat, Dieu regarde, les yeux ouverts, il distingue le camp qui est juste et lui donne la palme et la victoire. Ne crois pas que, dans ton appareil guerrier, tu ne puisses plaire à Dieu »257. Lors du synode romain de 1080, Grégoire VII avait déjà offert « l’absolution de tous leurs péchés et sa bénédiction dans cette vie et dans la vie future » à Rodolphe de Souabe et à ses partisans dans leurs luttes contre Henri IV. Urbain II fut à la fois l’un des grands artisans de la réforme et l’inventeur de la Croisade. Le lien entre les deux phénomènes est étroit, comme le montre le discours tenu à Clermont, et mériterait une étude approfondie.

Conséquence de la réforme, la Croisade est en quelque sorte aussi son couronnement ainsi que la solution aux problèmes que les réformateurs ont posés aux princes laïcs. La réponse positive que reçoit l’appel d’Urbain II montre que la Papauté a gagné la partie, au moins partiellement : la légitimité de son appel à un pèlerinage doublé d’une expédition militaire n’est pas mise en cause. Cela aurait sans doute été différent cinquante ans auparavant, voire impensable : les mentalités avaient changé, indépendamment de l’émotion suscitée par les attaques contre les pèlerins en Terre Sainte ou l’appel d’Alexis Comnène. La Croisade fut lancée par le pape et dirigée par ses légats. L’empereur n’y participe pas : tel est, peut-être, le signe le plus net de la victoire des forces de la réforme. Que les papes puissent conserver la maîtrise du phénomène déclenché est une autre histoire, celle des Croisades, où s’imposa la puissance des appétits temporels comme celle des contraintes politiques et militaires…
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CONCLUSION

UNE « RÉVOLUTION PAPALE » ?

Il est difficile de parler de « révolution pontificale » comme l’a fait l’historien américain Berman258. La réforme grégorienne a les yeux tournés vers un passé idéalisé dont elle fait une norme. Elle veut mettre entre parenthèses les évolutions des temps carolingiens ou ottoniens. En somme, elle souhaite revenir à la situation de la fin de l’Empire romain en effaçant les modèles impériaux francs. La réforme est un retour aux origines. Grégoire VII l’exprime en termes on ne peut plus clairs : il s’agit « d’arracher l’Église à son oppression servile, bien plus à son esclavage tyrannique, et de la rétablir dans son antique liberté »259. Les réformateurs entendent donc améliorer les choses non en allant de l’avant, mais en faisant marche arrière : le retour au passé est un progrès. La réforme est, au sens propre du terme, une « réaction ». Elle est inséparable d’une certaine idée de l’Empire, de la nature du pouvoir politique et du rôle de ce pouvoir dans l’Histoire du salut. L’obéissance à Rome, élément disciplinaire, est devenue la pierre de touche de l’orthodoxie, soit un élément dogmatique.

Mais elle affirme aussi un tournant fondamental en s’opposant aux tendances monastiques attirées par la fuite ou le mépris du monde : Grégoire VII entend au contraire que l’Église prenne en charge le monde. Ce rôle directeur assumé par la Papauté implique de se mêler des affaires du siècle alors qu’initialement la réforme souhaitait soustraire les évêques aux attraits de celui-ci… Mais cette prise en charge s’effectue au nom de la Justice et de son règne que l’Église doit favoriser. La réforme de l’Église est un outil. Bernold de Constance a qualifié Grégoire VII d’institutor de la religion catholique, celui qui l’édifie, la structure, autour des notions de liberté et de justice260.

Aux ambitions morales du commencement se sont donc vite substitués des objectifs politiques eux-mêmes dépendant d’une vision générale de l’ordre du monde et du sens de l’Histoire. Le moteur de cette conception était, a souligné Gerd Tellenbach261, l’Incarnation du Christ et ses conséquences. Dans un monde transformé par cette idée inouïe d’un Dieu qui choisit de se faire homme, l’Église, dont tous les actes n’ont de sens que par cette Incarnation, doit prendre en mains les destinées de chacun. Le Christ était venu sur terre ; il y était toujours, à travers la distribution des sacrements effectuée par l’Église. Grégoire et ses partisans défendaient une vision théologico-politique dont les fondements étaient religieux et scripturaires ; ils ont peu utilisé un texte comme la Donation de Constantin, dont l’origine laïque était davantage un écueil qu’un secours. De cette vision est issue un nouvel ordre de la société médiévale et aussi une inflexion majeure dans le devenir de la civilisation européenne.

Au-delà de la lutte contre la simonie ou le nicolaïsme, la réforme veut moraliser les laïcs, notamment en prohibant les mariages incestueux ; elle cherche également à faire régner la paix entre les chrétiens, quitte à détourner les plus belliqueux vers les théâtres d’opération où la chrétienté se heurte à l’islam. Elle voulut aussi imposer des normes liturgiques et juridiques communes à toutes les provinces, à tous les diocèses, preuve de la volonté de puissance pontificale mais aussi conséquence du rôle accordé à saint Pierre depuis l’aube du christianisme. Si l’Église universelle est bâtie sur Pierre, il s’ensuit que les coutumes et traditions de l’Église de Rome doivent devenir celles de toute la chrétienté. Les conceptions grégoriennes relèvent d’un littéralisme évangélique appliqué à tous les domaines de la vie de l’Église.

« À Canossa nous n’irons pas ! »262

Que la réforme ait conduit, avec Canossa, à un « désenchantement » du monde (« Entzauberung »263), à sa rationalisation et à une séparation nette entre les sphères politique et religieuse, semble excessif. L’Église ne s’est pas retirée des affaires du siècle, les laïcs n’ont pas été séparés d’elle et le sens du sacré ne s’est pas encore évanoui. À la fin du XIe siècle, on assiste à une vigoureuse réaffirmation du caractère sacré du pouvoir impérial : Gottschalk d’Aix applique à l’empereur l’idée issue des Dictatus papae que le pape ne peut être jugé par personne. Une sorte de théologie royale s’est ainsi peu à peu développée, y compris à l’aide du droit romain. La royauté du XIIe siècle est loin d’être totalement sécularisée. L’aura de sainteté de Saint Louis, la puissance sacrée à laquelle prétendit Frédéric II, montrent que les ambitions théocratiques des papes du XIe siècle, bien que poursuivies par leurs solides successeurs du XIIIe siècle, se heurtèrent à la résistance des souverains laïcs. La dispute pour la détention du sacré se poursuivra encore longtemps.

Votre avis nous intéresse !

Laissez un commentaire sur le site de votre librairie en ligne et partagez vos coups de cœur sur les réseaux sociaux !
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